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 Sur la base des articles 8, point « f » et 23 de la Convention relative au régim e 
de la navigation sur le Danube de 1948, la Com mission du Danube a adopté par 
Décision de la XLVIII e session, en date du 25 avril 1990 (doc. CD/SES 48/21) les 
présentes Dispositions fondam entales rela tives à la navigation sur le Danube, les 
Annexes 1 à 10 s’y rapportant, ainsi que le s Recommandations spéciales portant sur 
l’application des Dispositions fondam entales relatives à la navigation sur le Danube 
par les autorités compétentes des Etats danubiens. 
 
 Par la Décision mentionnée, la Commission a décidé : 
 

- de recom mander aux pays danubiens et  aux adm inistrations fluviales 
spéciales d’introduire sur leurs secteurs respectifs du fleuve à partir du         
1er octobre 1991 de nouvelles règles de navigation fondées sur les 
Dispositions fondam entales et sur les Recom mandations spéciales 
susmentionnées et d’en informer la Commission du Danube ; 

 
- de prier les pays danubiens de tenir compte, lors de l’établissem ent des 

nouvelles règles de navigation, de la nécessité que ces règles se composent de 
deux parties : 

 
a) des dispositions fondam entales qui tiendr ont com pte de l’ordre et de la 

numérotation des chapitres et des titres de tous les articles des 
Dispositions fondamentales adoptées par la Commission ; 

 
b) des dispositions spéciales que les pays danubiens et les adm inistrations 

fluviales spéciales jugeront nécessair e d’appliquer sur leurs secteurs en 
raison des particularités de la navigation locale et com pte tenu des 
Dispositions fondamentales et des Recommandations spéciales adoptées ; 

 
- de considérer, à partir du 1 er octobre 1991, comme caduques les Dispositions 

fondamentales relatives à la navigati on sur le Danube adoptées par Décision 
de la Vingt-cinquième session en date du 9 juin 1967 (doc. CD/SES 25/24) et 
complétées par Décisions de la Trente-cinquièm e session (doc. CD/SES 
35/27), de la Trente-sixième session (doc. CD/SES 36/53), de la Quarantième 
session (doc. CD/SES 40/25) et de la Quarante-deuxièm e session (doc. 
CD/SES 42/41). 

 
Par la suite, ont été égalem ent inclus  dans les Dispositions fondam entales 

relatives à la navigation sur le Danube ( doc. CD/SES 48/10) adoptées par Décision de 
la Quarante-huitième session de la Co mmission du Danube (doc. CD/SES 48/21) en 
date du 25 avril 1990, m odifiées par Décision de la Cinquante-troisième session de la 
Commission du Danube (doc. CD/SES 53/ 32) en date du 12 avril 1995, les 
modifications et com pléments adoptés par Décision de la Cinquante-cinquièm e 
session de la Com mission du Danube (doc. CD/SES 55/52) en date du 24 avril 1997, 
par Décision de la Cinquante-sixièm e session de la Com mission du Danube (doc. 
CD/SES 56/32) du 27 avril 1998 et par Déci sion de la Soixantièm e session de la 
Commission du Danube (doc. CD/SES 60/47) du 23 avril 2002.  
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TENANT COMPTE du niveau contemporain de développement de la navigation 

sur le Danube et concevant la nécessité d’assurer sa sécurité, 
 
VU la nouvelle version du Code européen des voies de navigation intérieure 

(CEVNI) de la CEE-ONU (ECE/TRANS/SC.3/115/Rév.4), 
 
 Par Décision de la Soixante-quinzièm e session de la Com mission du Danube 
(doc. CD/SES 75/24) en date du 14 décem bre 2010, a été adopté le nouveau texte des 
Dispositions fondam entales relatives à la  navigation sur le Danube (doc. CD/SES 
75/19).  
 

Par cette m ême Décision, il a été recom mandé aux pays m embres de la CD de 
les mettre en vigueur à partir du 1er janvier 2012. 
 



 
T A B L E   D E S   M A T I E R E S 

 

 
 
INTRODUCTION   

 
CHAPITRE 1 : DISPOSITIONS GENERALES 
 

Article 1.01 - Signification des termes ………………...…………...….. 3
Article 1.02 - Conducteur ………………………………………………. 6
Article 1.03 - Devoirs de l’équipage et des autres personnes se trouvant 

à bord ………………………………………………..…... 8
 

Article 1.04 - Devoir général de vigilance …………………………… 8
Article 1.05 - Conduite en cas de circonstances particulières ………….. 8
Article 1.06 - Utilisation de la voie navigable ……………………….…. 9
Article 1.07 - Chargement m aximal, nom bre m aximal de passagers et 

champ de vision …………………………………………. 9
 

Article 1.08 - Construction, gréement et équipage des bateaux ……….. 9
Article 1.09 - Conduite du bateau ……………………………………… 10
Article 1.10 - Documents de bord et autres documents ………………… 11
Article 1.11 - Présence des Règlements et guides de navigation à bord .. 13
Article 1.12 - Objets dangereux se tr ouvant à bord ; perte d’objets ; 

obstacles pour la navigation ..........………………………. 13
 

Article 1.13 - Protection des signaux de  signalisation et de balisage de 
la voie navigable …………………………………......….. 14

Article 1.14 - Dommages causés aux ouvrages d’art ……………...…… 14
Article 1.15 - Interdiction de déversement dans la voie navigable ….… 14
Article 1.16 - Sauvetage et assistance ………………………………….. 15
Article 1.17 - Bateaux échoués ou coulés ……………………………… 15
Article 1.18 - Obligation de dégager le chenal …………………………. 15
Article 1.19 - Ordres particuliers ……………………………………….. 16
Article 1.20 - Contrôle ………………………………………………….. 16
Article 1.21 - Transports spéciaux ……………………………………… 16
Article 1.22 - Prescriptions spéciales de caractère temporaire ….…….. 17
Article 1.23 - Autorisation de manifestations ………………………….. 17

 

Article 1.24 - Abri et hivernage des bateaux …...…………………….… 17
Article 1.25 - Champ d’application du présent Règlement …………….. 17
 
 



 

 

II 
 

 

CHAPITRE 2 : MARQUES D’IDENTIFICATION ET ECHELLES 
DE TIRANT D’EAU ; JAUGEAGE DES BATEAUX 

 
Article 2.01 - Marques d’identification des bateaux, à l’exception des 

menues embarcations et des navires de mer ……………. 19
 

Article 2.02 - Marques d’identification des menues embarcations …….. 20
Article 2.03 - Jaugeage …………………………………………………. 20
Article 2.04 - Marques d’enfoncement et échelles de tirant d’eau ….….. 20
Article 2.05 - Marques d’identification des ancres …………………... 21
 
CHAPITRE 3 : SIGNALISATION VISUELLE DES BATEAUX 
 
I. GENERALITES 
 
Article 3.01 - Application et définitions ……………………………..… 23
Article 3.02 - Feux ……………………………………………………… 23
Article 3.03 - Panneaux, pavillons et flammes .………………………… 23
Article 3.04 - Cylindres, ballons, cônes et bicônes …………………... 24
Article 3.05 - Feux et signaux interdits ……………………………..….. 24
Article 3.06 - Feux de secours ………………………………………….. 25
Article 3.07 - Usage interdit de lum ières, projecteurs, panneaux, 

pavillons, etc. ………………………………….……….... 25
 
II. SIGNALISATION DE NUIT ET DE JOUR 
 
II. A. SIGNALISATION EN COURS DE ROUTE 
 
Article 3.08 - Signalisation des bateaux m otorisés isolés faisant route 

… 
25

Article 3.09 - Signalisation des convois remorqués faisant route ……… 26
Article 3.10 - Signalisation des convois poussés faisant route .………… 28
Article 3.11 - Signalisation des formations à couple faisant route …….. 29
Article 3.12 - Signalisation des bateaux à voile faisant route .…………. 30
Article 3.13 - Signalisation des menues embarcations faisant route …… 31
Article 3.14 - Signalisation supplémentaire des bateaux faisant route et 

effectuant des transports de certaines m atières 
dangereuses …………………………………...…………. 33

 

Article 3.15 - Signalisation des bateaux autorisés au transport de plus 
de 12 passagers et dont la longueur de la coque est 
inférieure à 20 m ………………………..……………... 34

 

Article 3.16 - Signalisation des bacs faisant route ……..….…………. 35
Article 3.17 - Signalisation supplémentaire des bateaux jouissant d’une 

priorité de passage ….………………………………….… 35
  



 

 

III 
 

 
 
 

Article 3.18 - Signalisation supplém entaire des bateaux incapables de 
manœuvrer …………………………….......................... 36

 

Article 3.19 - Signalisation des m atériels flottants et des installations 
flottantes faisant route …………….………...................... 

 
36

 
II. B. SIGNALISATION EN STATIONNEMENT 
 
Article 3.20 - Signalisation des bateaux en stationnement ….………….. 36
Article 3.21 - Signalisation supplém entaire des bateaux en 

stationnement et effectuant certains transports de matières 
dangereuses ……………………………………………… 37

 

Article 3.22 - Signalisation des bacs en stationnem ent à leur 
débarcadère ……………………………………………… 37

 

Article 3.23 - Signalisation des m atériels flottants et des installations 
flottantes en stationnement ………….…………………… 38

 

Article 3.24 - Signalisation des filets ou perches des bateaux en 
stationnement ………………………..……………..…..... 38

 

Article 3.25 - Signalisation des engins flottants au travail et des bateaux 
échoués ou coulés ……………………………………..…. 38

 

Article 3.26 - Signalisation des ancres qui peuvent présenter un danger 
pour la navigation …………………………………….….. 40

 
 

III. SIGNALISATIONS PARTICULIERES 
 
Article 3.27 - Signalisation supplémentaire des bateaux des autorités de 

contrôle et des bateaux des services d’incendie et des 
bateaux de sauvetage …………………………………….. 41

 

Article 3.28 
 

- Signalisation supplém entaire des bateaux faisant route 
effectuant des travaux dans la voie navigable …………… 
 

41
Article 3.29 - Signalisation supplém entaire en vue de la protection 

contre les remous ……………………………………… 42
Article 3.30 - Signaux de détresse ……………………………………... 42
Article 3.31 - Interdiction d’accès à bord ………………………………. 43

 

Article 3.32 - Interdiction de fum er et d’utiliser des installations 
d’éclairage ou du feu non-protégés à bord……………….. 43

 

Article 3.33 - Interdiction de stationnement latéral …………………….. 43
Article 3.34 - Signalisation supplémentaire des bateaux dont la capacité 

de manœuvre est restreinte ………………………….…… 
 

44
Article 3.35 - Signalisation supplém entaire des bateaux en train de 

pêcher …………………………………………………… 45
 

Article 3.36 - Signalisation supplémentaire des bateaux utilisés pour la 
pratique de la plongée subaquatique …………………….. 46

 



 

 

IV 
 

 

Article 3.37 - Signalisation supplémentaire des bateaux en train de faire 
du dragage de mines ……………………………………... 46

 

Article 3.38 - Signalisation supplém entaire des bateaux en service de 
pilotage …………………………………………………... 46

 
CHAPITRE 4 : 

 
SIGNALISATION SONORE, RADIOTELEPHONIE, 
APPAREILS DE NAVIGATION 

 

 

Article 4.01 - Généralités ………………………………...…………... 47
Article 4.02 - Usage des signaux sonores …………………………….… 47
Article 4.03 - Signaux sonores interdits …………………………..……. 48
Article 4.04 - Signaux de détresse ……………………………………… 48
Article 4.05 - Radiotéléphonie ……………………………….………. 48
Article 4.06 - Radar …………………………………………………….. 49
Article 4.07 - Système autom atique d’identification en navigation 

intérieure / AIS Intérieur ……………………………….... 49
 

 
CHAPITRE 5 : 

 
SIGNAUX REGLEMENTANT LA NAVIGATION  
ET SIGNAUX DE BALISAGE 

 
Article 5.01 - Signaux règlementant la navigation …………………..… 51
Article 5.02 - Signaux de balisage ……………………………………... 51
Article 5.03 - Utilisation des signaux règlem entant la navigation et des 

signaux de balisage …………………………………..…. 51
   
CHAPITRE 6 : REGLES DE ROUTE 
 
A. GENERALITES 
 
Article 6.01 - Définitions ……………………………………………….. 53
Article 6.01 bis - Bateaux rapides ………………………………...………... 53
Article 6.02 - Menues embarcations : Règles générales ……………..…. 53
 
B. RENCONTRES, ROUTES QUI SE CROISENT ET DEPASSEMENT 
 
Article 6.03 - Principes généraux ……………….…………………….... 53
Article 6.03 bis - Routes qui se croisent …………………….…………… 54
Article 6.04 - Rencontre : Règles normales …………………………….. 55
Article 6.05 - Rencontre : Dérogations aux règles normales ……....…… 56
Article 6.06 - Rencontre : Bateaux rapides …………………………….. 57
Article 6.07 - Rencontre dans les passages étroits ...…………………. 57
Article 6.08 - Rencontre interdite par les signaux règlem entant la 

navigation ……………………………………...………… 58
 
 



 

 

V 
 

Article 6.09 - Dépassement : Dispositions générales ……………...…... 58
Article 6.10 - Dépassement …………………………………………….. 58
Article 6.11 - Dépassement interdit par les signaux règlem entant la 

navigation …………………………...…………………… 59
 

 

C.  AUTRES REGLES DE ROUTE 
 
Article 6.12 - Navigation sur les secteurs où la route à suivre est 

prescrite ………………………………………………….. 
 

60
Article 6.13 - Virage ……………………………………………………. 60
Article 6.14 - Conduite au départ ………………………………………. 61
Article 6.15 - Interdiction de s’engager dans les intervalles entre les 

éléments d’un convoi remorqué …………………………. 
 

61

Article 6.16 - Ports et affluents : entrée et sortie avec traversée de la 
voie navigable …………………………………………… 
 

61

Article 6.17 - Navigation à la m ême hauteur des bateaux faisant route 
dans la m ême direction et interdiction de s' approcher des 
bateaux …………………………………………………... 62

 

Article 6.18 - Interdiction de laisser traîner les ancres, câbles ou chaînes  63
Article 6.19 - Navigation à la dérive …………………………………… 63
Article 6.20 - Remous ………………………………………………….. 63
Article 6.21 - Convois ………………………………………………….. 64
Article 6.21 bis - Déplacement des barges de poussage en dehors d’un 

convoi poussé ……………………………………...……..  64
 

Article 6.22 - Interruption temporaire de la navigation ………………… 65
Article 6.22 bis - Navigation au droit des engins flottants au travail ou des 

bateaux échoués ou coulés, et des bateaux dont la 
capacité de manœuvre est restreinte …………................... 65

 
D. BACS 
 
Article 6.23 - Règles applicables aux bacs ……………………….…….. 65
 
E. PASSAGE DES PONTS, BARRAGES ET ECLUSES 
 
Article 6.24 - Passage des ponts et des barrages - Généralités …………. 65
Article 6.25 - Passage des ponts fixes ………………………………….. 66
Article 6.26 - Passage des ponts mobiles ……………………….……… 66
Article 6.27 - Passage des barrages …………………………………….. 67
Article 6.28 - Passage aux écluses ……………………………………… 68
Article 6.28 bis - Entrée et sortie des écluses ………………………………. 69
Article 6.29 - Priorité de passage aux écluses ………………………….. 70



 

 

VI 
 

 
F. VISIBILITE REDUITE ; NAVIGATION AU RADAR 
 
Article 6.30 - Règles générales de navigation par visibilité réduite ; 

utilisation du radar ………………………………………. 70
Article 6.31 - Signaux sonores pendant le stationnement ……….……... 71

Article 6.32 - Navigation au radar …………………………………….... 71
Article 6.33 - Dispositions pour les bat eaux ne naviguant pas au radar 

... 
73

 
G. REGLES SPECIALES 
 
Article 6.34 - Priorités spéciales …………………………………..…… 73
Article 6.35 - Ski nautique et activités analogues …………….…….….. 74
Article 6.36 - Actions des bateaux de pêche et d’autres bateaux à leur 

égard ................................................................................... 74
Article 6.37 - Conduite des plongeurs subaquatiques et actions des 

bateaux à leur égard …………………………………… 74

 
CHAPITRE 7 : REGLES DE STATIONNEMENT 

 
Article 7.01 - Principes généraux pour le stationnement …………..…... 75
Article 7.02 - Stationnement ……………………………………………. 75
Article 7.03 - Ancrage ………………………………………………….. 76
Article 7.04 - Amarrage ………………………………………………… 76
Article 7.05 - Aires de stationnement …………………………………... 77
Article 7.06 - Stationnement autorisé pour certaines catégories de 

bateaux ………………………………………………...… 77
Article 7.07 - Stationnement en cas de transport de m atières 

dangereuses …………………………………………….... 77
Article 7.08 - Garde et surveillance ………………………………….…. 78
 
CHAPITRE 8 : OBLIGATION D’EMETTRE DES SIGNAUX ET DE 

NOTIFICATION 
 
Article 8.01 - Le signal « N’approchez pas » ……………………….….. 79
Article 8.02 - Obligation de notification ………………………..……… 80
 
CHAPITRE 9 :     SANS  OBJET ………………………………………..             83 
 
 
 
 
 



 

 

VII 
 

CHAPITRE 10 : PREVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX ET 
ELIMINATION DES DECHETS SURVENANT A 
BORD DES BATEAUX 

 
Article 10.01 - Définitions ……………………………………………….. 85
Article 10.02 - Devoir général de vigilance 

……………………..……….. 
87

Article 10.03 - Interdiction de déversement et de rejet ..………………… 87
Article 10.04 - Collecte et traitement des déchets à bord ...…………….... 88
Article 10.05 - Registre de prévention de la pollution de l’environnement 

(carnet de contrôle des huiles usagées), prescriptions 
relatives au dépôt des déchets aux stations de réception ... 
 

89

Article 10.06 - Peinture et nettoyage extérieur des bateaux ……………... 90

 
 
ANNEXES AUX DISPOSITIONS FONDAMENTALES RELATIVES A  
LA NAVIGATION SUR LE DANUBE 
 
1. Lettre ou groupe de lettres distin ctifs du pays du port d’attache ou du 

lieu d’immatriculation des bateaux …………………………………….. 93

2. Echelles de tirant d’eau des bateaux de navigation intérieure …………. 95

3. Signalisation visuelle des bateaux 
………………………………………. 

97

4. Les feux et la couleur des feux de signalisation sur les bateaux ……...... 133

5. Intensité et portée des feux de signalisation des bateaux ………………. 135

6. Signaux sonores ………………………………………………………… 137

7. Signaux règlementant la navigation ………………………………….…. 145

8. Signaux de balisage ……………..……………………………………… 167

9. Modèle de Carnet de contrôle des huiles usagées ……………………… 185

10. Spécifications techniques générales applicables à l’équipem ent radar 
…. 

189

 
 



3 
 

Chapitre 1 

DISPOSITIONS GENERALES 

Article 1.01 – Signification des termes 

Dans les présentes « Dispositions fondamentales relatives à la navigation sur le 
Danube » (ci-après Règlement), les termes désignent ce qui suit : 

a) Types de bateau 

1) Le terme « bateau » désigne les bateaux de navigation intérieure, y compris 
les m enues em barcations et les bacs, ai nsi que les engins flottants et les 
navires de mer ; 

2) Le term e « bateau m otorisé » dési gne tout bateau utilisant ses propres 
moyens m écaniques de propulsion  à l’excep tion des b ateaux dont le  
moteur n’est e mployé que pour effectuer de petits déplacem ents (dans les 
ports ou aux lieux de chargem ent et de déchargement) ou pour augm enter 
leur manœuvrabilité lors du remorquage ou du poussage ; 

3) Le terme « engin flottant » désigne des constructions flottantes portant des 
installations mécaniques et destinées à travailler sur les voies navigables ou 
dans les ports (dragues, élévateurs, bigues, grues, etc.) ; 

4) Le term e « bac » désigne un bateau qui assu re la trav ersée de la voie 
navigable et qui est clas sé comme bacs par les autorités com pétentes. Les 
bateaux assurant un tel service qui ne naviguent pas librement doivent dans 
tous les cas être classés dans la catégorie « bacs » ; 

5) Le terme « bateau rapide » désigne  un bateau motorisé, à l’exception des  
menues e mbarcations, capable de na viguer à une vitesse supérieure à 
40 km/h par rapport à la surface de l’eau ;  

6) Le term e « bateau à passagers » désigne un bateau d’excursions  
journalières ou un bateau à cabines cons truit et am énagé pour le transp ort 
de plus de 12 passagers ; 

7) Le term e « barge de poussage » désigne tout bate au construit ou 
spécialement aménagé pour être poussé ; 

8) Le term e « barge de navire de mer » désigne une barge de poussage 
construite pour être  transportée à bord de bate aux de mer et pour naviguer 
sur les voies de navigation intérieure ; 

9) Le term e « bateau à voile » désigne tout bateau naviguant à la voile 
seulement; un bateau naviguant à la voi le e t u tilisant en m ême temps ses 
propres moyens mécaniques de p ropulsion do it être con sidéré comme un 
bateau motorisé ; 
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10) Le terme « m enue embarcation » dési gne tout bateau dont la longueur de  
coque, gouvernail et beaupré non com pris, est inférieure à 20 m, à 
l’exception des bateaux qui sont cons truits ou am énagés pour rem orquer, 
pousser ou m ener à couple des bateaux autres que des m enues 
embarcations et à l’exception des bateaux qui sont autorisés au transport de 
plus de 12 passagers, des bacs et des barges de poussage ; 

11) Le terme « moto nautique » désigne  toute menue embarcation utilisant ses  
propres moyens mécaniques de p ropulsion, à m ême de transporter une o u 
plusieurs personnes, construite et co nçue pour glisser sur l’eau ou exécuter 
des figures, par exem ple « waterbobs », « waters cooters », « jetbikes »,          
« jetski » et autres menues embarcations analogues.  

b) Convois 

1) Le term e « convoi » désigne: un co nvoi rem orqué, un convoi poussé ou 
une formation à couple ; 

2) Le terme « convoi rem orqué » dési gne tout groupem ent composé d’un ou 
plusieurs bateaux, installations flottantes ou matériels flottants et remorqué 
par un ou plusieurs bateaux motorisés; ces derniers font partie du convoi et 
sont appelés remorqueurs ; 

3) Le term e « convoi poussé » désigne un ensem ble rigide com posé de  
bateaux dont un au moins est placé en avant du bateau motorisé qui assure 
la propulsion du convoi et qui est appelé pousseur. Est également considéré 
comme rigide un convoi com posé d’un bateau pousseur et d’une 
embarcation poussée accouplés de m anière à perm ettre une articulation 
guidée ; 

4) Le terme « formation à couple » dé signe un ensemble composé de bateaux 
accouplés bord à bord dont aucun n’est placé devant le bateau motorisé qui 
assure la propulsion de la formation. 

c) Signaux lumineux et sonores 

1) Les termes: « feu blanc », « feu rouge », « feu vert », « feu jaune » et « feu 
bleu » désignent les feux dont les coul eurs répondent aux prescriptions de 
l’Annexe 4 aux présentes règles ; 

2) Les termes: « feu puissant », « feu clai r » et « feu ordina ire » désignent les 
feux dont l’intensité répond aux prescrip tions de l’Annexe 5 aux présentes 
règles ; 

3) Les termes « feu scintillant » et « feu scintillant rapide » désignent des feux 
rythmés dont le nom bre de périodes de lum ière est de 40-60 et 100-120 
éclats par minute ; 
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4) Le terme « son bref » désigne un so n d’une durée d’environ 1 seconde, le 
terme « son prolongé » désigne un son d’une durée d’environ 4 secondes, 
l’intervalle entre deux sons consécutifs étant d’environ 1 seconde ; 

5) L’expression « série de sons très brefs » désigne une série d’au m oins six 
sons d’une durée de un quart de seconde environ chacun, séparés par des 
pauses d’une durée de un quart de seconde environ ; 

6) Le terme « signal tritonal » désigne un signal répété trois fois, constitué de  
trois sons de hauteur différente, sans intervalle entre eux, durant au total  
environ 2 secondes. La fréquence des sons émis doit être com prise entre 
165 et 297 hertz et il d oit y avo ir un écart d’au m oins deux tons en tiers 
entre le son  le plus élev é et le son le  plus bas. Chaque série de trois sons 
doit commencer par la note la plus basse et se terminer par la no te la p lus 
haute ; 

7) le  terme « volée de cloche » désigne deux coups de cloche. 

d) Autres termes 

1) Le term e « insta llation f lottante » désigne toute inst allation flottante 
normalement stationnaire, telle qu’ établissement de bains, docks, 
embarcadère, hangar pour bateaux ; 

2) Le term e « m atériel flottant » désigne les radeaux ainsi que toute 
construction, tout assem blage ou tout  objet destiné à la navigation, autre 
qu’un bateau ou une installation flottante ; 

3) Un bateau, un m atériel flottant ou une installation flottante est en                      
« stationnement » lorsqu’il est, direct ement ou indirectem ent, à l’ancre ou 
amarré à la rive ; 

4) Un bateau, un matériel flottant ou une installation flottante « fait route » 
lorsqu’il n’est directement ou indirectement ni à l’ancre ni am arré à la rive 
et qu’il n’est pas échoué. Pour de tels bateaux, m atériels flottants  
ou installations flottantes faisant route, le te rme « s’arrê ter » s’entend pa r 
rapport à la rive ; 

5) Le terme « bateau en train de p êcher » désigne tout bateau qui pêche avec  
des filets, lignes, chaluts ou autres engins de pêche réduisant sa capacité de 
manœuvre, mais ne s’applique pas à un bateau qui pêche avec des lignes  
traînantes ou autres engins de pê che ne réduisant pas sa capacité de  
manœuvre ; 

6) Le terme « nuit » désig ne la périod e comprise entre le cou cher et le le ver 
du soleil ; 

7) Le terme « jour » désigne la période comprise entre le leve r et le couch er 
du soleil ; 
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8) Le term e « état de fatigue » désigne tout état consécutif à un repos 
insuffisant ou à une m aladie et se m anifestant par des éc arts par rapport à 
la norme dans le comportement ou la vitesse de réaction ; 

9) Le terme « état  d’ébriété » désigne tout état résultant de la consomm ation 
d’alcool, de narcotiques, de m édicaments ou d’ autres produits sem blables 
et déterminé conformément à la pratique et à la législation nationales ; 

10) Le term e « visibilité réduite » dési gne des conditions dans lesquelles la 
visibilité est réduite par suite de brouillard, de brume, de tempête de neige, 
d’averse ou d’autres raisons ; 

11) Le terme « vitesse de sécurité » dé signe la vitesse à laquelle un bateau ou 
un convoi peut naviguer en toute sécu rité, entreprendre des m anœuvres ou 
s’arrêter sur une distance adaptée a ux circonstances et aux conditions du 
moment ; 

12) Le term e « voie navigable » désigne  toute voie intérieure ouverte à la  
navigation ; 

13) Le term e « chenal » désigne la partie de la voie navigable qui est 
effectivement utilisée pour la navigation ; 

14) Le term e « rives gauche et droite  » désigne les côtés de la voie d’eau 
lorsqu’on se déplace de l’amont vers l’aval ; 

15) Le term e « vers l’am ont » désigne la  direction allant vers la source ; 
l’expression « vers l’aval » désigne la direction opposée ; dans les canaux, 
cette direction est déterm inée par les autorités compétentes et l’expression 
employée est la suivante « dans le sens allant du point A au point B » ;  

16) Le term e « ADN » désigne le Règlem ent annexé à l’Accord europée n 
relatif au transport international des marchandises dangereuses par voie de 
navigation intérieure ; 

17) Le terme « navigation au radar » dési gne la navigation effectuée, dans des 
conditions de visibilité réduite, en utilisant le radar. 

Article 1.02 – Conducteur 

1. Tout bateau ou m atériel flottant, à l'exception des bateaux d' un convoi poussé  
autres que le pousseur, doit être placé s ous l' autorité d' une personne ayant la  
qualification nécessaire à cet effet. Cette personne est appelée ci-après 
« conducteur de bateau ». 

2. Tout convoi doit être ég alement placé sous l' autorité d'un conducteur de bateau 
possédant la qualification nécessaire à cet effet.  Ce conducteur de bateau est 
désigné de la façon suivante : 
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a) Dans le cas d' un convoi ne comp renant qu' un bateau m otorisé, le  
conducteur du convoi est celui du bateau motorisé ; 

b) Dans le cas d' un convoi rem orqué com portant en tête des bateaux 
motorisés en ligne de file au nom bre de deux ou davantage, le conducteur 
du convoi est le conducteur du prem ier bateau; toutefois, si le prem ier 
bateau est un rem orqueur de renfort tem poraire, le conducteur du convoi 
est le conducteur du deuxième bateau ; 

c) Dans le cas d' un convoi rem orqué com prenant en tête des bateaux 
motorisés au nom bre de deux ou davant age ne naviguant pas en ligne de 
file, et dont l'un assure la traction principale, le conducteur du convoi est le 
conducteur du bateau qui assure la traction principale ; 

d) Dans un convoi poussé propulsé pa r deux pousseurs côte à côte, le  
conducteur du pousseur qui assure la propulsion principale est le  
conducteur du convoi ; 

e) Dans les autres cas le conducteur du convoi doit être désigné. 

3. En cours de route le conducteur doit se  trouver à bord ; en outre le conducteur 
d'un engin flottant doit toujours être à bord pendant que l'engin est au travail. 

4. Le conducteur es t res ponsable de l' observation des dis positions d u présen t 
Règlement sur son bateau, son convoi ou son matériel flotta nt. Dans un convoi 
remorqué les conducteurs des bateaux rem orqués doivent se conform er aux 
ordres du conducteur du convoi ; toutefois, même sans de tels ordres, ils doivent 
prendre tou tes les m esures nécessitées par les circonstances pour la bonne 
conduite de leurs bateaux ; les mêmes prescriptions s'appliquent aux conducteurs 
de chaque bateau d' une for mation à c ouple qui ne sont pas conducteurs de la 
formation. 

5. Toute installation flottant e doit être placée sou s l' autorité d' une personne apte 
pour ce faire. Cette personne  est responsable de l'observation des dispositions du 
présent Règlement sur l'installation flottante. 

6. Lors de la conduite du bateau, le conducteur ne doit pas être en état de fatigue ou  
d’ébriété. 

7. Si un bateau ou un m atériel flottant en  stationnem ent n’a pas de conducteur, 
l’observation des prescriptions du présent règlement incombe: 

a) à la personne chargée de la garde ou de la surveillance en vertu de l’article 
7.08, 

b) à l’exploitant et au propriétaire de ce bateau ou matériel flottant. 
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Article 1.03 – Devoirs de l'équipage et des autres personnes se trouvant à bord 

1. Les membres de l' équipage doivent exécu ter les ordres qui le ur sont donnés par 
le conducteur du bateau dans le cadre de sa responsabilité.  Ils doivent contribuer 
à l'observation des prescriptions du présent Règlem ent et des  autres dispositions 
applicables. 

2. Toute autre personne se trouvant à bord es t tenue de se conformer aux ordres qui 
lui sont donnés par le conducte ur dans l' intérêt de la sé curité de la navigation ou 
de l'ordre à bord. 

3. Les m embres de l' équipage et les au tres personnes se trouvant à bord qui 
déterminent tem porairement eux- mêmes la route et la vitesse du bateau sont 
également responsables dans cette m esure de l'observation des prescriptions du 
présent Règlement. 

4. Les membres de l'équipage en service ainsi que les autres personnes se trouvant à 
bord qui participent temporairement à la navigation du bateau ne doivent pas être 
en état de fatigue ou d’ébriété. 

Article 1.04 – Devoir général de vigilance 

1. Tout bateau faisant route doit à tout moment respecter la vitesse de sécurité. 

2. Même en l' absence de prescriptions  spéciales du prés ent Règlement, les 
conducteurs doivent prendre toutes les mesures de précautio n que comm andent 
le devoir général de vigilance et la bonne pratique de la navigation en vue 
d'éviter notamment : 

a) de mettre en danger la vie des personnes ; 

b) de causer des domm ages aux bateaux ou matériels flottants, aux rives ou 
aux ouvrages et installations de tout e nature se trouvant dans la voie 
navigable ou à ses abords ; 

c) de créer des entraves à la navigation ;  

d) de porter atteinte aux m embres d’équipage et autres pe rsonnes se trouvant 
à bord du bateau ou des barges qui y sont attachées, aux équipem ents des 
ports ou des débarcadères, ainsi qu’à l’environnement. 

3. Le paragraphe 2 s' applique égalem ent aux personnes sous la garde desquelles  
sont placées des installations flottantes. 

Article 1.05 – Conduite en cas de circonstances particulières 

Pour éviter un danger imm inent, les c onducteurs doivent pr endre toutes les 
dispositions que commandent le s circonstances, m ême s 'ils s ont am enés de ce fait à  
s'écarter des prescriptions du présent Règlement. 
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Article 1.06 – Utilisation de la voie navigable 

La longueur, la largeur, la hauteur, le tirant d' eau et la vitesse des bateaux, 
convois ou des matériels flottants doivent être  compatibles avec les caractéristiques de  
la voie navigable et des ouvrages d'art. 

Article 1.07 – Chargement maximal, nombre maximal de passagers et champ de vision 

1. Les bateaux ne doivent pas être chargés au-delà de l'enfoncement qui correspond 
à la limite inférieure des marques d'enfoncement. 

2. La vision directe depuis le bateau ne doit pas être masquée sur une longueur de 
plus de 350 mètres en avant du bateau du fait du chargement ou de la gîte du 
bateau. Si la vision directe vers l’avant et sur le côté est m asquée lorsque le 
bateau fait route, cette insuffisance du ch amp de vision peut être compensée par 
l’utilisation du radar. 

3. Le chargement ne doit pas com promettre la  stabilité  du b ateau ni la résistance 
de la coque. 

4. En outre, la stabilité des bateaux transportant des cont eneurs doit être vérifiée 
avant le départ dans les cas suivants: 

a) Pour les bateaux d’une largeur infé rieure à 9,5 m, chargés de conteneurs 
sur plus d’une couche ; 

b) Pour les bateaux d’une largeur égal e ou supérieure à 9,5 m mais inférieure 
à 11 m, chargés de conteneurs sur plus de deux couches ; 

c) Pour les bateaux d’une largeur ég ale ou supérieure à 11 m, chargés de 
conteneurs sur plus de trois couches ou sur plus de trois largeurs ; 

d) Pour les bateaux d’une largeur égale ou supérieure à 15 m, chargés de 
conteneurs sur plus de trois couches. 

5. Les bateaux destinés au transport de passagers ne doivent pas avoir à bord un 
nombre de passagers supérieur à celui au torisé par les  autorités com pétentes.  
Les bateaux rapides ne doivent pas avoir à bord un nombre de passagers 
supérieur au nombre de places assises. 

Article 1.08 – Construction, gréement et équipage des bateaux 

1. Les bateaux et m atériels flottants doivent  ê tre constru its e t gréés de manière à 
assurer la sécurité des personnes se trouvant à bord et celle de la navigation et de 
manière à pouvoir satisfaire aux obligations du présent Règlement. 

2. Tous les bateaux, à l’exception des ba teaux d’un convoi poussé autres que le 
pousseur, doivent avoir un équipage su ffisamment nom breux et qualif ié pour 
assurer la sécurité des personnes se trouva nt à bord et celle de la navigation. 
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Toutefois, les bateaux non-motorisés se déplaçant dans une formation à couple et 
certains bateaux remorqués dans un ensemble rigide ne sont pas tenus d’avoir un 
équipage si celui du bateau propulsan t la form ation à couple ou l’ensem ble 
rigide, ou les m aintenant arrêtés de m anière sûre, est suffisamment nombreux et 
qualifié pour assurer la  sécurité des personnes se tr ouvant à bord et celle de la  
navigation. 

3. Ces prescriptions sont considérées comm e satisfaites si le b ateau est m uni d’un 
certificat de bateau, délivré conformément aux « Recommandations relatives aux 
prescriptions techniques applicables aux bateaux de navi gation intérieure » de la 
Commission du Danube ou à la Résolution en vigueur de la CEE-ONU relative 
aux prescriptions techniques pour les bate aux de navigation in térieure ou à la 
Directive en vigueur de l’Union européenne relative aux prescriptions techniques 
applicables aux bateaux de navigation intérieure, pour autant que la construction, 
le gréement et l’équipage du bateau corre spondent à la teneur de ce certificat de 
bateau. 

4. Sans préjudice du paragraphe 3, les équi pements de sauvetage conçus pour les 
passagers et m entionnés dans le certific at de bateau doivent se trouver à bord. 
Le nombre des équipem ents de s auvetage à distribuer aux passagers doit 
correspondre au nombre d’adultes et d’enfants.  

Article 1.09 – Conduite du bateau 

1. En cours de route, la ba rre doit être tenue par au moins une personne qualifiée 
ayant atteint 16 ans. 

2. Afin d'assurer la bonne conduite du bateau, l'homme de barre doit être en mesure 
de recevoir et de donner toutes les informations et tous les ordres qui arrivent à la 
timonerie ou partent de celle ci. En partic ulier, il doit être e n mesure d'entendre 
les signaux sonores et avoir une vue suffisamment libre dans toutes les 
directions.  

3. Lorsque des circonstances particulières l'exigent, une vigie ou un poste d' écoute 
doit être placé pour renseigner l'homme de barre. 

4. A bord de tout bateau rapide faisant ro ute, la barre do it être tenue par une 
personne âgée d’au m oins 21 ans ayant les qualifications telles qu’elles sont 
prescrites à l’article 1.02, paragraphe 1, ainsi que le certificat visé à l’article 4.06, 
paragraphe 1 b).  Une seconde personne égalem ent titulaire de ces docum ents 
doit se trou ver dans la tim onerie sauf pe ndant l’accostage et l’appareillage ains i 
que dans les écluses et leurs avant-ports. 
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Article 1.10 – Documents de bord et autres documents 

1. Les documents suivants dûment remplis doivent se trouver à bord des bateaux : 
 

a) Le certificat de bateau ; 
 
b) Le certificat de jaugeage le cas échéant ; 
 
c) Le rôle d'équipage (à bord des bateaux à équipage) ; 
 
d) Le journal de bateau ( Schiffstagebuch) (seulem ent pour les bateaux 

motorisés), à l’exception des batea ux enregistrés dans des Etats où le 
journal de bateau n’est pas exigé ;  

 
e) A bord des bateaux à équipage : le  ou les certificat(s) de conducteur de  

bateau appartenant au conducteur et, pour les autres m embres de 
l’équipage, le livret de service ; 

 
f) A bord des bateaux à équipage : le livre de bord comportant les indications 

relatives aux temps de navigation et de repos observés (Bordbuch) ; 
 

g) A bord des bateaux à équipage : l’a ttestation concernant la déliv rance du 
livre de bord (Bordbuch) ; 

 
h) A bord des bateaux navi guant au radar : le certi ficat d' aptitude à la 

conduite au radar ; 
 
i) L'attestation relative à l'installation et au fonctionnement de l'appareil radar 

et de l'indicateur de vitesse de giration ; 
 
j) Le certificat d'opérateur radio pour le service radiotéléphonique conforme 

aux accords internationaux et régionaux en la matière ; 
 
k) Le certificat relatif à l'assignation de fréquences, le cas échéant ; 
 
l) Le carnet de contrôle des huiles usées ; 

  
m) Les attestations relatives aux chaudières et aux autres réservoirs sous 

pression ; 
 
 n) Les attestations pour installations à gaz liquéfiés ; 
 

o) Les certificats relatifs aux installations électriques ; 
 
p) Les attestations de contrôle des ex tincteurs por tatifs et des  insta llations 

d'extinction d'incendie fixées à demeure ; 
 
q) Les attestations de contrôle des grues ; 
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r) En cas de transport de conteneurs, les documents a ttestant la stab ilité du 
bateau, y compris le plan ou le borde reau de chargement correspondant au 
cas de chargem ent et le résultat d u calcul de  stabilité relatif au cas  de 
chargement ou à un cas comparable de chargement antérieur ou à un cas de 
chargement type du bateau  en indiqu ant, dans tous les cas, les m éthodes 
de calcul appliquées ; 

 
ainsi que les autres do cuments relatifs à la navigation exigés en vertu d’accords  
internationaux. 

2. Par dérogation au paragraphe 1, les menues embarcations ne doivent être munies  
que des documents visés ci-dessous : 

 
a) Le certificat de bateau ; 
 

  b) A bord des bateaux à équipage : le rôle d'équipage ; 
 

c) A bord des bateaux à équipage : le  ou les certificat(s) de conducteur de  
bateau appartenant aux conducteurs ;  

 
d) Le journal de bateau (seulem ent pour les bateaux m otorisés), à l’exception 

des bateaux enregistrés dans des E tats où le journal de bateau n’est pas  
exigé ; 

 
e) Le certificat d' opérateur radio pr évu par les accords internationaux et 

régionaux en la matière ; 
 
f) Le certificat relatif à l'assignation de fréquences, le cas échéant ; 
 
g) Les attestations pour installations à gaz ; 
 
h) Les attestations de contrôle des ex tincteurs por tatifs et des  insta llations 

d'extinction d'incendie fixées à demeure ; 
 
i) Une police d’assurance obligatoire de responsabilité civile, le cas échéant ; 
 

ainsi que les autres do cuments relatifs à la navigation exigés en vertu d’accords  
internationaux. De plus, pour les m enues e mbarcations de plaisance, les docum ents 
visé en b) et d) ne sont pas exigés, le document visé en a) pouvant être remplacé par un 
permis national d’agrément à la navigation. Les règlements nationaux peuvent disposer 
des exemptions pour les canaux à rame, à voile et à propulsion électrique. 

3. S’il y a lieu, à bord des m atériels flotta nts doit se trouver un  perm is national  
d’agrément à la navigation. 

4. Les documents dont la présence à bord est exigée par les prescriptions du présent 
Règlement ou d' autres dispositions app licables doivent être  présen tés à toute 
réquisition des agents des autorités compétentes. 



13 
 
5. Toutefois, le certificat de bateau et le certificat de jaugeage n e sont pas ex igés à 

bord des barges de poussage sur lesquelles est apposée une plaque m étallique du 
modèle suivant : 

Numéro officiel d’identification : ………………………………………………………  

Numéro du certificat de bateau :  .........................................................................................

Autorité compétente :  .........................................................................................................

Valable jusqu'au : ................................................................................................................

Ces indications doivent être gravées ou poinç onnées en caractères b ien lisib les d' au 
moins 6 mm de hauteur.  La plaque m étallique doit avoir au moins 60 mm de hauteur  
et 120 mm de longueur; elle do it être fixée à dem eure en un endroit bien visible, vers 
l'arrière de la barge, côté tribord. L a concordance entre les indica tions portées sur la 
plaque et celles du certificat de bateau de la barge poussée doit être confirm ée par  
l'autorité compétente dont le poinçon sera appliqué sur la pla que. Le certificat de  
bateau et le certificat de jaugeage do ivent être conservés par le propriétaire de la barge 
poussée. 

Article 1.11 – Présence des Règlements et guides de navigation à bord 

1. Un exemplaire du présent Règlem ent, ainsi que les règles locales en vigueur et 
les prescriptions provisoires visées à l’ article 1.22 doivent se trouver à bord de 
tout bateau, exception faite des bateaux sans équipage, des menues embarcations 
ouvertes et des assemblages de matériels flottants. 

 
2. A bord des bateaux m unis d’une installation radiotéléphonique doit se trouver le 

Guide de radiotéléphonie pour la navigation intérieure (partie gé nérale et partie 
régionale, Danube). 

 
2. Une version électronique des docum ents visés aux points 1 et 2 est acceptable à 

condition d’être accessible à tout moment. 

Article 1.12 – Objets dangereux se trouvant à bord; perte d'objets ;  
obstacles pour la navigation 

 
1. Il est in terdit de lais ser déborder s ur les côtés  des bateau x et des matériels 

flottants des objets qui com promettraient la sécurité des bateaux, des m atériels 
flottants, installations f lottantes ou inst allations dans la voie navigable ou à ses  
abords. 

2. Les ancres doivent être en position complètement relevée lorsqu’elles ne sont pas 
utilisées. 
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3. Lorsqu'un bateau, un m atériel flottant ou une installation flo ttante perd un objet 

et qu' il peut en résulter une entr ave ou un danger pour la navigation, le 
conducteur ou la personne à laquelle revient la surv eillance de l' installation 
flottante doit avis er sa ns déla i le s auto rités co mpétentes les plus p roches en 
indiquant, aussi exactement que possible, l' endroit où l'objet a été perdu.  Il doit 
en outre, dans la mesure du possible, marquer cet endroit. 

4. Lorsqu'un bateau rencontre un obstacle inconnu encombrant la voie navigable, le 
conducteur doit en aviser sans délai les au torités compétentes les plus proches en 
indiquant, aussi exactem ent que possible,  l'endroit où l' obstacle a été rencontré. 
Si ledit obstacle présente un danger pour la navigation, il doit en outre, dans la 
mesure du possible, marquer cet endroit. 

Article 1.13 – Protection des signaux de signalisation et de balisage                                       
de la voie navigable 

1. Il est interdit de se  servir des signaux de signalisati on et de balisage de la voie 
navigable (tels que panneaux, bouées, flo tteurs, balises) pour amarrer ou déhaler 
des bateaux ou des m atériels flottants,  d' endommager ces signaux ou de les 
rendre impropres à leur destination. 

2. Lorsqu'un bateau ou m atériel flottant  a déplacé ou endommagé un m atériel ou 
une insta llation f aisant partie du s ystème de signaux de signalisation ou de  
balisage de la voie navigabl e, le conducteur do it aviser sans délai les autorités 
compétentes les plus proches. 

3. Tout conducteur a le devoir d' aviser sans délai les autorités compétentes les plus 
proches des dommages causés aux signaux de signalisation ou de balisage de la 
voie navigable par lui constatés (tels que  extinction d' un feu, déplacement d' une 
bouée, endomm agement d' un signal) et survenus suite à d’incidents ou 
d’accidents. 

Article 1.14 – Dommages causés aux ouvrages d'art 

Lorsqu'un bateau ou m atériel flottant a endommagé un ouvrage d’art (tels que 
écluse, pont), le conducteur doit en aviser, sans délai, les autorités compétentes les plus 
proches. 

Article 1.15 – Interdiction de déversement dans la voie navigable 

1. Il e st inte rdit de jeter, de verser ou de la isser tomber ou s' écouler dans la voie 
navigable des objets ou substances de nature à faire naître une entrave ou un 
danger pour la navigation ou pour les autres usagers de la voie d'eau. 
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2. Il e st en pa rticulier in terdit de  je ter, de ve rser ou de f aire écouler dans la voie 

navigable des déchets pétroliers sous  une forme quelconque ou des m élanges de 
ces déchets avec de l'eau. 

3. En cas de déversement non intentionné d'une substance visée au paragraphe 1 ou 
au paragraphe 2, ou de m enace d'un tel déversem ent, le conducteur do it aviser 
sans dé lai les au torités com pétentes les p lus proche s, en indiqu ant, auss i 
exactement que possible, la nature et l'endroit du déversement. 

Article 1.16 – Sauvetage et assistance 

1. En cas d' accident m ettant en pér il des personnes se trouvant à bord, le 
conducteur doit user de tous les moye ns à sa disposition pour sauver ces 
personnes. 

2. Tout conducteur se trouvant à proximité d'un bateau ou matériel flottant victime  
d'un accident m ettant en péril des personnes ou m enaçant de créer une 
obstruction du chenal est tenu, dans la mesure compatible avec la sécurité de son 
propre bateau, de prêter une assistance immédiate. 

Article 1.17 – Bateaux échoués ou coulés 

1. Le conducteur d' un bateau échoué ou c oulé ou d' un matériel flottant échoué ou 
disloqué doit faire aviser, dans le plus bref délai possible, les autorités 
compétentes les plus proches. Dans le  cas d' un bateau éc houé ou coulé, le 
conducteur ou un membre de l'équipage doit rester à bord ou à proxim ité du lieu 
de l'accident tant que l'autorité compétente n'a pas autorisé son départ. 

2. Lorsque, dans le chenal ou près de ce lui-ci, un bateau est échoué ou coulé, ou un 
matériel flottant échoué, s on conducteur, sauf  si cela n' est m anifestement pas 
nécessaire, doit, dans le pl us bref délai et sans pr éjudice de l' obligation de 
montrer les signaux visés à l' article 3.25, faire avertir les bateaux et les m atériels 
flottants approchants et ce, en des point s appropriés et à une distance su ffisante 
du lieu  de l' accident po ur que ces bateau x et ces m atériels flottan ts p uissent 
prendre, en temps utile, les dispositions nécessaires. 

3. En cas d'accident survenu au passage d'une écluse, le conducteur doit faire aviser 
immédiatement le service de l'écluse en cause. 

Article 1.18 – Obligation de dégager le chenal 

1. Lorsqu'un bateau échoué ou coulé, un m atériel flottant échoué ou un objet perdu 
par un bateau ou un matériel flottant crée ou m enace de créer une obstruction  
totale ou par tielle du chenal, le conducteur du bateau ou du matériel flottant doit 
s'employer à ce que le chenal soit dégagé dans les plus brefs délais. 
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2. La même obligation incom be au co nducteur dont le bateau m enace de couler ou  

devient impossible à manœuvrer. 

Article 1.19 – Ordres particuliers 

Les conducteurs, ainsi que les personnes sous la garde desq uelles sont placées 
des installations flottantes, doi vent se conform er aux ordres particuliers qui  leur sont 
donnés par les représentants des autorités com pétentes en vue de la  sécurité ou du bon 
ordre de la navigation. 

Article 1.20 – Contrôle 

1. Les conducteurs, ainsi que les perso nnes sous la garde desquelles sont placées 
des installations flottantes, doivent donner aux représentants des autorités 
compétentes les facilités nécessaires pour leur perm ettre de s' assurer de 
l'observation des pres criptions du p résent Règle ment et des autre s disp ositions 
applicables et notamment leur faciliter l'embarquement immédiat à leur bord. 

2. Les représentants des autorités compét entes habilités à ce faire peuvent, sauf 
dans des ca s spéciaux où les dispo sitions d’un e autr e lég islation s’ appliquent, 
interdire la navigation d’un bateau par déci sion spéciale, en particu lier dans les  
cas suivants : 

a) Lorsque le bateau n ’a pas de certif icat de bateau ou de perm is national 
d’agrément à la navigation ou lorsque ces documents ont expiré ; 

b) Lorsque le bateau ne remplit pas les conditions visées à l’article 1.07 ; 

c) Lorsque l’équipage ou le bateau ne remplissent pas les conditions visées 
à l’article 1.08 ; 

d) Lorsque les facultés de conducteur ou des mem bres d’équipage en 
service ont été amoindries du fait d’un état de fatigue ou d’ébriété. 

Article 1.21 – Transports spéciaux 

1. Sont considérés comm e transports spéci aux tous les déplacem ents sur la voie 
navigable : 

a) De bateaux ou convois qui ne répondent  pas aux prescriptions des articles 
1.06 et 1.08 ; 

b) D'installations f lottantes ou de m atériels flottan ts sauf  si de leur  
déplacement il ne peu t m anifestement résu lter aucune entrave ou aucu n 
danger pour la navigation ni aucun dommage pour les ouvrages d'art. 

2. Ces transports spéciaux ne sont adm is que m oyennant une autorisation spéciale  
délivrée par les autorités compétentes des secteurs à parcourir. 
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3. Ils sont soumis aux conditions que ces autorités détermineront dans chaque cas. 

4. Un conducteur doit être désigné pour cha que transport spécial en tenant com pte 
des dispositions de l'article 1.02. 

Article 1.22 – Prescriptions spéciales de caractère temporaire 

Les conducteurs doivent se conformer aux prescriptions spécial es de caractère 
temporaire édictées par  l' autorité c ompétente dans des cas spéciaux en vue de la  
sécurité ou du bon ordre de la navigation et publiées par voie d'avis. 

Article 1.23 – Autorisation de manifestations 

Les m anifestations sportives, fêtes na utiques ou autres m anifestations qui 
peuvent porter atteinte à la sécurité ou au bon ordre de la navigation sont subordonnées 
à la permission des autorités compétentes. 

 
Article 1.24 – Abri et hivernage des bateaux 

 
Quand les conditions météorologiques em pêchent les bateaux de poursuivre leur 

route, les co nducteurs peuvent se servir des ports et des po rts-abri, à condition de se 
conformer aux dispositions particulières des autorités com pétentes, éd ictées p our ces 
ports et ces ports-abri et nécessitées par le s circonstances locales ou les opérations de 
chargement et de déchargement. 
 

Article 1.25 – Champ d'application du présent Règlement 
 

1. Le présent Règlement s'applique sur la partie navigable du Danube, ainsi que sur 
les su rfaces d' eau faisant partie des ports, des ports-abri et des lieux de 
chargement et de déchargem ent, sans préjudice des dispositions particulières des 
autorités co mpétentes, édictées po ur ces ports, ces ports-abri et points de 
chargement et de déchargement et nécessitées par les circonstances locales ou les 
opérations de chargement et de déchargement. 

 
2. Les conducteurs des bateaux naviguant su r le Danube et les autres personnes 

visées pa r le prés ent Règlem ent doivent s e conf ormer aux Dis positions 
fondamentales relatives à la navigation sur le Danube et a ux règles locales 
établies par les Etats danubiens et les Administrations fluviales spéciales pour les 
secteurs respectifs de Danube. 
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Chapitre 2  
 

MARQUES D’IDENTIFICATION ET ECHELLES DE  
TIRANT D'EAU ; JAUGEAGE DES BATEAUX 

Article 2.01 – Marques d'identification des bateaux,  
à l'exception des menues embarcations et des navires de mer 

1. Tout bateau, à l' exception des m enues embarcations et des navires de m er, doit 
porter sur sa coque ou sur des planches  ou des plaques fixées à dem eure les 
marques d'identification suivantes : 

a) Son nom ou sa devise 

Le nom (la devise) est porté des deux côtés du bateau; il doit, en outre, être 
apposé de façon à être visible de l' arrière, sauf dans le cas des barges de 
poussage. S i, dans une for mation à couple ou un convoi poussé, une ou 
plusieurs inscriptions du nom  du bateau propulseur sont m asquées, le nom 
doit être rép été sur des panneaux placés de façon à être bie n visibles dans 
les d irections où les ins criptions so nt m asquées. À défaut de nom  ou de 
devise pour le bateau, on indique soit le nom  (ou son abréviation 
habituelle) de l' organisation à laquelle le bateau a ppartient, suiv i, le cas 
échéant, d'un numéro, soit le numéro d'immatriculation suivi, pour indiquer 
le pays où se trouve le port d' attache ou le lieu d' immatriculation, de la 
lettre ou des lettres prévues pour ce pays à l' annexe 1 du présent 
Règlement. 

b) Son port d'attache ou son lieu d'immatriculation 

Le nom du port d' attache ou du lieu d' immatriculation est porté soit sur les 
deux côtés du bateau, soit sur son arrière,  et doit être suiv i de la lettre ou 
des lettres indiquant le pays où se trouve ce port d' attache ou ce lieu 
d'immatriculation. 

c) Son numéro officiel d’identification  

Le num éro off iciel d ’identification sera apposé conform ément a ux 
instructions données au point a). 

2. En outre, à l'exception des menues embarcations, 

a) Tout bateau destiné au transport des marchandises doit porter l'indication, 
en tonnes, de son port en lourd.  Cette indication doit être apposée des deux 
côtés du bateau, sur la coque ou sur des panneaux fixés à demeure ; 

b) Tout bateau à passagers doit porte r l' indication du nom bre m aximal de  
passagers autorisé. Cette indication doit être affi chée à bord en un end roit 
bien apparent. 

3. Les marques d' identification mentionnées ci-dessus sont apposées en caractères 
latins, bien lisib les et indélébiles, leur inscription à la pe inture à l' huile étant 
considérée comme indélébile. La hauteu r d es carac tères doit ê tre d' au m oins 



20 
 

20 cm pour le nom et d'au moins 15 cm pour les autres m arques.  La largeur des 
caractères et l' épaisseur des traits doivent être propor tionnées à la hauteur. Les 
caractères doivent être de couleur claire  sur fond som bre ou de couleur som bre 
sur fond clair. Les m arques d’identification mentionnées ci-dessus peuvent être 
répétées en caractères nationaux. 

4. À titre d' exception aux  disposition s des parag raphes préc édents, le s navires d e 
mer peuvent conserver leurs marques d'identification. 

5. Les bateaux qui ont un équipage faisan t route de jour doivent m ontrer leur 
pavillon national à la partie arrière du bateau.  Les bateaux rapides peuvent 
remplacer le pavillon  nation al par un p anneau de f orme et de couleu r 
équivalentes. 

Article 2.02 – Marques d'identification des menues embarcations 

1. Les m enues em barcations doivent  porter les marques officielles  
d'immatriculation ; lorsque de telles marques ne sont pas prescrites, elles doivent 
porter : 

a) Leur nom ou leur devise ; 

b) Le nom et le domicile de leur propriétaire. 

2. Les m arques d' immatriculation ou d' identification m entionnées au paragraphe  
1 a) sont p ortées sur l' extérieur d e la  m enue embarcation,  en cara ctères la tins 
d'une hauteur d' au moins 10 cm, bien lisible s et indélébiles, leur inscription à la 
peinture à  l' huile étan t considér ée comme  indélébile. À défaut de nom  ou de 
devise pour le m enue em barcation, on indique le nom  (ou son abréviation 
habituelle) de l'organisation à laquelle la menue embarcation appartient, suivi, le 
cas échéant, d'un numéro. 

3. Le nom et le dom icile du propriétaire d’une menue em barcation sont portés en 
un endroit apparent à l'intérieur ou à l'extérieur de l'embarcation. 

4. Toutefois, les canots de service d'un bateau doivent porter seulement, à l'intérieur 
ou à l'extérieur, le nom de ce bateau , complété au besoin par d' autres indications 
pour permettre d'identifier le propriétaire. 

Article 2.03 – Jaugeage 

Tout bateau de navigation intérieure , à l' exception des m enues em barcations, 
destiné au transport de marchandises doit être jaugé. 

Article 2.04 – Marques d'enfoncement et échelles de tirant d'eau 

1. Tout bateau, à l' exception des m enues em barcations, doit porter des m arques 
indiquant le plan du plus grand enfonce ment. Pour le s bateaux de navigation 
intérieure, les m odalités de déter mination du plus grand  enf oncement et les  
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conditions d' apposition des m arques d' enfoncement sont définies par les 
Recommandations de la Comm ission du Danube concernant les prescriptions 
techniques applicables aux ba teaux de navigation intéri eure. Pour les navires de 
mer, la ligne d'eau douce d'été tient lieu de marques d'enfoncement. 

2. Tout bateau, à l’exception des m enues em barcations, dont le tirant d' eau peut 
atteindre 1 m doit porter des échelles de  tirant d' eau. Pour les bateaux de  
navigation intérieure, les Recomma ndations de la Comm ission du Danube  
concernant les prescriptions techniques applicables aux bateaux de navigation 
intérieure définissent les conditions d'apposition des échelles de tirant d'eau. 

Article 2.05 – Marques d'identification des ancres 

1. Les ancres des bateaux doi vent po rter, en caractères  indélébiles, des m arques 
d'identification. 

Lorsqu'une ancre est utilis ée sur u n autr e bateau du m ême propriétaire, ces  
marques primitives peuvent être conservées. 

2. L'obligation visée au paragraphe 1 ne s' applique pas aux ancres des navires de  
mer et des menues embarcations. 
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Chapitre 3  

SIGNALISATION VISUELLE DES BATEAUX 

I.   GENERALITES 

Article 3.01 – Application et définitions 

1. Lorsque les conditions de vi sibilité l' exigent, la si gnalisation prescrite pour la 
nuit doit, en outre, être portée de jour. 

2. Les croquis de la signalisation prescrite au présent chapitre f igurent à l' annexe 3 
du présent Règlement. 

3. Dans le présent chapitre : 

a) Le terme « feu de mât » désigne un feu blanc puissant, projetant une  
lumière ininterrom pue sur toute l' étendue d' un arc d' horizon de 225° et 
disposé de manière à projeter cette lumière depuis l'avant jusqu'à 22°30' sur 
l'arrière du travers de chaque bord ; 

b)  Le terme « feux de côté » désigne un feu clair vert à tribord et un feu rouge 
clair à bâbord, chacun de ces feux proj etant une lumière ininterrompue sur 
toute l'étendue d'un arc d'horizon de 112°30' et étant disposé de m anière à 
projeter cette lum ière depuis l' avant jusqu'à 22°30'  sur l 'arrière du travers 
de son côté ; 

c) Sauf prescriptions contraires, le terme « feu de poupe » désigne un feu clair 
ou ordinaire blanc, projetant une lumi ère ininterrompue sur toute l' étendue 
d'un arc d' horizon de 135° et disposé de m anière à projeter cette lum ière 
sur un secteur de 67°30' de chaque bord à partir de l'arrière ; 

d) Le term e « feu visible de tous le s côtés » désigne un feu projetant une  
lumière ininterrompue sur toute l'étendue d'un arc d'horizon de 360° ; 

e)  Le term e « hauteur » désigne la hauteur au-dessus du plan des m arques 
d'enfoncement ou, pour les bateaux sans m arques d'enfoncement maximal, 
au-dessus de la ligne de flottaison. 

Article 3.02 – Feux 

 Sauf prescriptions contraires, les feux prescrits au présent Règlem ent doiven t 
montrer une lumière continue et uniforme. 

Article 3.03 – Panneaux, pavillons et flammes 

1. Sauf prescriptions contraires, les pann eaux et pavillons prescrits au présent 
Règlement doivent être rectangulaires. 
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2. Leurs couleurs ne doivent être ni passées ni salies. 

3. Leurs dim ensions doivent être suffisant es pour en assurer la bonne visibilité ; 
cette condition est considérée comme remplie en tout cas : 

a) Pour les panneaux et pavillons, si la  longueur et la la rgeur sont chacune  
d'au moins 1 m, ou d' au moin s 0,60 m dans le cas des m enues 
embarcations ; 

b) Pour les flammes, si la longueur es t de 1 m au m oins et  la largeur à la 
hampe de 0,50 m au moins. 

Article 3.04 – Cylindres, ballons, cônes et bicônes 

1. Les cylindres, ballons, cônes et bicônes prescrits au présent Règlem ent peuvent 
être remplacés par des dispositifs présentant, à distance, la même apparence. 

2. Leurs couleurs ne doivent être ni passées ni salies. 

3. Leurs dim ensions doivent être suffisant es pour en assurer la bonne visibilité; 
cette condition est considérée comme remplie en tout cas : 

a) Pour les cylindres, si la hauteur es t d'au moins 0,80 m et le diam ètre d'au 
moins 0,50 m ; 

b) Pour les ballons, si le diamètre est d'au moins 0,60 m ; 

c) Pour les cônes, si la hauteur est d' au moins 0,60 m et le diam ètre de base  
d'au moins 0,60 m ; 

d) Pour les bicônes, si la hauteur est d' au moins 0,80 m et le diamètre de base 
d'au moins 0,50 m. 

4. Nonobstant le paragraphe 3, les m enues e mbarcations peuvent utiliser des  
dispositifs de signalisation dont les dim ensions sont inférieures aux dim ensions 
minimales prescrites pour autant que ces dispositifs soient assez grands pour être 
facilement visibles. 

Article 3.05 – Feux et signaux interdits 

1. Il est interdit de faire usage de fe ux ou signaux autres que ceux m entionnés au 
présent Règlement ou de faire usage des feux ou signaux m entionnés dans des  
conditions autres que celles prescrites ou admises par le présent Règlement. 

2. Toutefois, pour la communication entre bateaux ou entre bateaux et la terre, 
l'usage d' autres feux ou signaux est adm is à condition qu' ils ne prêtent pas à 
confusion avec les feux ou signaux mentionnés au présent Règlement. 
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Article 3.06 – Feux de secours 

Lorsque des feux de signalisation prescrits au présent Règlement ne fonctionnent 
pas, ils doivent être remplacés sans délai par des feux de secours. Toutefois, lorsque le 
feu prescrit devait être puissant, le feu de secours peut être clair, et lorsque le feu 
prescrit devait ê tre cla ir, le feu de secours peut être ordi naire. Le rétablissem ent des  
feux ayant la puissance prescrite doit avoir lieu dans le plus bref délai possible. 

Article 3.07 – Usage interdit de lumières, projecteurs, panneaux, pavillons, etc. 

1. Il est interdit de faire usage de lum ières ou projecteurs, ainsi que de panneaux, 
pavillons ou autres objets, de telle fa çon qu'ils puissent être confondus avec les 
feux ou signaux m entionnés dans le prés ent Règlem ent ou puissent nuire à la 
visibilité ou compliquer l'identification de ces feux ou signaux. 

2. Il es t in terdit de f aire usage de lu mières ou de projecteurs de façon qu' ils 
produisent un éblouiss ement constitu ant un danger ou une gêne pour la 
navigation ou pour la circulation à terre. 

II. SIGNALISATION DE NUIT ET DE JOUR 

II.A. SIGNALISATION EN COURS DE ROUTE 

Article 3.08 – Signalisation des bateaux motorisés isolés faisant route 

1. Les bateaux motorisés isolés doivent porter : 

De nuit : 

a) Un feu de m ât placé d ans la partie avan t e t d ans l' axe du  bateau, à u ne 
hauteur de 5 m au moins. La hauteur minimale peut être de 4 m si la  
longueur du bateau ne dépasse pas 40 m ; 

b) Des feux de côté p lacés à la m ême hauteur et s ur une m ême 
perpendiculaire à l’axe du bateau, à 1 m plus bas que le feu de m ât et à au 
moins 1 m en arrière d e celui-ci su r la  partie la plus large du bateau; ils 
doivent être masqués vers l’intérieur du bateau de façon que le feu vert ne  
puisse pas être vu de bâbord ni le feu rouge de tribord ; 

c) Un feu de poupe placé dans la partie arrière et dans l'axe du bateau. 

2. Tout bateau motorisé isolé peut porter de nuit en out re, à l' arrière, un deuxièm e 
feu de mât placé dans l'axe du bateau à 3 m au moins plus haut que le feu  de mât 
avant, de telle façon que la distance horizontale entre ces feux soit au moins trois 
fois la distance verticale. Tout bateau m otorisé isolé de plus de 110 m de  
longueur doit porter ce deuxième feu de mât. 
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3. Tout bateau  m otorisé qui est tem porairement précédé d e nuit d' un bateau  

motorisé placé en renfort doit con server les feux visés aux paragraphes 1 et 2 ci-
dessus. 

4. Outre les signaux presc rits par les autres  dispositions du présent règle ment, les 
bateaux rapides faisant route doivent porter de nuit et de jour : 

 - deux feux scintillants jaunes, puissants et rapides. 

Ces feux scintillants doivent être placés à environ 1 m l’un au-dessus de l’autre, 
à un endroit approprié et à une hauteur tell e qu’ils soient visi bles de tous les 
côtés. 

5. Pendant le passage par un e ouverture de pont fixe, de pont ferm é ou de barrage, 
ou pendant le passage aux écluses, les bateaux peuvent porter les feux de m ât 
prévus aux paragraphes 1 et 2 ci-dessus à une hauteur réduite, de sorte que c e 
passage puisse s'effectuer sans difficulté. 

6. Les dispositions du présent article ne sont applicables ni aux m enues 
embarcations ni aux bacs. 

Article 3.09 – Signalisation des convois remorqués faisant route 

1. Tout bateau m otorisé faisant route en tête d' un convoi remorqué et tout bateau 
motorisé placé en renfort devant un autre bateau m otorisé, un convoi poussé ou 
une formation à couple doivent porter : 

De nuit : 

a) Deux feux de m ât superposés à 1 m environ de distance l' un de l' autre, 
placés dans la partie avant et dans  l'axe du bateau, le feu su périeur étant à 
une hauteur d'au moins 5 m et le feu inférieur, autant que possible, à 1 m au 
moins plus haut que les feux de côté ; 

b) Des feux de côté répondant aux sp écifications du paragraphe 1 b) de 
l'article 3.08 ; 

c) Un feu de poupe jaune au lieu de blanc placé dans l' axe du bateau à une  
hauteur suffisante pour être bien visi ble de l' unité rem orquée qui suit le 
bateau ou du bateau motorisé, du convoi poussé ou de la for mation à  
couple devant laquelle le bateau est placé en renfort ; 

De jour : 

Un cylindre jaune bordé, en haut comme  en bas, de deux bandes noires et 
blanches, les bandes  blanches étant aux extrém ités du cy lindre. Ce cy lindre doit 
être placé v erticalement à l' avant, à une hauteu r suffisante pour être v isible de 
tous les côtés. 
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2. Dans le cas où un c onvoi rem orqué com porte en tête plusieurs bateaux 

motorisés, ou dans le cas où un bateau m otorisé, un convoi poussé ou une  
formation à couple est p récédé de plusieurs bateaux motorisés placés en  renfort, 
naviguant l' un à côté de l' autre, ac couplés ou non, chacun de ces bateaux doit 
porter : 

De nuit : 

À la partie avant et d ans l' axe du b ateau, au lieu des feux de  m ât pres crits au  
paragraphe 1 a) ci-dessu s, tro is feux  de m ât superposés à 1 m environ l' un de 
l'autre, le feu supérieur et le feu inférieur se trouvant à la même hauteur que ceux 
prescrits au paragraphe 1 a) ; 

De jour : 

Le cylindre prescrit au paragraphe 1 ci-dessus. 

Dans le cas où un bateau, un m atériel fl ottant ou une installation flottante est 
manœuvré par plusieurs bateaux motorisés,  la m ême prescription s' applique à  
chacun de ceux-ci. 

3. Les bateaux d' un convoi rem orqué suivant le ou les bateaux visés aux 
paragraphes 1 et 2 ci-dessus doivent porter : 

De nuit : 

Un feu clair blanc, visible de tous les côtés, placé à une hauteur d'au moins 5 m ; 

De jour : 

Un ballon jaune placé à un endroit appropr ié et à une hauteu r te lle qu' il soit 
visible de tous les côtés. 

Toutefois, 

a) Si la longueur de la partie rem orquée du convoi dépasse 110 m, il doit 
porter, de nuit, deux des feux visés ci-d essus dont un sur sa  partie avant et 
un sur sa partie arrière ; 

b) Si la partie rem orquée d’un convoi comprend une rangée de plus de deux 
bateaux accouplés, ces feux ou ce ballon do it être porté seulem ent par les 
deux bateaux extérieurs de la rangée. 

La signalisation de tous les bateaux remorqués d'un convoi doit, autant que possible, 
être portée à une même hauteur au-dessus du plan d'eau. 

4. Le ou les bateaux formant la dernière longueur d' un convoi rem orqué doivent 
porter, outre la signalisation prescrite au paragraphe 3 ci-dessus : 
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De nuit : 

Un feu de poupe répondant aux spécifications du paragraphe 1 c) de l'article 3.08. 

Si le convoi se termine par une rang ée de plus de deux bateaux accouplés, seuls  
les deux bateaux extérieurs de la rangée doivent porter ces feux. Si le convoi s e 
termine par des m enues em barcations, il n' est pas tenu com pte de ces 
embarcations pour l'application du présent paragraphe. 

5. Pendant le passage par un e ouverture de pont fixe, de pont ferm é ou de barrage, 
ou pendant le passage aux écluses, les bateaux d' un convoi  rem orqué peuvent 
porter les f eux prescrits aux paragraphes  1 a), 2 et 3 du  p résent a rticle à un e 
hauteur réduite de sorte que ce passage puisse s'effectuer sans difficulté. 

6. Si les bateaux visés au paragraphe 3 ci-dessus sont des navires venant 
directement de la mer ou partant pour la mer, ils peuvent : 

De nuit : 

Au lieu du feu blanc, porter les feux de côté prescrits au  paragraph e 1 b) de 
l'article 3.08 ; 

De jour : 

Porter le ballon jaune. 

7. Les dispositions du présent article ne sont applicables ni aux m enues 
embarcations ne remorquant que des menues embarcations ni au remorquage des 
menues embarcations. 

Article 3.10 – Signalisation des convois poussés faisant route 

1. Les convois poussés doivent porter : 

De nuit : 

a) i) Trois feux de m ât à l'avant du bateau en tête du convoi ou du bateau 
bâbord en tête du convoi. Ces feux doivent être disposés selon un 
triangle équilatéral à base horizontale dans un plan perpendiculaire à 
l'axe longitudinal du convoi.  Le feu supérieur doit être à une hauteur 
d'au moins 5 m. Les deux feux inféri eurs doivent être écartés l' un de 
l'autre de 1,25 m environ et situés 1,10 m environ en dessous du feu 
supérieur ; 

 ii) Un feu de mât à l' avant de tout autre bateau dont la largeur totale est 
visible de front. Ce feu doit être placé autan t que possible 3 m en 
dessous du feu supérieur visé sous i). 

Les mâts portant ces feux doivent être pl acés dans l' axe longitudinal du bateau 
sur lequel ils se trouvent ; 
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b) Des feux de côté répondant aux spécifications du paragraphe  1 b) de 
l'article 3.08  ; ces feux doivent être pl acés sur la partie la plus large d u 
convoi, le plus près possible du pousse ur, à 1 m au maximum des bords du 
convoi et à une hauteur d'au moins 2 m ; 

c) i) Trois feux de poupe sur le pou sseur, répondant aux spécifications du 
paragraphe 1 c) de l' article 3.08, placés selon une ligne horizontale 
perpendiculaire à l' axe longitudinal, à 1,25 m environ l'un de l' autre 
et à une hauteur suffisante pour ne pas pouvoir être m asqués par un 
des autres bateaux du convoi ; 

 ii) Un feu de poupe sur chaque bat eau dont la largeur totale est visible 
de l' arrière ; toutefois, lorsque pl us de deux bateaux autres que le 
pousseur sont visibles de l'arrière, ce feu ne doit être porté que par les 
deux bateaux qui se trouvent à l' extérieur du convoi. Il est perm is de 
masquer ces feux de poupe de m anière qu’ils n’éblouissent pas le 
conducteur du convoi lui-même. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ci -dessus s' appliquent aussi aux convois 
poussés précédés de nuit par un ou plusieurs bat eaux motorisés placés en           
renfort ; toutefois, les feux de poupe visés au paragraphe 1 c)  i) ci-dessus doivent 
être jaunes au lieu de blancs. 

Lorsqu'un convoi poussé est précédé de  jour par un ou plusieurs bateaux 
motorisés p lacés en renfort, le pousseur doit porter le ballon jaun e visé au 
paragraphe 3 de l'article 3.09. 

3. Pendant le passage par un e ouverture de pont fixe, de pont ferm é ou de barrage, 
ou pendant le passage aux écluses, les feux de mât prescrits au paragraphe 1 a) ci-
dessus peuvent être portés à une hauteur réduite de sorte que ce passage puisse 
s'effectuer sans difficulté. 

4. Les convois poussés avec deux pousseurs en  formation à couple doivent porter 
de nuit les feux de poupe visés au paragraphe 1 c) i) ci-dessus sur le pousseur qui 
assure la traction principale, l’autre pou sseur doit porter le feu de poupe visé au 
paragraphe 1 c) ii) ci-dessus. 

5. Pour l’application du présent chapitre,  les convois poussés dont les dim ensions 
maximales ne dépassent pas 110 m sur 12 m sont considérés comme des bateaux 
motorisés isolés. 

Article 3.11 – Signalisation des formations à couple faisant route 

1. Les formations à couple doivent porter : 

De nuit : 

a) Sur chaque bateau un feu de mâ t, répondant aux spécifications du 
paragraphe 1 a) de l' article 3.08; toutefois, sur les bateaux non-m otorisés, 
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ce feu de mât peut être remplacé par un feu blanc, visible de tous les côtés, 
répondant aux spécifications du paragra phe 3 de l' article 3.09, placé à un 
endroit approprié, m ais pas plus haut  que le feu de m ât du bateau ou des  
bateaux motorisés ; 

b) Des feux de côté, répondant aux spécifications du paragraphe  1 b) de  
l'article 3.08 ; ces feux doivent être placés à l' extérieur de la for mation à  
couple, autant que possible à la m ême hauteur, et 1 m au moins au-dessous 
du feu de mât le plus bas ; 

c) Sur chaque bateau, le feu de poupe prescrit au paragraphe  1 c) d e  
l'article 3.08. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ci -dessus s' appliquent égalem ent aux 
formations à couple qui sont précédées de nuit par un ou plusieurs bateaux 
motorisés placés en renfort. 

Lorsqu'une formation à couple est p récédée de jour par un  ou plusieurs bateaux 
placés en renfort, chaqu e bateau de la formation doit po rter le ballon jau ne visé 
au paragraphe 3 de l'article 3.09. 

3. Pendant le passage par un e ouverture de pont fixe, de pont ferm é ou de barrage, 
ou pendant le passage aux écluses, les feux prescrits au paragraphe  1 a)  
ci-dessus peuvent être portés à une hauteur réduite de sorte que ce passage puisse 
s'effectuer sans difficulté. 

4. Les dispositions du présent article ne sont applicables ni aux m enues 
embarcations ne m enant à couple que des menues embarcations, ni aux m enues 
embarcations menées à couple. 

5. Aux fins d’application du présent ch apitre, les form ations à couple d’une 
longueur ne dépassant pas 110 m  et d’une largeur ne dépassant pas 12 m  sont  
considérés comme étant des bateaux motorisés isolés. 

Article 3.12 – Signalisation des bateaux à voile faisant route 

1. Les bateaux à voile doivent porter : 

De nuit : 

a) Les feux de côté prescrits au paragraphe  1 b) de l'article 3.08; toutefois, ces 
feux peuvent être des feux ordinaires au lieu de clairs ; 

b) Le feu de poupe prescrit au paragraphe 1 c) de l'article 3.08. 

2. Outre les feux prescrits au paragraphe 1 ci-dessus, un bateau à voile peut porter : 

De nuit : 

Deux feux ordinaires ou clairs superposés , visibles de tous les côtés, le feu 
supérieur étant rouge et le feu inférieur vert ; ces feux doivent être placés à un 
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endroit approprié, au sommet ou à l a partie supérieure du m ât, à 1 m au m oins 
l'un de l'autre. 

3. Tout bateau naviguant à la voile et u tilisant en même temps ses propres moyens 
mécaniques de propulsion doit porter : 

De nuit : 

Les feux visés au paragraphe 1, ainsi qu’un feu de m ât au lieu des feux visés au 
paragraphe 2. 

De jour : 

Un cône noir, pointe en bas. 

Ce cône doit être placé le plus haut po ssible et à l' endroit où il sera le plus 
apparent. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne sont pas applicables 
aux m enues em barcations. Les disposi tions du paragraphe 2 ne sont pas 
applicables aux bateaux visés à l'article 3.35. 

Article 3.13 – Signalisation des menues embarcations faisant route 

1. Les menues embarcations motorisées isolées doivent porter : 

De nuit : 

a) Un feu de m ât; ce feu doit être pla cé dans l' axe longitudinal d’une m enue 
embarcation et à 1 m au m oins plus ha ut que les feux de côté, et doit être 
clair au lieu de puissant ; 

b) Des feux de côté; ces feux peuvent être des feux ordinaires au lieu de  
clairs, et doivent être placés soit : 

 i) Comme prescrit au paragraphe 1 b) de l'article 3.08 ; 

 ii) L'un à côté de l' autre ou dans une m ême lanterne dans l' axe de  
l'embarcation, à la proue ou près de la proue ; 

c) Un feu de  poupe répondant aux spécifications du paragraphe  1 c) de  
l'article 3.08.  Toutefois, ce feu peut être supprimé mais, dans ce cas, le feu 
de m ât visé sous a) ci-dessus do it être rem placé par un f eu clair blanc,  
visible de tous les côtés. 
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2. Les m enues em barcations m otorisées is olées, d' une longueur inférieure à 7 m, 

peuvent, au lieu des feux visés au paragra phe 1 ci-dessus, porter un feu ordinaire 
blanc à un endroit ap proprié et à u ne hauteur telle qu'il soit visibl e de tous les  
côtés. 

3. Lorsqu'une m enue e mbarcation ne rem orque ou ne m ène à couple que des  
menues embarcations, elle doit porter de nuit les feux prescrits au paragraphe 1  
ci-dessus. 

4. Les menues embarcations remorquées ou menées à couple doivent porter de nuit 
un feu ordinaire blanc, visible de tous le s côtés.  Cette dis position ne s' applique 
pas aux canots de service des bateaux. 

5. Les menues embarcations à voile doivent porter : 

De nuit : 

- Soit des feux de côté et un feu de poupe, les feux de côté étant placés l' un à 
côté de l' autre ou dans une m ême l anterne dans l' axe de l 'embarcation à la 
proue ou près de la proue, et le feu de  poupe étant placé sur la partie arrière  
de l'embarcation ; toutefois, ces feux peuvent être des feux ordinaires ; 

- Soit des feux de côté et un feu de poupe  réunis dans une m ême lanterne 
placée à un endroit approprié au sommet ou à la partie supérieure du m ât ; ce 
feu peut être un feu ordinaire ; 

- Soit, dans le cas de m enues embarcations de moins de 7 m de long, un feu 
ordinaire blanc visible de tous les côté s. À l' approche d' autres bateaux, ces 
menues e mbarcations doivent m ontrer en outre un deuxièm e feu ordinaire 
blanc. 

6. Les m enues e mbarcations isolées qui ne sont ni m otorisées ni à voile doivent  
porter : 

De nuit : 

Un feu ordinaire blanc, visible de tous les côtés. 

Toutefois, les canots de service qui se  trouvent dans les m êmes conditions ne 
doivent montrer ce feu qu'à l'approche d'autres bateaux. 

7. Pendant le passage par un e ouverture de pont fixe, de pont ferm é ou de barrage, 
ou pendant le passage aux écluses, les fe ux de m ât prescrits au présent article 
peuvent être portés à une hauteur ré duite de sorte qu e ce pass age puisse 
s'effectuer sans difficulté. 
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Article 3.14 – Signalisation supplémentaire des bateaux faisant route et effectuant 
des transports de certaines matières dangereuses 

1. Les bateaux effectuant des transports de  matières infla mmables dans le sens de 
l’ADN, doivent porter, outre la signalisation prescrite par le présent Règlement, la 
signalisation suivante, confor mément aux sous-sections 7.1.5.0 ou 7.2.5.0 de  
l’ADN: 

De nuit : 

Un feu bleu ; 

De jour : 

Un cône bleu, pointe en bas,  

comme indiqué au chapitre 3.2 de l’ADN da ns le tableau A, colonne 12 ou dans 
le tableau C, colonne 19. 

Ces signaux doivent être placés à un endroit approprié et assez haut pour être 
visibles de tous les côtés  ; le cône bleu  peut être également remplacé par un cône 
bleu à l'avant et à l'arrière du bateau, à une hauteur de 3 m au moins. 

2. Les bateaux effectuant des transports de m atières nuisibles pour la santé dans le 
sens de l’ADN, doivent porter, outre la signalisation prescrite par le présent  
Règlement, la signalisation suivante, conformément aux sous -sections 7.1.5.0 ou 
7.2.5.0 de l’ADN : 

 De nuit : 

Deux feux bleus ; 

De jour : 

Deux cônes bleus, pointe en bas,  

comme indiqué au chapitre 3.2 de l’ADN da ns le tableau A, colonne 12 ou dans 
le tableau C, colonne 19. 

Ces signaux doivent être  placés à une dist ance d’environ 1 m l’un de l’au tre à un  
endroit approprié et assez haut pour être visibles de tous les c ôtés ; les deux cônes 
bleus peuvent être égalem ent remplacés  par deux cônes bleus à l' avant et à 
l'arrière du bateau, dont le dernier est situé à une hauteur de 3 m au moins. 

3. Les bateaux effectuant des transports de m atières explosibles dans le sens de  
l’ADN, doivent porter, outre la signalisation prescrite par le présent Règlement, la 
signalisation suivante, conformément à la sous-section 7.1.5.0 de l’ADN : 

 De nuit : 

Trois feux bleus ; 
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De jour : 

Trois cônes bleus, pointe en bas,  

comme indiqué au chapitre 3.2 de l’ADN dans le tableau A, colonne 12. 

Ces signaux doivent être placés à une dist ance d’environ 1 m l’un de l’au tre à un  
endroit approprié et assez haut pour être visibles de tous les côtés. 

4. Lorsqu'un convoi poussé ou une form ation à couple com prend un ou plusieurs 
bateaux visés aux paragraphes 1, 2 ou 3 ci-dessus, c' est le bateau assurant la 
propulsion du convoi poussé ou de la form ation à c ouple qui doit porter la 
signalisation prescrite aux paragraphes 1, 2 ou 3 ci-dessus. 

5. Les convois poussés propulsés par deux pous seurs placés côte à côte doivent 
porter la signalisation visée au paragra phe 4 ci-dessus sur le pousseur placé à 
tribord. 

6. Les bateaux, convois poussés ou form ations à couple qui transportent ensem ble 
plusieurs matières dangereuses visées aux paragraphes 1, 2 et 3 ci-dessus doivent 
porter la s ignalisation rela tive à la  matière dangereuse exigeant le plus grand 
nombre de feux ou cônes bleus. 

7. Les bateaux non-astreints à porter la si gnalisation visée aux paragraphes 1, 2 ou 3 
ci-dessus mais qui sont munis d’un cer tificat d’agré ment en vertu de  
la section 8.1.8 de l’ADN ou d’un  certificat  provisoire en vertu de la section 
8.1.9 de l’ADN et qui respectent les dispos itions de sécurité applica bles aux 
bateaux visés au paragraphe 1 ci-dessus peuvent, à l' approche des écluses, porter  
la signalisation visée au paragraphe 1 ci-dessus lorsqu' ils veulent être éclusés 
ensemble avec un bateau  astreint à arborer la s ignalisation visée au paragraphe 1 
ci-dessus. 

8. L'intensité des feux bleu s prescrits au p résent ar ticle do it correspon dre au  
minimum à celle de feux ordinaires bleus. 

Article 3.15 – Signalisation des bateaux autorisés au transport de plus de 12 passagers 
et dont la longueur de la coque est inférieure à 20 m 

Les bateaux autorisés au transport de pl us de 12 passagers et dont la longueur 
maximale de la coque est inférieure à 20 m doivent porter : 

De jour : 

Un bicône jaune placé à un endroit appropr ié et à une hau teur telle qu 'il soit 
visible de tous les côtés. 
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Article 3.16 – Signalisation des bacs faisant route 

1. Les bacs ne naviguant pas librement doivent porter : 

De nuit : 

a) Un feu clair blanc visible de tous les cô tés et placé à u ne hauteu r d' au 
moins 5 m; toutefois, cette hauteur pe ut être réduite si la longueur du bac  
est inférieure à 20 m ; 

b) Un feu clair vert visible de tous le s côtés et p lacé à 1 m environ au-dessus 
du feu visé sous a) ; 

De jour : 

Un ballon vert placé à une hauteur d'au moins 5 m. 

2. Le canot ou flotteur de tête d' un bac à câble longitudinal doit être m uni de nuit 
d'un feu clair blanc, visible de tous les côtés, placé à 3 m au moins au-dessus du  
plan d'eau. 

3. Les bacs naviguant librement doivent porter : 

De nuit : 

a) Un feu clair blan c visible de tous les c ôtés, comme prescr it au 
paragraphe 1 a) ci-dessus ; 

b) Un feu clair vert vi sible de tous les côté s, comm e pres crit au 
paragraphe 1 b) ci-dessus ; 

c) Les feux de côté et le feu de poupe, comme prescrit aux paragraphes 1 b) et 
1 c) de l'article 3.08 ; 

De jour : 

Un ballon vert, comme prescrit au paragraphe 1 ci-dessus. 

Article 3.17 – Signalisation supplémentaire  
des bateaux jouissant d'une priorité de passage 

Les bateaux auxquels l'autorité compétente a délivré une priorité pour le passage 
aux endroits où l' ordre de passage est ré glé par elle doivent  porter, outre la  
signalisation prescrite par les autres dispositions du présent Règlement : 

De jour : 

Une flamme rouge hissée à l'avant à une hauteur suffisante pour être bien visible. 
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Article 3.18 – Signalisation supplémentaire des bateaux incapables de manœuvrer 

1. Tout bateau incapable de manœuvrer doit, en cas de besoin, outre la signalisation 
prescrite par les autres dispositions du présent Règlement, montrer : 

De nuit : 

Soit un feu rouge balancé ; dans le cas des menues embarcations, ce feu peut être 
blanc au lieu de rouge ; 

Soit deux feux rouges superposés à 1 m e nviron de distance l' un au-dessus de  
l'autre, placés à un end roit approprié et à une hauteur telle qu' ils soient visibles 
de tous les côtés ; 

De jour : 

Soit un pavillon rouge balancé ; 

Soit deux ballons noirs superposés à 1 m environ de distance l' un de l' autre, 
placés à un endroit approprié et à u ne hauteur telle qu' ils soient visibles de tous  
les côtés. 

2. En cas de besoin, un tel bateau do it en outre ém ettre le signal sonore 
réglementaire. 

Article 3.19 – Signalisation des matériels flottants et  
des installations flottantes faisant route 

Sans préjudice des conditions  particulières qui pourront être im posées en vertu 
de l'article 1.21, les matériels flottants et les installations flottantes doivent porter : 

De nuit : 

Des feux clairs blancs visibles de t ous les côtés, en nombre suffisant pour 
indiquer leur contour. 

II.B. SIGNALISATION EN STATIONNEMENT 

Article 3.20 – Signalisation des bateaux en stationnement 

1. Tout bateau stationnant, à l’exception des bateaux énum érés dans les articles 
3.22 et 3.25, doit porter: 

De nuit : 

Un feu ordinaire blanc visible de tous les côtés à une hauteur d’au moins 3 m. 

Ce feu peut être rem placé par un  feu ordinaire blanc à la prou e et un feu 
ordinaire blanc à la poupe, visibles de t ous les côtés, placés du côté du chenal à 
une même hauteur. 
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De jour : 

Uniquement pour les bateaux station nant au large sans accès direct ou in direct à 
la rive, un ballon noir placé à un endroit approprié sur la partie av ant à une 
hauteur telle qu’il soit visible de tous les côtés. 

2. Un convoi stationnant au large (sans accès direct ou indirect à la rive) doit porter: 
 

De nuit : 

Sur chaque bateau du convoi un feu ordinaire blanc visi ble de tous les côtés, 
placé à un endroit approprié  à une hauteur d' au m oins 4 m. Le total des feux 
portés par les barges peut être limité à quatre, sous réserve que le contour du 
convoi soit bien indiqué ; 

De jour : 

Un ballon noir et sur le bateau en tête  du convoi ou sur les ba teaux extérieurs en 
tête du convoi et sur le pousseur, s’il y a lieu. 

3. Une m enue e mbarcation, à l' exception de s canots de service des bateaux, peut  
porter un fe u ordinaire blanc à un e ndroit approprié à une hauteur telle qu' il soit 
visible de tous les côtés, au lieu des fe ux prescrits de nuit aux paragraphes 1 et 2 
ci-dessus. 

4. La signalisation prescrite dans le présent article n'est pas obligatoire : 

a) Lorsque le bateau est en stati onnement dans une voie navigable où la  
navigation est temporairement impossible ou interdite ; 

b) Lorsque le bateau stationne le long de la rive et est suffisamment éclairé de 
cette rive ; 

c) Lorsque le bateau est en stationnem ent en dehors du chenal dans une 
situation manifestement sans danger ; 

d) Lorsque la menue embarcation est amarrée à la rive. 

Article 3.21 – Signalisation supplémentaire des bateaux en stationnement et effectuant 
certains transports de matières dangereuses 

Les prescriptions de l' article 3.14 s'appliquent également aux bateaux visés audit 
article lorsqu'ils sont en stationnement. 

Article 3.22 – Signalisation des bacs en stationnement à leur débarcadère 

1. Les bacs ne naviguant pas librem ent, st ationnant à leur débarcadère, doivent 
porter de nuit les feux prescrits au paragraphe 1 de l' article 3.16.  En outre, le 
canot ou flotteur de tête des bacs à câble  longitudinal doit porte r le feu prescri t 
au paragraphe 2 de l'article 3.16. 



38 
 
2. Les bacs naviguant librem ent en service,  stationnant à leur débarcadère, doivent 

porter de nuit les feux prescrits au paragraphe 1 de l' article 3.16. P our un 
stationnement de courte durée, ils peuvent  conserver en outre les feux prescrits 
aux paragraphes 1 b) et 1 c)  de l'article 3.08.  Ils doivent  éteindre le feu vert visé 
au paragraphe 3 b) de l'article 3.16 dès qu'ils ne sont plus en service. 

Article 3.23 – Signalisation des matériels flottants et 
des installations flottantes en stationnement 

Sans préjudice des conditions  particulières qui pourront être im posées en vertu 
de l'article 1.21, les matériels flottants et les installations flottantes doivent porter : 

De nuit : 

Des feux or dinaires blancs, visibles de tous les côtés, en nombre suffisa nt pour 
indiquer leur contour du côté du chenal. 

Les dispositions de l'article 3.20, paragraphe 4, sont applicables. 

Article 3.24 – Signalisations des filets ou perches des bateaux en stationnement 

Lorsque des bateaux ont des filets ou perches qui s' étendent dans le chenal ou à  
proximité de celui-ci, ces filets ou perches doivent être signalés : 

De nuit : 

Par des feux ordinaires blancs, visibles de tous les côtés, en nom bre s uffisant 
pour indiquer leur position ; 

De jour : 

Par des flotteurs jaunes ou des pavill ons jaunes en nombre suffisant pour 
indiquer leur position. 

Article 3.25 – Signalisation des engins flottants au travail  
et des bateaux échoués ou coulés 

1. Les engins flottants au travail et le s bateaux effectuant des opérations de 
mesurage ou des travaux hydrographique s et autres, lorsqu' ils sont en 
stationnement, doivent porter : 

a) Du ou des côtés où le passage est libre : 

De nuit : 

Deux feux ordinaires verts ou deux feux clairs verts, placés à 1 m environ 
l’un au-dessus de l’autre ;  
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De jour : 

Deux bicônes verts superposés, placés  à 1 m e nviron l' un au-dessus de 
l'autre et, 

le cas échéant, 

b) Du côté où le passage n'est pas libre, 

De nuit : 

Un feu ordi naire rouge ou un feu cl air rouge placé à la m ême hauteur que 
le plus haut des deux feux verts prescr its sous a) ci-dessu s et de m ême 
intensité que lesdits feux verts, 

De jour : 

Un ballon rouge placé à la même hauteur que le plus haut des deux bicônes 
verts prescrits sous a) ci-dessus, 

ou, dans le cas où ces bateaux ont à être protégés contre les remous, 

c) Du ou des côtés où le passage est libre, 

De nuit : 

Un feu ordinaire rouge et un feu ordinaire blanc ou un feu clair rouge et un 
feu clair b lanc, placés à 1 m environ l'un au-dessus de l' autre, le feu rouge 
étant le plus haut, 

De jour : 

Un pavillon  dont la moitié supérieure est ro uge et la moitié inférieure 
blanche, ou  deux pavillons placés l' un au-dessus de l' autre et dont le 
supérieur est rouge et l'inférieur blanc, 

et, le cas échéant, 

d) Du côté où le passage n'est pas libre, 

De nuit : 

Un feu rouge placé à la m ême hauteur que le feu rouge pres crit sous c) ci-
dessus et de même intensité que celui-ci, 

De jour : 

Un pavillon rouge p lacé à la m ême hauteur que le pav illon rouge et blan c 
ou que le pavillon rouge porté de l'autre côté. 
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2. La signalisation prescrite de jour au paragraphe 1 ci-dessus sous a) et b) peut être 

remplacée par les signaux suivants : 

a) Du ou des côtés où le passage est libre, le panneau d' autorisation E.1 
(annexe 7), 

et, le cas échéant, 

b) Du côté où le passage n' est pas libre, le pa nneau d' interdiction A. 1 
(annexe 7), placé à la m ême hauteur que le panneau prescrit sous a)  
ci-dessus. 

3. La signalisation prescrite aux paragraphe s 1 et 2  ci-dessus doit être p lacée à une 
hauteur telle qu' elle soit visible de tous  les côtés. Les pavillons peuvent être 
remplacés par des panneaux de même couleur. 

4. Les bateaux échoués ou coulés doivent porter la signalisa tion prescrite au 
paragraphe 1 ci-dessus sous c) et d).  Si la position d'un bateau coulé empêche de 
mettre les signaux sur le bateau,  ceux-ci doivent être placés sur des  canots, des 
bouées ou de quelque autre manière appropriée. 

5. Les autorités com pétentes peuvent dispen ser de l' obligation de porter les feux 
prescrits aux paragraphes 1 et 2 ci-dessus, sous a) et b). 

Article 3.26 – Signalisation des ancres qui peuvent présenter 
un danger pour la navigation 

1. Lorsque, dans les cas visés aux articl es 3.20 et 3.23, de nuit, les ancres des 
bateaux, m atériels flo ttants et installations flottantes  sont mouillées d e telle 
manière qu'elles, leurs câbles ou leurs ch aînes, peuvent présenter un danger pour 
la navigation, le feu de stat ionnement se trouvant le plus  près de ces ancres doit  
être rem placé par deu x feux ordinaires b lancs, visibles  de tous les côtés, 
superposés à 1 m environ l'un de l'autre. 

2. Les bateaux, m atériels flottants et in stallations f lottantes doivent signaler 
chacune de leurs ancres qui peuvent présenter un danger pour la navigation : 

De nuit : 

Par un flo tteur à  réflecteur radar po rtant un feu ordinaire blanc,  visible de tous 
les côtés ; 

De jour : 

Un flotteur jaune à réflecteur radar. 

3.   Lorsque les câbles ou les chaînes d’ancrage d’un engin flottant peuvent présenter 
un danger pour la navigation, ils doivent être signalés. 
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De nuit : 

Par un flo tteur à  réflecteur radar po rtant un feu ordinaire blanc,  visible de tous 
les côtés ; 

De jour : 

Un flotteur jaune à réflecteur radar. 

III.  SIGNALISATIONS PARTICULIERES 

Article 3.27 – Signalisation supplémentaire des bateaux des autorités 
de contrôle et des bateaux des services d'incendie et des bateaux de sauvetage 

Les bateaux des autorités de contrôle montrent, sans préjudice de la signalisation 
qui leur es t applicable en vertu des autres  dispositions du présent Règ lement, en tant 
que signe distinctif à l’avant sur les deux bords un losange blanc dans un cadre bleu.  

Dans le même temps, ils portent : 

a) de jour : le pavill on national et une flamm e blanche avec l’im age dudit 
signe distinctif ; 

b) de jour comme de nuit : un feu ordinaire bleu scintillant, visible de tous les 
côtés, s’il est exigé pour l’accomplissement de leurs obligations. 

 
Sur autorisation d’une autorité compétente, le feu scintillant visé au point b) peut 

être porté par des bateaux des services d’ incendie quand ils vont porter secours et par 
des bateaux effectuant des opérations de sauvetage. 

Article 3.28 – Signalisation supplémentaire des bateaux faisant route 
effectuant des travaux dans la voie navigable 

Les bateaux  faisant rou te effectuant da ns la voie navigable des travaux ou des 
opérations de sondage ou de mesurage pe uvent porter, sans préjudice de la 
signalisation qui leur  e st app licable en ve rtu des au tres dispos itions du pr ésent 
Règlement : 

De nuit comme de jour : 

Un feu clair ou ordinaire jaune scintillant, visible de tous les côtés. 

L'usage de cette signalisati on est restreint aux bateaux munis d'une autorisation 
écrite des autorités compétentes. 

Article 3.29 – Signalisation supplémentaire en vue de la protection contre les remous 

1. Les bateaux, m atériels flottants et inst allations f lottantes f aisant rou te ou en  
stationnement (autres que ceux visés à l' article 3.25) qui veulent être protégés 
contre les rem ous causés par le passage d'autres bateaux ou m atériels flottants 
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peuvent m ontrer, sans préj udice d e la  signa lisation qu i leu r es t app licable en 
vertu des autres dispositions du présent chapitre : 

De nuit : 

Un feu ordinaire rouge et un feu ordinaire blanc, ou un feu clair rouge  et un feu 
clair blanc, placés à 1 m environ l'un au-dessus de l'autre, le feu rouge au-dessus, 
en un endroit tel que ces feux soient bien visibles et ne pui ssent être confondus  
avec d'autres feux ; 

De jour : 

Un pavillon dont la m oitié supérieure est rouge et la m oitié inférieure blanche,  
placé en un endroit approprié et à u ne hauteur telle qu' il soit visible de tous les 
côtés. Ce pavillon peut être rem placé par deu x pavillons  superposés  dont le 
supérieur est rouge et l' inférieur blanc. Ces pavillons peuvent être remplacés par 
des panneaux de même couleur. 
 

2. Sans préjudice des dispo sitions de l' article 3.25, ont seuls le droit de faire usage 
de la signalisation visée au paragraphe 1 ci-dessus : 

a) Les bateaux, matériels flottants et installations flottantes gravement avariés 
ou participant à une opération de sauvetage, ainsi que les bateaux 
incapables de manœuvrer ; 

b) Les bateaux, matériels flottants e t installatio ns flottantes m unis d'une  
autorisation écrite des autorités compétentes. 

Article 3.30 – Signaux de détresse 

1. Lorsqu'un bateau en détresse veut demander du secours, il peut montrer : 

a) Un pavillon ou tout autre objet approprié agité circulairement ; 

b) Un pavillon  ayant, en dessus ou en dessous,  une boule ou un objet 
analogue ; 

c) Un feu agité circulairement ; 

d) Des fusées ou pétards p rojetant des étoiles rouges lancées une à une à de 
courts intervalles ; 

e) Un signal lumineux composé du groupe ...---... (SOS) du Code Morse ; 

f) Des flammes telles qu' on peut en produire en brûlant du goudron, de 
l'huile, etc. ; 

g) Des fusées à parachute ou torches à main produisant une lumière rouge ; 

h) Des mouvements lents et répétés de haut en bas des bras étendus de chaque 
côté. 

2. Ces signaux remplacent ou complètent les signaux sonores visés à l’article 4.04. 
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Article 3.31 – Interdiction d'accès à bord 

1. Si des disposition s rég lementaires interd isent l' accès à bord des personnes  
n'appartenant pas au service, cette interdiction doit être signalée par : 

Des panneaux ayant la for me d' un dis que, blancs, bordés de rouge, avec une 
diagonale rouge, et portant en noir l'image d'un piéton. 

Ces panneaux doivent être p lacés, selon le s besoins, à bord ou à la planche de 
bord. Par dérogation au paragraphe 3 de l' article 3.03, leur diam ètre doit être de 
0,60 m environ. 

2. Ces panneaux doivent être éc lairés de m anière à être parfaitement visibles de 
nuit. 

Article 3.32 – Interdiction de fumer et d’utiliser des installations d’éclairage 
ou du feu non-protégés à bord 

1. Si d’autres dispositions réglementaires interdisent 

a) de fumer, 

b) d’utiliser des installations d’éclairage ou du feu non-protégés,  

à bord, cette interdiction doit être signalée par des panneaux, ayant la forme d’un 
disque, blancs, bordés de rouge, avec une  diagonale rouge et portant l’im age 
d’une cigarette d’où se dégage de la fumée. 

Ces panneaux doivent être placés,  sel on les cas, à bord  ou sur l’échelle de 
coupée.  

Par dérogation au paragraphe 3 de l’ar ticle 3.03, leur diam ètre doit être de 
0,60 m environ. 

2. La nuit, ces panneaux doivent être éc lairés de m anière à être parfaitem ent 
visibles des deux côtés du bateau. 

Article 3.33 – Interdiction de stationnement latéral 

1. Si des d ispositions r églementaires ou des p rescriptions sp éciales d es autor ités 
compétentes interdisent de stationner latéralement à proxim ité d'un bateau (par 
exemple à cause de la nature de la car gaison) ce bateau doi t porter sur le pont, 
dans l'axe longitudinal : 

Un panneau carré avec, au-dessous, un triangle. 

Les deux faces de ce panneau carré doivent être blanch es, bordées de rouge, et 
porter une diagonale rouge de gauche en haut à droite en bas et le caractère « P » 
en noir au milieu. 
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Les deux faces du triangle do ivent être blan ches et porte r, en chiffres noirs, la 
distance en mètres sur laquelle le stationnement est interdit. 

2. De nuit, les panneaux doivent être éclairés  de façon à être pa rfaitement visibles 
des deux côtés du bateau. 

3. Le présent article ne s' applique pas aux bateaux, convois poussés et form ations à 
couple visés à l'article 3.21. 

Article 3.34 – Signalisation supplémentaire des bateaux  
dont la capacité de manœuvre est restreinte 

1. Un bateau  dont la cap acité de s' effacer conform ément aux prescrip tions du 
présent Règ lement est lim itée lorsq u'il effectue des travau x ou des opérations 
subaquatiques ou autres, notamm ent drag age, pose de câbles ou de bouées et 
dont la position peut entrav er la navigation, doit, outre  la signalisation prescrite  
par les autres dispositions du présent Règlement, porter : 

De nuit : 

Trois feux clairs ou ordinaires, les feux supé rieur et inférie ur étant rouges et le 
feu du milieu blanc, superposés à 1 m de distance au moins, placés à une hauteur 
telle qu'ils soient visibles de tous les côtés ; 

De jour : 

Un ballon noir, un bic ône noir e t un ba llon noir, le bic ône étan t a u m ilieu, 
superposés à 1 m de distance au moins, placés à une hauteur telle qu' ils soient 
visibles de tous les côtés. 

2. Le bateau visé au paragraphe 1 ci-de ssus, lorsque les opérations qu' il effect ue 
créent une obstruction, doit por ter en plus de la signali sation prévue dans ledit 
paragraphe : 

De nuit : 

a) Deux feux clairs ou ordinaires rouges , superposés à 1 m de distance au 
moins, tels qu'ils soient visibles de tous les côtés ; 

b) Deux feux clairs ou ordinaires verts,  superposés à 1 m de distance au 
moins, tels qu'ils soient visibles de tous les côtés. 

De jour : 

a) Deux ballons noirs, superposés à 1 m de distance au m oins, placés du côté 
ou des côtés où se trouve l'obstruction ; 

b) Deux bicônes noirs, superposés à 1 m de distance au moins, placés du côté 
ou des côtés où le passage est libre. 
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Les feux, ballons et bicônes visés au pr ésent paragraphe doivent être placés à 
2 m de distance au m oins, et en au cun cas  plus haut que le feu inférieur ou le 
ballon inférieur visés au paragraphe 1 du présent article. 

3. Les dispositions du présent article ne s' appliquent pas aux e ngins flottants au 
travail en stationnement. 

Article 3.35 – Signalisation supplémentaire des bateaux en train de pêcher 

1. Un bateau qui est en train de tirer da ns l'eau un chalut ou autre engin de pêche  
(chalutier) doit, outr e la si gnalisation prescrite par les autres dispositions du 
présent Règlement, porter : 

De nuit : 

Deux feux clairs ou ordinaires, le feu supé rieur étan t vert et le feu inférieur 
blanc, superposés à 1 m de dis tance au  moins, placés à une hauteur telle qu' ils 
soient v isibles de tous les côtés et disposés en avant du feu prescrit au 
paragraphe 1 a) de l' article 3.08, le f eu supérieur étant plus bas que celui-ci et le 
feu inférieur à une hauteur supérieure à celle des feux prescrits au paragraphe 1 
b) de l' article 3.08 au m oins égale à deux fois la distan ce verticale visée                     
ci-dessus ; toutefois, les bateaux d' une longueur inférieure à 50 m ne sont, dans 
ce cas, pas tenus de porter le feu prescrit au paragraphe 1 a) de l'article 3.08; 

De jour : 

Deux cônes noirs superposés opposés par la po inte, placés à une hauteur telle 
qu'ils soient visibles de tous les côtés. 

2. Un bateau en train de pêcher autre que le bateau visé au paragraphe 1  
ci-dessus doit porter la signalisation pr escrite dans ce mê me paragraphe, à 
l'exception du feu prescrit au paragraphe  1 a) de l' article 3.08 et au lieu du fe u 
vert : 

De nuit : 

Un feu clair ou ordinaire rouge tel qu'il soit visible de tous les côtés ; 

et, en outre, si son engin de pêche es t déployé sur une distance horizontale 
supérieure à 150 m à partir du bateau, dans l'alignement de l'engin : 

De nuit : 

Un feu clair ou ordinaire blanc, situé à une distance horizontale de 2 m au moins 
et de 6 m au plus des deux feux rouge et blanc prescrits ci-dessus, et placés à une 
hauteur qui ne soit ni supérieure à celle dudit feu blanc, ni inférieure à celle des 
feux prescrits au paragraphe 1 b) de l'article 3.08 ; 
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De jour : 

Un cône noir, la pointe en haut. 

Article 3.36 – Signalisation supplémentaire des bateaux utilisés 
pour la pratique de la plongée subaquatique 

1. Tout bateau utilisé pour la pratique de  la plongée subaquatique doit, outre la 
signalisation prescrite par les autres dispositions du présent Règlement, porter : 

Une reproduction rigide, d' au moins 1 m de hauteur, du pavillon « A » du Code 
international de signaux, placée à un e ndroit approprié et à une hauteur telle 
qu'elle soit visible, de nuit comme de jour, de tous les côtés. 

2. Le cas échéant, il peut, au lieu de la signalisation prescrite au paragraphe 1 ci-
dessus, porter la signalisation visée au paragraphe 1 de l'article 3.34. 

Article 3.37 – Signalisation supplémentaire des bateaux  
en train de faire du dragage de mines 

Un bateau effectuant des opérations de dragage de m ines doit, outre la 
signalisation prescrite par les autres dispositions du présent Règlement, porter : 

De nuit : 

Trois feux clairs ou ordinaires verts, visibles de tous le s côtés, disposés selon un 
triangle à base horizontale dans un plan perpendiculaire à l'axe du bateau, le feu 
supérieur se trouvant à la tête du m ât de misaine ou à proximité de celle-ci et les 
autres feux, à chaque extrémité de la vergue de misaine ; 

De jour : 

Trois ballons noirs disposés comme prescrit pour les feux. 

Article 3.38 – Signalisation supplémentaire des bateaux en service de pilotage 

Un bateau en service de pilotage doit, outre la signalisation prescrite par les 
autres dispositions du présent Règlement, porter : 

Au lieu du feu prescrit au paragraphe 1 a) de l' article 3.08, deux feux clairs ou 
ordinaires superposés, visibles de tous les cô tés, le feu supérieur étan t blanc et le feu 
inférieur rouge, et placés à la tête ou à proximité de la tête du mât. 



47 
 

Chapitre 4  

SIGNALISATION SONORE, RADIOTELEPHONIE, 

APPAREILS DE NAVIGATION 

Article 4.01 – Généralités 

1. Lorsque des signaux sonores autres que des coups de cl oche sont prévus par les 
prescriptions du présent Règlem ent ou d' autres règles app licables, ces signaux 
sonores doivent être émis : 

a) A bord des bateaux m otorisés, exception faite du cas de certaines m enues 
embarcations, à m oins qu'elles ne soient  équipées d' installations de radar, 
au m oyen d' avertisseurs sonores actionnés m écaniquement, placés  
suffisamment haut pour que les signa ux sonores puissent se propager sans 
obstacle vers l'avant et, si possible, vers l' arrière aussi; ces signaux sonores 
doivent répondre aux prescr iptions définies au chap itre I de l' annexe 6 du 
présent Règlement ; 

b) A bord des bateaux non-m otorisés et  à bord des m enues embarcations ne  
disposant d ’appareil m écanique pou r l' émission de signaux  sonores, au 
moyen d' une trom pe ou d' une corne appropriée ; ces signaux doivent 
répondre aux prescriptions du chapit re I de l' annexe 6 du présent  
Règlement sous 1 b) et 2 b). 

2. A bord des bateaux m otorisés, les signaux sonores doivent être accom pagnés de 
signaux lum ineux synchronisés avec eux ; ce s signaux sont jaunes, clairs et 
visibles de tous les côtés. Cette di sposition ne s' applique pas aux m enues 
embarcations, aux signaux visés à l' article 6.32 paragraphe 4 a), ém is par les  
avalants naviguant au radar ni aux coups ou volées de cloche. 

3. Dans le cas d' un convoi, les signaux sonor es prescrits n' ont à être donnés, sauf  
disposition contraire particulière, que par le bateau à bord duquel se trouve le 
conducteur du convoi. 

4. Une volée de cloche doit avoir une durée d' environ 4 secondes.  Elle peut être 
remplacée par une série de coups de métal sur métal de même durée. 

Article 4.02 – Usage des signaux sonores 

1. Sans préjudice des autres dispositions  du présent Règlem ent, tout bateau à 
l'exception des m enues em barcations visées  au paragraphe 2 du présent article 
doit faire u sage, en ca s de besoin , des signa ux figurant au chapitre III d e 
l'annexe 6 du présent Règlement. 

2. Les menues embarcations isolées ou qui ne remorquent ou ne m ènent à couple 
que de m enues em barcations peuvent, en cas de besoin, ém ettre des signaux 
généraux figurant au chapitre III A de l'annexe 6 du présent Règlement. 
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Article 4.03 – Signaux sonores interdits 

1. Il est interdit de faire usage de sign aux sonores autres que ceux m entionnés au 
présent Règlement ou de faire usage des signaux mentionnés dans des conditions 
autres que celles prescrites ou admises par le présent Règlement. 

2. Toutefois, pour la communication entre ba teaux ou entre un bateau et la terre, 
l'usage d' autres signaux  sonores est adm is à condition qu' ils ne prêtent pas à 
confusion avec les signaux sonores prescrits par le présent Règlement. 

Article 4.04 − Signaux de détresse 

1. Lorsqu’un bateau en détresse veut de mander du secours, il  peut émettre des 
volées de cloche ou des sons prolongés répétés. 

2. Ces signaux sonores peuvent remplacer ou compléter les signaux visuels visés à  
l’article 3.30. 

Article 4.05 – Radiotéléphonie 

1. L’équipement de radiotéléphonie se  trouvant à bord d’un bateau ou d’une  
installation f lottante doit être conf orme aux dispositions de l’Arrangem ent 
régional relatif au service radiotéléphonique sur les voies de navigation intérieure 
(Bâle, 2000) et à celles du Règlement des radiocommunications. 

 
2. Les bateaux automoteurs, à l’exception des menues embarcations, des bacs et des 

engins flottants, ne sont adm is à la  na vigation que s’ils sont équipés de deux 
installations radiotéléphoniques dont l’expl oitation est sûre. En cours de route, 
les installations de radiot éléphonie sur les voies de bateau à bateau et des  
informations nautiques doivent être en  perm anence sur une position « prêt à 
émettre » et « prêt à recevoir ». La voie affectée aux inform ations nautiques ne 
peut être quittée que pour une brève période, le tem ps d'émettre ou de recevoir  
des informations sur d'autres voies. 
 

3.  Les bacs et les engins flottants automoteurs ne sont pas admis à la navigation que 
s’ils sont équipés d’une installation radiotéléphonique en état de fonctionnement. 
En cours de route, l’installation radiotéléphonique pour la voie du réseau bateau-
bateau doit pouvoir transm ettre et recevo ir de façon perm anente des  
informations. Cette voie ne peut être quittée que tem porairement pour recevoir 
ou transmettre des messages sur d’autres voies. Les dispositi ons contenues dans 
les deux prem ières phrases de ce point sont égalem ent appliquées lors de 
l’exploitation. 

 
4. Avant d’entrer sur un s ecteur où la v isibilité est mauvaise, un secteur à seuils ou 

à circulation réglée, ou s ur un secteur étroit du chenal, tous les bateaux équipés 
d’une installation radiotéléphonique doivent  notifier leur présence sur la voie  
affectée au réseau bateau-bateau.  
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5. Le panneau du signal B.11 (Annexe 7) indique le fait que les autorités 

compétentes exigent l’utilisation de la liaison radiotéléphonique. 

Article 4.06 – Radar 

1. Pour la « navigation au radar » par visibilité réduite, il est nécessaire :  
 
a) que le bateau soit équipé d’une instal lation radar apte à l’utilisation en 

navigation intérieure et, le  cas échéant, d’un sy stème ECDIS Intérieur en 
régime de navigation confor mément à l’interprétation du standard ECDIS 
Intérieur dans la version en vigueur et d’un indicateur de vitesse de  
giration. Cet équipem ent doit être en  bon état de fonctionnem ent et d’un 
type agréé à l’expl oitation pour les besoins de la navigation intérieure 
conformément aux règ lements des autorités com pétentes con cernées ains i 
qu’aux prescriptions techniques générale s applicables à l’ équipement radar 
(voir Annexe 10). Toutefois, les bacs ne naviguant pas librem ent ne sont  
pas tenus d’être équipés d’un indicateur de vitesse de giration ; 

 
b) que se trou ve à bord une personne titulaire d’un certificat  concernant le  

droit de conduire un bateau au radar, conforme aux Recommandations de la 
Commission du Danube ou d’un autre doc ument équivalent. Sans préjudice 
des dispositions du paragraphe 2 de l’ article 1.09, le radar peut toutef ois 
être utilisé à des fins d'exercice, par bonne visibilité, de jour comme de nuit, 
même en l’absence d’une telle personne à bord ; 
 

c) que le bateau soit équipé, à l’ex ception des m enues em barcations et des 
bacs ne se déplaçant pas indépe ndamment, d’une installation pour 
l’émission du signal sonore tritonal, visée au paragraphe 6 de la partie c) de 
l’article 1.01. 
 
Nonobstant les dispos itions de l’article 4.05, les m enues em barcations 
doivent aussi être équipées d’une installation de radiotéléphonie en bon état 
de fonctionnement pour le réseau bateau-bateau. 

 
2. Dans le cas des convois les prescriptions du paragraphe 1 ci-dessus ne 

s’appliquent qu’au bateau à bord duquel se trouve le conducteur du convoi. 
 
3. Les bateaux rapides faisant route doivent utiliser le radar. 

Article 4.07 – Système automatique d’identification  
en navigation intérieure / AIS Intérieur 

 
1. Les bateaux, à l’exception des navires de mer, ne peuvent pas utiliser de système  

d’identification autom atique (AIS) , à moins qu’ils ne soient équipés d’un 
dispositif AIS pour la navigation intérieure ( AIS Intérieur) conform e aux 
prescriptions des auto rités com pétentes. Le  dis positif do it être  en bon  éta t de  
marche. Les menues embarcations utilisant un système AIS doivent en outre être 
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équipées d’une installation de radiotéléphon ie en ordre de m arche pour le réseau 
bateau-bateau.  

2. Les bateaux ne peuvent utiliser un systèm e AIS que si les param ètres enregistrés 
dans le dispositif correspondent à tout moment aux paramètres réels du bateau. 
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Chapitre 5  

SIGNAUX REGLEMENTANT LA NAVIGATION  

ET SIGNAUX DE BALISAGE 

Article 5.01 – Signaux règlementant la navigation 

1. L'annexe 7 du présent Règlem ent définit les signaux d' interdiction, d'obligation, 
de restriction et de pr escription non obligatoire, d' indication, ainsi que les 
signaux auxiliaires de la voie navigable placés par l’autorité com pétente dans 
l’intérêt de la sécurité et de l’ordre étab li de la navigation. E lle définit en m ême 
temps la signification de ces signaux. 

2. Sans préjudice des autres prescripti ons du présent Règlem ent et d’autres 
règlements applicables, y compris les ordres particuliers visés à l' article 1.19, les 
membres des équipages des bateaux doive nt obé ir a ux pre scriptions e t t enir 
compte des recommandations ou indications qui sont portées à leur connaissance 
par les signaux, visés au paragraphe 1 ci-dessus, qui sont placés sur la voie 
navigable ou sur ses rives. 

Article 5.02 – Signaux de balisage 

L'annexe 8 du présent Règlement définit les signaux de balisage qui peuvent être 
mis en pla ce pour faciliter la navigation. Elle précise égalem ent dans quelles 
conditions les différents signaux sont utilisés. 

Article 5.03 − Utilisation des signaux règlementant la navigation 
et des signaux de balisage 

1. Les autorités com pétentes ne sont pas tenues d’utiliser l’ensem ble des s ignaux 
figurant aux annexes 7 et 8 et peuvent ne  pas reproduire dans leurs règlem ents 
les signaux et les balises qu’ils n’utilisent pas. 

2. En l’absence de signaux règlementant la navigation et de signaux de balisage, les 
conducteurs, ainsi que les personnes sous la garde desquelles sont placées des 
installations f lottantes, doi vent prendre toutes les mesures de précaution que 
commande le devoir général de vigilance, conformément à l’article 1.04. 
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Chapitre 6  

REGLES DE ROUTE 

A. GENERALITES 

Article 6.01 – Définitions 

Au sens du présent chapitre, les termes suivants sont employés : 

a) Rencontre : lorsque deux bateaux su ivent des routes directem ent opposées 
ou à peu près opposées ; 

b) Dépassement : lorsqu'un bateau (le ra ttrapant) s'approche d'un autre bateau 
en mouvement (le rattrapé) en venant d'une direction de plus de 22,5° sur 
l'arrière du travers de ce dernier, et le dépasse ; 

c) Routes qui se croisent : lorsque de ux bateaux s' approchent autrement que 
dans les cas visés sous a) et b) ci-dessus. 

Article 6.01 bis – Bateaux rapides 

Les bateaux rapides doivent laisser, à t ous les autres bateau x, à l’exception des 
menues embarcations, l’espace nécessaire pour suivre leu r route et pour m anœuvrer ; 
ils ne peuvent exiger que ceux-ci s'écartent en leur faveur. 

Article 6.02 – Menues embarcations : Règles générales 

1. Au sens du présent chapitre, sous le terme « menues embarcations » sont compris 
les m enues em barcations naviguant isol ément ainsi que les convois com posés 
uniquement de menues embarcations. 

2. Lorsque les dispositions du présent ch apitre prévoient qu’une règle de route 
donnée ne s’applique pas aux m enues embarcations dans leur com portement par 
rapport à d’autres bateaux, celles-ci sont tenues de laisser à tous les autres 
bateaux, y compris les bateaux rapides, l’espace nécessaire pour suivre leur route 
et pour m anœuvrer ; elles ne peuvent exiger que ceux-ci s’écartent en leur 
faveur. 

B. RENCONTRES, ROUTES QUI SE CROISENT ET DEPASSEMENT 

Article 6.03 – Principes généraux 

1. La rencontre ou le dépassem ent n'est permis que lorsqu e le chenal p résente une 
largeur incontestablement suffisante pour le passage sim ultané, compte tenu de  
toutes les circonstances locales et des mouvements des autres bateaux. 
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2. Dans les convois, les signaux visuels et  sonores prescrits par les articles 3.17, 

6.04 et 6.10 doivent être montrés ou émis par le bateau à bord duquel se trouve le 
conducteur du convoi.  

3. Les bateaux qui suivent des routes excl uant tout danger d' abordage ne doivent 
modifier leur route ou leur vitesse d'une manière qui puisse faire surgir un danger 
d'abordage. 

4. Tout conducteur qui constate un danger d’abordage doit ém ettre une série de 
sons très brefs. 

Article 6.03 bis – Routes qui se croisent 

1. Lorsque deux bateaux font des routes qui se croisent de telle sorte qu'il existe un 
danger d'abordage, le bateau qui voit l'autre bateau sur tribord doit s'écarter de la 
route de celui-ci et,  si les circons tances le permettent, éviter de croiser sa route 
sur l' avant. Toutefois, le bateau qu i suit  le cô té du chen al à tribord  es t tenu  de 
maintenir sa route. Cette règle ne s' applique pas aux m enues embarcations dans 
leur comportement avec d'autres bateaux. 

2. La disposition du paragraphe 1 ci-dessus ne s' applique pas lorsqu'un des articles  
6.13, 6.14 ou 6.16 est applicable. 

3. Nonobstant toute dispos ition contraire du pa ragraphe 1 ci-dessus, lorsque, dans 
le cas de m enues em barcations de catégorie différente, deux m enues 
embarcations font des routes  qui se croisent de telle sorte qu'il existe un danger 
d'abordage, les m enues embarcations motorisées doivent s' écarter de la route de 
toutes les autres menues embarcations et les menues embarcations qui ne sont ni 
motorisées ni à voile doivent s' écarter de  la ro ute des m enues em barcations à 
voile. 

Toutefois, la menue embarcation qui suit le côté du chen al à tribord est tenue de 
maintenir sa route. 

4. Nonobstant toute disposition contraire du paragraphe 1 ci-dessus, lorsque dans le 
cas de bateaux à voile, deux bateaux font de s routes qui se croi sent de telle sorte 
qu'il existe un danger d 'abordage, l'un d' eux doit s' écarter de la rou te de l' autre 
comme suit : 

a) Quand chacun des bateaux reçoit le  vent d' un bord différent, celui qui  
reçoit le vent de bâbord doit s'écarter de la route de l'autre ; 

b) Quand les deux bateaux reçoivent le  vent du mêm e bord, c elui qui est au 
vent doit s'écarter de la route de celui qui est sous le vent ; 

c) Si un bateau qui reçoit le vent de bâ bord voit un autre bateau au vent et ne  
peut pas déterm iner av ec certitud e si cet autre bateau reçoit le ven t de 
bâbord ou de tribord, le premier doit s'écarter de la route de l'autre. 
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Toutefois, le bateau qui su it le côté  du chena l à tribord est tenu de m aintenir sa 
route. 

Ce paragraphe ne s' applique pas aux m enues em barcations dans leur  
comportement avec d'autres bateaux. 

Article 6.04 – Rencontre : Règles normales 

1. En cas de rencontre de deux bateaux de m anière qu' il pui sse en  résu lter un 
danger d'abordage, chacun doit venir sur tr ibord pour passer à bâbord de l' autre. 
Cette règle ne s' applique pas aux menues em barcations dans leur com portement 
avec d'autres bateaux. 

2. En cas de rencontre, les montants doiven t, compte tenu des circonstances locales 
et des m ouvements des autres bateaux,  rés erver aux avalan ts un e rou te 
appropriée. 

3. Les montants qui laissent la route des avalants à bâbord ne donnent aucun signal. 

4. Les montants qui laissent la route des avalants à tribord doivent, en temps utile et 
à tribord : 

  a) de jour : 
 - soit m ontrer un feu pui ssant blanc scin tillant ou agiter un pavillon ou un 

panneau bleu clair ; 

 - soit montrer un panneau bleu clair asservi à un feu clair blanc scintillant ; 

  b) de nuit : 
 - montrer un feu clair b lanc scintillant qui peut être asserv i à un panneau bleu 

clair. 

Ces signaux doivent être visibles de l' avant et de l' arrière et être m ontrés jusqu'à 
ce que le passage soit effectué. Il est interdit de les maintenir au-delà à moins de 
vouloir manifester l'intention de continuer à laisser pass er les avalants à tribord. 
Le panneau  bleu  clair d oit être bo rdé d'une bande blanche d' au moins 5 cm de  
largeur ; le châssis et la tringlerie ainsi que le fanal du feu scintillant doivent être 
de teinte sombre. 

5.  Dès qu'il est à craindre que les intenti ons des montants n' ont pas été com prises 
par les avalants, les montants doivent émettre : 

  - « un son bref » lorsque la rencontre doit s'effectuer sur bâbord ; ou 

  - « deux sons brefs » lorsque la rencontre doit s'effectuer sur tribord. 

6.  Sans pré judice d es d ispositions de  l' article 6.0 5 ci-aprè s, les ava lants doivent 
suivre la route indiquée pa r les montants confor mément aux dispositions ci-
dessus ; ils doivent répéter le s signaux visuels visés au paragraphe 4 ci-dessus et 
les signaux sonores visés au paragraphe 5 ci-dessus qui sont montrés ou émis par 
les montants à leur intention. 
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7. Les paragraphes 2 à 6 ci-dessus ne s' appliquent pas aux menues em barcations 

dans leur com portement avec d' autres bateaux ni dans le cas où de m enues 
embarcations en rencontrent d'autres. 

Article 6.05 – Rencontre : Dérogations aux règles normales 

1.   En dérogation à la règle norm ale de l' article 6.04, les bateaux peuvent dans des  
cas exceptionnels et à condition de s'être assurés qu'il est possible sans danger de 
leur donner satisfaction, demander que le passage s'effectue tribord sur tribord.  

2.  Par dérogation aux dispositions de l'article 6.04: 

a)  Les bateaux à passagers avalants eff ectuant un service ré gulier, et dont le 
maximum autorisé de passagers n'est pas inférieur à un nombre fixé par l' autorité 
compétente, lorsqu'ils veulent accoster un débarcadère situé sur la rive longée par 
les bateaux montants, 

b)  Les convois remorqués avalants qui, pour  virer vers l' amont, veulent longer une 
rive déterminée,  

ont le droit de demander que les montants modifient la route qu'ils leur réservent, 
suivant l'article 6.04 ci-dessus, si cette route ne leur convient pas. 

Toutefois, ils ne peuvent l'exiger qu'à condition de s'être assurés qu'il est possible 
de leur donner satisfaction sans danger. 

3.  Dans ce cas, les avalants doivent faire usage en temps utile des signaux suivants: 

- s'ils veulent que la rencontre s' effectue à bâbord, ils doivent ém ettre « un 
son bref » 

- et, s' ils veulent que la rencontre s' effectue à tribord, ils do ivent ém ettre 
« deux sons brefs » et, en outre, montrer les signaux visuels visés au 
paragraphe 4 de l'article 6.04. 

4.  Les m ontants doivent alors satisfaire à la dem ande des avalants et en donner  
confirmation de la façon suivante : 

- si la rencontre doit s' effectuer à bâbord, ils doivent émettre « un son bref » 
et, en outre, supprimer les signaux visuels visés au paragraphe 4 de l'article 
6.04 ; 

- si la rencontre doit s' effectuer à tr ibord, ils doivent ém ettre « deux sons 
brefs » et, en outre, m ontrer les signa ux visuels visés au paragraphe 4 de  
l'article 6.04 ci-dessus. 

5.  Dès qu'il est à craindre que les intentions des a valants n'aient pas été c omprises 
par les montants, les avalants doivent répéter les signaux sonores prévus au 
paragraphe 3 du présent article. 
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6. Si les m ontants reconnaissent que la route dem andée par les avalants n' est pas 

appropriée et qu' il en résultera un danger d' abordage, ils émettent « une série de 
sons très brefs ». Les conducteurs doivent  alors prendre toutes les m esures que 
les circonstances exigent pour éviter le danger. 

7. Les paragraphes 1 à 6 ci-dessus ne s' appliquent pas aux m enues em barcations 
dans leur com portement avec d' autres bateaux ni dans le cas où de  m enues 
embarcations en rencontrent d'autres. 

Article 6.06 – Rencontre : Bateaux rapides 

Les articles 6.04 et 6.05 ne s’appliquent pas lorsqu’un bateau rapide rencontre un 
autre bateau. Si cet autre b ateau est un bateau rapide, les deux bateaux doivent  
toutefois s’entendre par radiotéléphonie sur leur rencontre. 

Article 6.07 – Rencontre dans les passages étroits 

1. Pour éviter, dans la m esure du possible,  une rencontre dans les secteurs ou aux 
endroits où le chenal ne présente pas une largeur incontestablem ent suffisante 
pour une telle rencontre (passages étroits), les règles suivantes sont applicables : 

a) Tous les bateaux doivent franchir le s passages étroits dans le plus court 
délai possible ; 

b) Dans le cas où la portée de vue est re streinte, les bateaux doivent, avant de 
s’engager dans un passage étroit, ém ettre un son prolongé; en cas de 
besoin, notamment lorsque le passage étroit est long, ils doivent répéter ce  
signal plusieurs fois dans le passage ; 

c) Les bateaux ou convois m ontants doi vent, lorsqu’ils constatent qu’un 
bateau ou un convoi avalant a l’intention de s’engager dans un passage 
étroit, s’arrêter à l’av al de ce pass age étroit jus qu’à ce que le bateau ou 
convoi avalant l’ait franchi ; 

d) Lorsqu’un convoi ou un bateau m ontant est déjà engagé dans un passage  
étroit, les bateaux ou convois avalan ts doivent, pour autant qu’il est 
possible, s’arrêter à l’am ont de ce passage étroit jusqu’à ce que le convoi 
ou le bateau montant l’ait franchi ; 

2. Dans le cas où la rencontre dans un pa ssage étro it es t de venue inév itable, les 
bateaux doivent prendre toutes les m esures possibles pour que la rencontre ait 
lieu en un endroit et dans des conditions présentant un minimum de danger.  

3. Seul le paragraphe 1 a) du présen t article est appli cable aux m enues 
embarcations. 
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Article 6.08 – Rencontre interdite par les signaux règlementant la navigation 

1. A l’approche des secteurs indiqués par les signaux d’interdiction A.4 ou A.4.1 
(Annexe 7), les bateaux ou convois m ontant doivent s’arrêter à l’approche de 
bateaux ou convois avalant jusqu’à ce que les avalants aient franchi le secteur. 

 
2. Si, pour éviter toute rencont re, les autorités compétentes im posent le passage à 

sens unique alterné : 
 

a) l’interdiction de passag e est indi quée par un signal général d’interdiction  
A.1 (Annexe 7) ; 

 
b) l’autorisation de passag e est ind iquée par un signal général d’autorisation 

de passage E.1 (Annexe 7). 
 
Selon les circonstances locales, le signa l d’ interdiction de passage peut être 
annoncé par le signal d’obligation B .8 (Annexe 7) employé comm e signal 
avancé.  

 
3. Lorsqu’une station destinée à m ontrer le s signaux visés au paragraphe 2 ci-

dessus ne peut, pour une raison quelc onque, montrer ces signaux, les bateaux 
doivent s ’arrêter et attendre jusqu ’à ce que l’autorisation de passage leur soit 
donnée par les agents des autorités com pétentes, par radiotéléphonie ou par des 
signaux correspondants. 

Article 6.09 – Dépassement : Dispositions générales 

1. Le dépassement n'est autorisé que si le rattrapant s'est assuré que cette manœuvre 
peut avoir lieu sans danger. 

2. Le rattrapé doit faciliter le dépassem ent autant qu'il est nécessaire et possible.  Il 
doit dim inuer sa vitesse lorsque cela est nécessaire pour que  le dépassem ent 
s'effectue sans danger et que sa durée soit suffisamment courte pour que le 
mouvement d'autres bateaux ne soit pas gêné. 

Cette disposition ne s’applique pas da ns le cas où une m enue e mbarcation 
rattrape un bateau autre qu’une menue embarcation. 

Article 6.10 – Dépassement 

1. En règle générale, le rattrapant do it passer à bâbord du ra ttrapé. Lorsque le 
dépassement ne peut fa ire surgir aucun risque d’abordage, le rattrapant peut 
dépasser à bâbord ou à tribord du rattrapé. Si le dépassem ent est possible sans 
que le rattrapé doive modifier sa route ou sa vitesse, le rattrapant ne donne aucun 
signal sonore. 

2. Lorsque le dépassement ne peut avoir lieu sans que le rattrapé s'écarte de sa route 
ou lorsqu'il est à craindre que le rattrapé n' ait pas perçu l' intention du rattrapant 
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de dépasser et qu' il puisse en résulter un danger d' abordage, le rattrapant doit  
émettre : 

a) « Deux sons prolongés suivis de deux  sons brefs » s' il veut dépasser par 
bâbord du rattrapé, 

b) « Deux sons prolongés suivis d' un son bref » s'il veut dépasser par tribord 
du rattrapé. 

3. Lorsque le rattrapé peut donner suite à ce tte demande du rattrapant, il doit laisser 
l'espace voulu du cô té demandé, en s' écartant au besoin v ers le cô té opposé, et 
émettre : 

a) « Un son bref » lorsque le dépassement doit avoir lieu par son bâbord, 

b) « Deux sons brefs » lorsque le dépassement doit avoir lieu par son tribord. 

4. Lorsque le dépassem ent n' est pas possi ble du côté dem andé par le rattrapant, 
mais peut se faire du côté opposé, le rattrapé doit émettre : 

a) « Un son bref » lorsque le dépassement est possible par son bâbord, 

b) « Deux sons brefs », lorsque le dépassement est possible par son tribord. 

Le rattrapant qui, dans ces conditions, veut encore dépasser doit ém ettre « deux 
sons brefs » dans le cas a) ou « un son bref » dans le cas b). 

Le rattrapé doit alors lai sser l'espace voulu du c ôté où le dépassem ent doit avoir 
lieu en s'écartant au besoin du côté opposé. 

5. Lorsque le dépassem ent est im possible sans danger d' abordage, le rattrapé doit 
émettre « cinq sons brefs ». 

6. En cas de dépassem ent entre deux batea ux à voile, le rattrapant doit, en règle 
générale, passer du côté d' où le rattrapé reçoit le vent. C ette disposition ne 
s'applique pas à une m enue embarcation à voile rattrapée par un autre bateau à 
voile. 

En cas de dépassement d'un bateau par un bateau à voile, le rattrapé doit faciliter 
le passage du côté d'où le rattrapant reçoit le vent. Cette disposition ne s'applique 
pas à une menue embarcation rattrapant un autre bateau. 

7. Les paragraphes 2 à 6 ci-dessus ne s' appliquent pas aux m enues em barcations 
dans leur com portement avec d' autres bateaux ni en cas de dépassem ent de  
menues embarcations par d'autres menues embarcations. 

Article 6.11 – Dépassement interdit par les signaux règlementant la navigation 

Sans préjudice des dispositions du paragraphe 1 de l'article 6.08, le dépassement 
est interdit : 
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a) D'une manière générale sur les secteu rs délimités par le panneau du signal 
A.2 (annexe 7) ; 

b) Entre convois, sur les secteurs dé limités par le panneau du signal A.3 
(annexe 7).  Toutefois, cette interdic tion ne s' applique pas lorsque l' un au 
moins des convois est un convoi poussé  dont les dimensions maximales ne 
dépassent pas 110 m sur 12 m. 

C. AUTRES REGLES DE ROUTE 

Article 6.12 – Navigation sur les secteurs où la route à suivre est prescrite 

1. Sur les secteurs où la route à suivre est prescrite, cette route est indiquée par les 
signaux d'obligation B.1, B.2, B.3 ou B.4 (anne xe 7).  La fin du secteur peut être  
annoncée par le signal d'indication E.11 (annexe 7). 

2. Dans un tel secteur, les m ontants ne doivent en auc un cas gêner la m arche des 
avalants ; en particulier, à l' approche du signal d' obligation B.4, ils doivent au 
besoin dim inuer leur vitesse et m ême s'arrêter pour perm ettre aux avalants 
d'accomplir leur manœuvre. 

 Article 6.13 – Virage 

1. Les bateaux ne peuvent virer qu' après s'être assurés que les m ouvements des 
autres bateaux perm ettent d' effectuer la  manœuvre sans danger et sans que ces 
autres bateaux soient obligés de modifier brusquement leur route ou leur vitesse. 

2. Si la m anœuvre envisagée doit obliger d' autres bateaux à s' écarter de leur route 
ou à modifier leur vitesse, le bateau qui veut virer doit, avan t de virer, annoncer 
sa manœuvre en temps utile, en émettant : 

a) « Un son prolongé suivi d'un son bref », s'il veut virer sur tribord, ou 

b) « Un son prolongé suivi de deux sons brefs » s'il veut virer sur bâbord. 

3. Les autres b ateaux doivent, autant qu'il est n écessaire et pos sible, modifier leur 
vitesse et leur route pour que le vira ge puisse s' effectuer sans danger.  
Notamment vis à vis des bateaux qui veulen t virer pour venir c ontre le courant, 
ils doivent contribuer à ce que cette m anœuvre puisse être effectuée en tem ps 
utile. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 à 3 ci -dessus ne s'appliquent pas aux m enues 
embarcations dans leur com portement av ec d' autres bateaux. Pour les m enues 
embarcations entre elles, seuls les paragraphes 1 et 3 sont applicables. 

5. Tout virage est interdit sur les secteu rs marqués par un signal d' interdiction A.8 
(annexe 7). En revanche, s' il existe sur une voie navigable des secteurs m arqués 
par le signal d' indication E.8 (annexe 7), il est recomm andé au conducteur de 
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choisir ce secteur pour y vi rer, le virage restant s oumis aux prescriptions du 
présent article. 

Article 6.14 – Conduite au départ 

Les dispositions de l' article 6.13 ci-dessus s' appliquent égalem ent, exception 
faite des b acs, dans le cas de bateaux qui quittent leu r poste de mouillage o u 
d'amarrage sans virer; toutefois les signa ux sonores prescrits au paragraphe 2 de 
l’article 6.13 sont remplacés par les suivants : 

« Un son bref », lorsque les bateaux viennent sur tribord, ou 

« Deux sons brefs », lorsque les bateaux viennent sur bâbord. 

Article 6.15 – Interdiction de s'engager dans les intervalles  
entre les éléments d'un convoi remorqué 

 Il est interdit de s' engager dans les intervalles entr e les élém ents d' un convoi 
remorqué. 

Article 6.16 – Ports et affluents : entrée et sortie,  
avec traversée de la voie navigable 

1. Les bateaux ne peuvent entrer dans un port ou une voie affluente, ou en sortir, ni 
entrer dans la voie princi pale, ou la traverser après la s ortie, qu' après s' être 
assurés que ces m anœuvres peuvent s' effectuer sans danger et sans que d' autres 
bateaux soient obligés de modifier brusquement leur route ou leur vitesse. 

Si un avalant est obligé de  virer cap à l' amont pour pouvoir entrer dans un port 
ou une voie affluente, il doit laisser la pr iorité à tout m ontant qui veu t entre r 
également dans ce port ou cette voie affluente. 

Dans certains cas, les voies considérées comme affluentes peuvent être indiquées 
par les panneaux d’un des signaux E.9 ou E.10 (annexe 7). 

2. Les bateaux, à l’exception des bacs, qui  ont l’intention d’effectuer une des  
manœuvres visées au paragraphe 1 ci-dessus doivent, si la m anœuvre envisagée 
peut ou doit obliger d' autres bateaux, annoncer cette manœuvre en ém ettant, en 
temps utile, 

- « trois sons prolongés suivis d' un son bref » lorsque, pour entrer ou après la 
sortie, ils doivent se diriger sur tribord, 

- « trois sons prolongés suivis de deux sons brefs » lorsque, pour entrer ou 
après la sortie, ils doivent se diriger sur bâbord, 

- « trois sons prolongés » lorsque après la  sortie ils veulent traverser la voie 
principale. 
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Avant la fin de la traversée, ils doivent émettre, en cas de besoin, 

- « un son prolongé suivi d'un son bref » s'ils veulent se diriger sur tribord, ou 
- « un son prolongé suivi de deux sons brefs » s' ils veulent se diriger sur 

bâbord. 

3. Les autres bateaux doivent, si c'est nécessaire, modifier leur route et leur vitesse. 

Cette disposition s' applique aussi lo rsque le signal B.10 (annexe 7) est placé su r 
la voie principale près de la sortie d'un port ou d'une voie affluente. 

4. Si le panneau d'un des signaux B.9 (annexe 7) est placé près de la sortie d'un port 
ou d' une voie affluente, les bateaux so rtant du port ou de la voie affluente ne 
peuvent s' engager sur la voie principale  ou la traverser que si cette m anœuvre 
n'oblige pas les bateaux naviguant sur ce lle-ci à m odifier leur route ou leur 
vitesse. 

5. Les bateaux ne peuvent pas entrer da ns un port ou dans une voie affluente  
lorsque le panneau du signal A.1, en combinaison avec le signal additionnel de la 
section II, paragraphe 2, de l'annexe 7, est montré sur la voie principale. 

Les bateaux ne peuvent pas sortir d' un port ou d' une voie affluente lorsque le 
panneau du signal A.1, en combinaison avec le signal additionnel de la section II, 
paragraphe 2, de l'annexe 7, est montré près de la sortie. 

6. Même si c ette m anœuvre peut obliger les bateaux naviguant sur la voie 
principale à modifier leur route ou leur vitesse, les bateaux peuvent entrer dans  
un port ou une voie affluente si le panneau du signal E.1, en combinaison avec le 
signal additionnel de la section II, paragraphe 2 (annexe 7), est montré sur la voie 
principale. Ils peuvent en sortir si le signal E.1, en com binaison avec le signal 
additionnel de la section II, para graphe 2 (annexe 7), est montré près de la          
sortie ; dans ce dernier cas, le signal B.10 (annexe 7) est m ontré sur la voie 
principale. 

7. Les dispositions des paragraphes 1 à 3 ne s' appliquent pas aux m enues 
embarcations dans leur com portement avec d' autres bateaux, ni celles du 
paragraphe 4 aux bateaux qui ne sont pas des m enues embarcations dans leur 
comportement avec ce s dernièr es. Les disposition s du paragraph e 2 ne 
s'appliquent pas aux menues embarcations entre elles. 

Article 6.17 – Navigation à la même hauteur des bateaux faisant route dans la même 
direction et interdiction de s’approcher des bateaux 

 
1. Les bateaux ne doivent naviguer à la m ême hauteur que si l' espace disponible le 

permet sans gêne ou danger pour la navigation. 

2. Sauf en cours de dépassem ent ou de cr oisement, il est interdit de naviguer à 
moins de 50 m d' un ba teau, d' une for mation à couple ou d' un convoi  poussé 
portant les deux ou trois feux bleus ou cônes bleus visés à l'article 3.14. 



63 
 
3. Sans préjud ice des dis positions de l' article 1. 20, il est interd it d' accoster un 

bateau ou m atériel flo ttant faisan t r oute, de s' y accroch er ou d e s e laisser 
entraîner dans son sillage, sans l'autorisation expresse de son conducteur. 

4. Les skieurs nautiques et le s personnes pratiquant un spor t nautique sans utiliser 
un bateau doivent se tenir suffisamment  éloignés des bateaux et m atériels 
flottants faisant route ainsi que des engins flottants au travail. 

Article 6.18 – Interdiction de laisser traîner les ancres, câbles ou chaînes 

1. Il est interdit de laisser traîner les ancres, câbles ou chaînes. 

2. Cette interdiction ne s' applique ni aux petits m ouvements aux lieux de 
stationnement, ni aux manœuvres; toutefois, elle s' applique à ces mouvements et 
manœuvres dans les secteurs indiqués, conform ément au paragraphe  1 b) de  
l'article 7.03, par le signal d'interdiction A.6 (annexe 7). 

3. Cette interdiction ne s' applique pas non plus dans  les secteurs indiqués, 
conformément au paragraphe 2 de l' article 7.03, par le signal d' indication E.6 
(annexe 7). 

Article 6.19 – Navigation à la dérive 

1. La navigation à la dérive est interdite sauf autorisation des autorités compétentes.   

2. Les bateaux  qui se lais sent descen dre cap à l' amont avec m achine en m arche 
avant sont considérés comme montants et non pas comme naviguant à la dérive. 

Article 6.20 – Remous 

1. Les bateaux doivent régler  leur vitesse pour éviter de créer des rem ous ou un 
effet de succion qui soient de nature à causer d es dommages à des bateaux en 
stationnement ou faisant route ou à des ouvrag es.  En particulier, ils doivent, en 
temps utile, diminuer leur vitesse, sans tomber toutefois au-dessous de la vitesse 
nécessaire pour gouverner avec sécurité : 

a) Devant les entrées des ports ; 

b) Près des bateaux qui se trouvent am arrés à la rive ou à des débarcadères  
flottants, ou qui sont en cours de chargement ou de déchargement ; 

c) Près des bateaux qui stationnent aux aires de stationnement habituelles ; 

d) Près des bacs ne naviguant pas librement ; 

e) Sur les secteurs de la voie na vigable désignés par les autorités  
compétentes; ces secteu rs peuvent êt re indiqués par le panneau du signal 
A.9 (annexe 7). 
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2. Sous réserve des dispositi ons de l' article 1.04, les ba teaux ne sont pas tenus à 

l'obligation prévue au paragraphe 1, lett res b) et c) ci-d essus, à l' égard des 
menues embarcations. 

3. Au droit de bateaux m ontrant les signa ux prescrits à l' article 3.25, paragraphe 1 
c), et au dro it de b ateaux, matériels flottants ou insta llations flottantes montrant 
les signaux prescrits à l' article 3.29, pa ragraphe 1, les autres bateaux doivent 
réduire leur vitesse ainsi qu' il est prescrit au paragraphe 1 ci-dessus. Ils doivent, 
en outre, s'écarter le plus possible. 

Article 6.21 – Convois 

1. Les bateaux m otorisés propulsant un convoi doivent avoir une puissance 
suffisante pour assurer la bonne manœuvrabilité du convoi. 

2. Le pousseur d' un convoi poussé doit pouvoir sans virer arrêter en tem ps utile le 
convoi de telle sorte que la manœuvrabilité du convoi reste bonne. 

3. Les bateaux motorisés ne peuvent, sauf en cas de sauvetage ou d’assistance à un 
bateau en détres se, être utilisés pour des opérati ons de rem orquage ou de 
poussage ou pour assurer la propulsion d’ une f ormation à couple que dans la 
mesure où cette utilisation est admise dans leur certificat de bateau. Il est interdit 
à tout bateau motorisé remorquant, poussant ou menant à couple d'autres bateaux 
de les abandonner pendant les opérations d'amarrage ou de mouillage avant que 
le chenal navigable ne soit dégagé de ces  bateaux et que le conducteur du convoi 
ne se soit assuré qu'ils sont mis en sécurité. 

4. Les barges de navire n e peuvent être placées en tête d' un convoi poussé que si  
des ancres peuvent être présentées à la tête du convoi. 

5. La navigation à couple ou dans le cadre d’un convoi rem orqué des bateaux à 
passagers ayant des pas sagers à bo rd est in terdite. Elle n’es t autorisée que si le 
bateau à passagers est remorqué suite à une avarie. 

Article 6.21 bis – Déplacement des barges de poussage en dehors d'un convoi poussé 

En dehors d'un convoi poussé, une barge ne peut être déplacée : 

a) Que si elle est accouplée bord à bord à un bateau motorisé, ou  

b) Que sur de courtes distances, lors de la form ation ou de la dispersion d' un 
convoi poussé ou 

c) Que si elle constitue une for mation à couple avec un bateau doté d’un 
appareil à gouverner et d’un équipage suffisant. 
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Article 6.22 – Interruption temporaire de la navigation 

 Lorsque les autorités  com pétentes font connaître par un signal général  
d'interdiction A.1 (annexe 7) que la navigation se trouve interrompue, tous les bateaux 
doivent s'arrêter avant ce signal d'interdiction. 

Article 6.22 bis – Navigation au droit des engins flottants au travail 
 ou des bateaux échoués ou coulés, et des bateaux dont  

la capacité de manœuvre est restreinte 

 Il est interdit de passer  au droit des bateaux visés à l'article 3.25 du côté où ils 
montrent le feu rouge ou les feux rouges prescrits à l'article 3.25, paragraphe 1 b) et d), 
ou le panneau du signal A.1 (annexe 7), le ballon rouge ou le pavillon rouge prescrits à 
l'article 3.25, paragraphe 1 b) et d), ou de passer au droit des bateaux visés à l' article 
3.34 du côté où ils montrent les deux feux rouges ou les deux ballons noirs prescrits au 
paragraphe 2 a) de l'article 3.34. 

D. BACS 

Article 6.23 – Règles applicables aux bacs 

1. Les bacs ne peuvent effectuer la traversée de la voie navigable qu' après s' être 
assurés que le mouvement des autres bateaux permet d'effectuer la traversée sans 
danger et sans que ces autres bateaux so ient obligés de modifier brusquem ent 
leur route ou leur vitesse. 

2. Un bac ne naviguant pas librem ent doit, en outre, se confor mer aux règles 
suivantes : 

a) Lorsqu'il n'est pas en service, il doi t stationner au lieu qui lui a été assigné 
par l' autorité com pétente. Si aucun lieu de stationnem ent ne lui a été 
assigné, il doit stationner de façon que le chenal reste libre ; 

b) La navigation de bacs à câble longitudinal est interdite ; 
 
c) II ne doit pas demeurer dans le chenal au-delà du temps nécessaire pour son 

service. 
 
 

E. PASSAGE DES PONTS, BARRAGES ET ECLUSES 

Article 6.24 – Passage des ponts et des barrages – Généralités 

1. Dans une ouverture de pont ou de barrage , si le chenal n' offre pas une  largeur 
suffisante pour le passage simultané, les règles de l'article 6.07 sont applicables. 

2. Lorsque le passage par une ouverture de pont ou de barrage est autorisé et que 
cette ouverture porte : 
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a) Le panneau du signal A.10 (annexe 7), 

 la navigatio n est in terdite en dehors de l' espace com pris entre les deu x 
panneaux constituant ce signal ; 

b) Le panneau du signal D.2 (annexe 7), 

 il est recom mandé à la navigation de se  tenir dans l'espace compris entre 
les deux panneaux ou feux constituant ce signal. 

Article 6.25 – Passage des ponts fixes 

1. Lorsque certaines ouvertures de ponts fixes sont indiquées par : 

un ou plusieurs feux rouges ou panneaux rouge blanc rouge (signal A.1 – 
annexe 7), ces ouvertures sont interdites à la navigation. 

2. Lorsque certaines ouvertures de ponts fixes sont indiquées par : 

a) Le panneau du signal D.1 a) (annexe 7), ou 

b) Le panneau du signal D.1 b) (annexe 7), 

placés au -dessus de l' ouverture, il est recommandé d' utiliser de préférence ces  
ouvertures. 

Si la passe est m unie de la signalisati on visée sous a), elle est ouverte à la 
navigation dans les deux sens.  

Si elle est munie de la signalisation visée sous b), elle est interdite à la navigation 
venant dans l' autre sens. Dans ce cas, la  passe porte le signal d’interdiction A.1 
(annexe 7) de l’autre côté. 

3. Lorsque certaines ouvertures de ponts fixes sont signalée s conform ément au 
paragraphe 2 ci-dessus, la navigation ne peut utiliser les ouvertures non-signalées 
qu'à ses risques et périls. 

Article 6.26 – Passage des ponts mobiles 

1. Sans préjudice des autres prescripti ons du présent Règlem ent et d’autres 
règlements applicables, les conducteurs doive nt se conformer, à l' approche et au 
passage des ponts mobiles, aux ordres qui leur sont éventuellement donnés par le 
personnel du pont en vue de la sécurité et du bon ordre de la navigation ou en 
vue de la rapidité du passage. Le conduc teur doit annoncer au personnel du pont 
son intention de franchir le po nt au m oyen d’un son prolongé ou du 
radiotéléphone. 

2. Les bateaux doivent, à l'approche d'un pont mobile, ralentir leur marche. 



67 
 

S'ils ne peuvent pas ou ne veulent pas pa sser le pont, ils doivent, dans le cas où 
des panneaux du signal B.5 (annexe 7) sont placés sur la rive, s'arrêter en deçà de 
ces panneaux. 

3. A l' approche des ponts m obiles, le dé passement est interd it sauf indications 
spéciales de la part du personnel du pont. 

4. Le passage des ponts mobiles peut être réglé par les signaux suivants : 

a) Un ou plusieurs feux rouges signifient : 

interdiction de passage ; 

b) Un feu rouge et un feu vert à la  même hauteur ou un feu rouge au-dessus 
d'un feu vert signifient : 

le passage est encore interdit, m ais le pont est en cours d' ouverture et les 
bateaux doivent se préparer à se mettre en route ; 

c) Un ou plusieurs feux verts signifient : 

le passage est autorisé ; 

d) Deux feux rouges superposés signifient : 

le service d'ouverture du pont pour la navigation est interrompu ; 

e) Un feu jaune placé sur le pont com biné avec la signalisa tion visée sous a) 
et d) ci-dessus signifie : 

passage interdit sauf pour les bateaux de hauteur ré duite; la navigation est 
autorisée dans les deux sens, 

f) Deux feux jaunes placés sur le pont combinés avec la s ignalisation v isée 
sous a) et d) ci-dessus signifient : 

 passage interdit sauf pour les bateaux de hauteur ré duite; la navigation est 
interdite dans l'autre sens. 

5. Les feux rouges visés au paragraph e 4 ci-dessus peuvent être rem placés par des  
panneaux rouge blanc rouge (signal A.1 – annexe 7), les feux verts par des 
panneaux vert blanc vert (signal E.1 – annexe 7) et les feux jaunes par des 
panneaux jaunes (signal D.1 – annexe 7). 

6. L’opérateur des ponts doit avoir sur ou à proximité du pont une installation de 
radiotéléphonie conform e aux d ispositions de l’article 4.05 . Pendant toute la 
durée de la navigation à la hauteur du pont, l’installation doit être allumée. 

Article 6.27 – Passage des barrages 

1. L'interdiction de passage par une ouverture de barrage peut être signalée par : 

un ou plusieurs feux rouges ou panneaux rouge blanc rouge (signal A.1 – 
annexe 7). 
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2. Le passage par une ouverture d' un barra ge n 'est autorisé que lorsqu e cette 

ouverture est signalée à gauche et à droite par les panneaux du signal E.1 
(annexe 7). 

Article 6.28 – Passage aux écluses 

1. À l' approche des garages des écluses (a vant-port), l es bat eaux doivent ralentir 
leur marche.  S'ils ne pe uvent pas ou ne veulent pa s entrer immédiatement dans 
l'écluse, ils doivent, dans le cas où un pa nneau du signal B.5 (annexe 7) est placé 
sur la rive, s'arrêter en deçà de ce panneau. 

2. Dans les garages des écluses et dans les écluses, les bateaux équipés d' une 
installation de radiotéléphonie pour le réseau des inform ations nautiques doivent 
être à l'écoute sur la voie allotie à l'écluse. 

3. Le passage aux écluses se fait dans l'ordre d'arrivée dans les garages. Les menues 
embarcations ne peuvent exiger un éclus age sp écial. Elles ne  doivent pénétrer 
dans le sas qu' après y avoir été invitées  par le personnel de l' écluse. En outre, 
lorsque des  m enues embarcation s sont éclus ées en  co mmun avec d' autres 
bateaux, elles ne doivent pénétrer dans le sas qu'après ces derniers. 

4. À  l' approche des écluses, notam ment dans les garages, tout dépassem ent est 
interdit. 

5. Dans les écluses, les ancres doivent être  en position complètement relevée ; il en  
est de même dans les garages, pour autant qu'elles ne sont pas utilisées. 

6. Lors de l'entrée dans les écluses, les bateaux doivent réduire leur vitesse de façon 
à évite r tou t choc contr e les portes  ou les dispositif s de pr otection ou contre  
d'autres bateaux, matériels flottants ou installations flottantes. 

7. Dans les écluses : 

a) Si des limites sont ind iquées sur les bajoyers, les ba teaux doivent se te nir 
entre ces limites ; 

b) Pendant le remplissage et la vidange du sas et jusqu'au moment où la sortie 
est autorisée, les bateaux doivent être amarrés et la m anœuvre des amarres 
doit être ass urée de m anière à em pêcher tout choc contre  les bajoyers, les 
portes et les dispositifs de protecti on ou contre les autres bateaux ou 
matériels flottants ; 

c) L'emploi de défenses, qui doivent  être f lottantes lors qu'elles so nt 
amovibles, est obligatoire ; 

d) Il est inte rdit aux batea ux et m atériels flottants de rejeter ou de laisser  
s'écouler de l'eau sur les terre pleins ou sur les au tres bateaux ou matériels 
flottants ; 
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e) Dès que le b ateau est amarré et jusqu'au moment où la so rtie est autorisée, 
les moyens mécaniques de propulsion ne peuvent être utilisés que dans des 
cas exceptionnels, pour assurer la sécurité de l’éclusage ; 

f) Les menues embarcations doivent se tenir à distance des autres bateaux. 

8. Dans les garages des écluses  et d ans les  écluses, il est oblig atoire de maintenir 
une distance latérale minim ale de 10 m à l' égard des bateaux et des convois 
portant le feu bleu ou le c ône bleu visé à l' article 3.14, paragraphe 1. Toutefois, 
cette obligation ne s' applique pas a ux bateaux et aux convois qui portent 
également cette signalisation ni aux bateaux visés à l'article 3.14, paragraphe 7. 

9. Les bateaux et convois por tant la signalisation deux ou trois feux bleus ou deux 
ou trois cônes bleus visée à l' article 3.14, paragraphe 2 ou 3, sont éclusés 
séparément. 

10. Les bateaux et convois porta nt la signalisation visée à l'article 3.14, paragraphe  
1, ne sont pas éclusés avec les bateaux à passagers. 

11. À l’approche des garages de s écluses, à l’arrivée et au  départ des écluses, les 
bateaux rapides doivent se déplacer à une v itesse perm ettant d’év iter tout 
dommage aux écluses et aux bateaux ou e ngins flottants et tout danger pour les 
personnes à bord. 

12. En vue d' assurer la sécurité et le bon ordre de la navigation, la rapidité du 
passage des écluses ou la pleine utilisat ion de celles-ci, le personnel des écluses 
peut donner des instructions complém entaires ainsi que des instructions 
dérogatoires aux dispositions du présen t article. Les bateaux doivent, dans les  
écluses et dans les garages des écluses, se conformer à ces instructions. 

Article 6.28 bis – Entrée et sortie des écluses 

1. L'accès d' une écluse est rég lé d e jo ur comm e de nuit par d es sig naux visuels  
placés d'un côté ou de chaque côté de l' écluse. Ces signaux  ont la signification 
suivante : 

a) Deux feux rouges superposés : 

accès interdit, écluse hors service ; 

b) Un feu rouge isolé ou deux feux rouges juxtaposés : 

accès interdit, écluse fermée ; 

c) L'extinction de l'un des deux feux r ouges juxtaposés ou un feu rouge et un 
feu vert juxtaposés ou un feu rouge au-dessus d'un feu vert : 

accès interdit, écluse en préparation pour l'ouverture ; 

d) Un feu vert isolé ou deux feux verts juxtaposés : 

accès autorisé. 
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2. La sortie d' une écluse est réglée de j our comme de nuit par les signaux visuels 

suivants : 

a) Un ou deux feux rouges : sortie interdite ; 

b) Un ou deux feux verts : sortie autorisée. 

3. Le ou les feux rouges visés aux paragr aphes 1 et 2 ci-dessus peuvent être 
remplacés par un panneau du signal A.1 (annexe 7). 

Le ou les feux verts v isés à ces m êmes paragraphes peuvent être rem placés par 
un panneau du signal E.1 (annexe 7). 

4. En l'absence de feux et des panneau x de signaux, l'accès et la so rtie des écluses 
sont interdits sauf ordre spécial du personnel de l'écluse. 

Article 6.29 – Priorité de passage aux écluses 

Par dérogation au paragraphe 3 de l'article 6.28, bénéficient d'un droit de priorité 
de passage aux écluses : 

a) Les bateaux appartenant à l'autorité compétente ou aux services d'incendie, 
de police et de douane, de sauvetage et sanitaire se déplaçant pour des 
raisons urgentes de service, 

b) Les bateaux auxquels l' autorité co mpétente a expressém ent accordé la  
priorité et qui portent la flamme rouge prévue à l'article 3.17. 

Lorsque ces bateaux s' approchent des garages des écluses ou  y sont en stationnem ent, 
les autres bateaux doivent leur faciliter au maximum le passage. 

F. VISIBILITE REDUITE ; NAVIGATION AU RADAR 

Article 6.30 – Règles générales de navigation par visibilité réduite; utilisation du radar 

1. Par visibilité réduite, tous les bateaux doivent naviguer au radar. 

2. Les bateaux faisant route par visibilité réduite doivent naviguer à la vitesse de 
sécurité, compte tenu de la visibilité, de  la présence et des mouve ments d’autres 
bateaux et des conditions locales.  Les bateaux doivent donner par 
radiotéléphonie aux autres bateaux les in formations nécessaires pour la sécurité 
de la navigation. Lorsqu’elles font r oute par visibilité réduite, les m enues 
embarcations doivent utiliser la voie de  bateau à bateau ou la voie prescrite par  
les autorités compétentes. 

3. Lorsqu’ils s’arrêtent par visibilité rédu ite, les bateaux doivent dégager le chenal 
autant que possible. 

4. Les bateaux qui poursuivent leur route doi vent, en cas de rencontre, tenir leur 
droite autant qu’il est nécessaire pour que le passage puiss e s’effectuer bâbord 
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sur bâbord. Les dispositions des article s 6.04, paragraphes 4, 5 et 6, et 6.05 en ce 
que concerne l’ém ission d’une série de s ons très brefs ne s’ appliquent pas en 
général par visibilité réduite . Toutefois, le passage tri bord par tribord peut être 
admis par les auto rités compétentes si le s conditions particu lières su r certaines 
voies navigables l’exigent. 

5.  Les convois remorqués doivent immédiatement se rendre au poste d’amarrage ou 
d’ancrage sûr le plus proche lorsque la  communication visuelle entre les unités  
remorquées et le bateau motorisé en tête  du convoi n’est plus possible. P our les 
convois remorqués naviguant en aval, il est interdit de naviguer au radar, sauf 
pour atteindre le poste d' amarrage ou d’ ancrage sûr le plus proche. Ces convois 
sont régis par les dispositions de l’article 6.33. 

Article 6.31 – Signaux sonores pendant le stationnement 

1.  Par visibilité réduite, les bateaux ou les matériaux flottants en stationnant dans le 
chenal, ou  à prox imité de celu i-ci en  dehors des ports et des endroits 
spécialement affectés au stationn ement par les autorités com pétentes, doivent 
être à l’éco ute su r la voi e bateau  à bateau. Aussitô t qu’ils perçoivent par 
radiotéléphonie que d’autres bateaux s’approchent ou aussitôt et aussi longtemps 
qu’ils perçoivent un des signaux s onores prescrits aux articles 6.32, 
paragraphe 4, ou 6.33, paragraphe 1, lettre b, pour un bateau qui s’approche, ils 
doivent indiquer leu r position (km du fl euve) par rad iotéléphonie ou émettre les 
signaux sonores suivants : 

  a) Lorsqu’ils s e trouv ent du côté g auche (pou r un observateur placé f ace à 
l’aval) du chenal une simple volée de cloche ; 

  b) Lorsqu’ils se trouvent du côté dro it (pour un observateur placé face à l’aval) 
du chenal: une double volée de cloche ; 

  c) Lorsqu’ils se trouvent en position incertaine: une triple volée de cloche. 

  Ces signaux sonores doivent être répétés à intervalles d'une minute au plus. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ci-d essus ne s’appliquent  qu’au rem orqueur-
pousseur. Dans le cas d’une formation à couple, elles ne s’appliquent qu’à un seul 
bateau de la formation. Dans un convoi remorqué, les prescriptions du paragraphe 
1 ci-dessus s’appliquent au remorqueur et au dernier bateau du convoi. 

 
3. Le présent article s’applique égalem ent aux bateaux échoués dans le chenal ou à 

proximité de celui-ci et qui peuvent constituer un danger pour les autres bateaux. 

Article 6.32 – Navigation au radar 

1.  Lorsqu’un bateau nav igue au radar,  une person ne titu laire d’un cer tificat exigé 
par les autorités com pétentes valable pour cette section de  Danube et pour ce 
type de bateau, ainsi que du certificat vi sé à l’article 4.06, paragraphe 1 b, se  
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trouve en perm anence dans la tim onerie, ainsi qu’une seconde personne 
suffisamment au courant de cette m éthode de navigation. Toutefois, quand la 
timonerie est aménagée pour la conduite au radar par une seule personne, il suffit 
que la seconde personne puisse, si besoin est, être imm édiatement appelée dans 
la timonerie. 

2.  Aussitôt qu’un bateau m ontant au radar perçoit sur l’écran radar des bateaux 
venant en sens inverse ou lorsqu’il s’ approche d’un secteur où pourraient se  
trouver des bateaux non encore visibl es sur l’écran, il doit indiquer par 
radiotéléphonie aux bateaux venant en se ns inverse sa catégorie, son nom , son 
sens de circulation ainsi que sa pos ition (km  de fleuve) et convenir avec ces  
bateaux d’une procédure de croisement. 

3.  Aussitôt qu’un bateau avalant au radar perçoit sur l’écran radar un bateau dont la 
position ou la route suivie pourraient provoquer un danger et qui n’a pas établi le  
contact radiotéléphonique, ou s’il approche d’un secteur où peuvent se trouver 
des bateaux  encore inv isibles sur l’écran  radar le bateau avalan t doit attirer 
l’attention de cet autre ba teau sur la situation dange reuse par radiotéléphone et 
convenir avec ce bateau d’une procédure de croisement.  

4.  Lorsque le contact radiot éléphonique ne peut être étab li avec les bateaux venant  
en sens inverse, l’avalant doit : 

 a)   Émettre le signal sonore tritonal visé  au paragraphe 6 de  la partie c) de 
l’article 1.0 1 et répéter ce signal s onore autant que nécessaire; cette 
disposition ne s’applique pas aux menues embarcations ; 

 b)   Réduire sa vitesse et s’arrêter la proue vers l’aval ou virer, si nécessaire. 

Tout m ontant doit, au ssitôt qu ’il entend  les signaux visés au 
paragraphe 4 a) ci-dessus ou perçoit sur l’écran des bateaux dont la 
position ou le m ouvement pourraien t provoquer un danger,  ou lorsqu’il 
s’approche d’un secteur où pourraient  se trouver des bateaux non encore  
visibles sur l’écran : 

c) Émettre un son prolongé et répéter ce signal sonore autant que nécessaire ; 

 d)  Réduire sa vitesse et s’arrêter si nécessaire. 

5.  Tout bateau naviguant au radar qui est appelé par radiotéléphonie, doit répondre 
par radiotéléphonie en indiquant sa catégorie, son nom, son sens de circulation et 
sa position (km de fleuve). Il doit alor s convenir d’une procédure de croisem ent 
avec le bateau venant en sens inverse;  dans le cas d’une m enue e mbarcation, 
toutefois, une m enue embarcation doit uniquement indiquer de quel côté elle 
s'écarte. 

6. Dans les convois, les prescriptions des paragraphes 1 à 5 ci-dessus ne 
s’appliquent qu’au bateau à bord duquel se trouve le conducteur du convoi. 
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Article 6.33 – Dispositions pour les bateaux ne naviguant pas au radar 

1. Par visibilité réduite, les bateaux et convois ne navigua nt pas au radar doivent 
immédiatement se rendre au poste d' amarrage ou d’ancrage sûr le plus proche.  
Durant le voyage jusqu’au poste d' amarrage ou d’ancrage sûr, ils doivent  
observer les dispositions suivantes : 

a) Ils doivent naviguer autant que possible sur le côté du chenal. 

b) Tout bateau isolé et tout bateau à bord duquel se trouve le conducteur d’un 
convoi doit ém ettre un son prolongé ; ce  signal sonore doit être répété à 
intervalles d’une m inute au plus. Ce s bateaux doivent avoir une vigie à 
l’avant ; toutefois, pour les convois, cette vigie n’ est requise que sur la 
première unité.  Elle doit être soit à portée de vue ou d’ouïe du conducteur  
du bateau ou du convoi, soit en relation avec ce conducteur par une liaison 
phonique. 

c) Dès qu’un bateau est appelé par radiot éléphonie par un autre bateau, il doit 
répondre par radiotéléphonie en indiquant  sa catégorie, son nom , son sens 
de circulation et sa position (km de fleuve). Aussi, il doit indiquer qu’il ne  
navigue pas au radar et qu’il cherche une aire de stationnem ent. Il doit 
alors convenir d’une procédure de croisement avec ce bateau. 

d) Aussitôt qu’un bateau rem arque le  signal sonore d’un autre bateau avec 
lequel aucun contact radiotéléphonique ne peut être établi, il doit 

- s’il se trouve près d’une rive, serrer cette rive et, en cas de besoin, s’y 
arrêter, jusqu’à ce que le passage soit effectué ; 

- s’il ne se trouve pas à proxim ité d’une rive et notamm ent s’il est en 
train de changer de rive, dégager le  chenal autant et aussi vite que 
possible. 

G. REGLES SPECIALES 

Article 6.34 – Priorités spéciales 

1. En cas de rencontre ou de routes qui se croisent, les autr es bateaux doivent 
s'écarter de la route : 

a) D'un bateau portant la signalisation visée à l'article 3.34 ; 

b) D'un bateau portant la signalisation visée à l'article 3.35. 

2. En cas de rencontre ou de routes qui  se cro isent entre un bateau visé au 
paragraphe 1 a) ci-dessus et un bateau visé au paragraphe 1 b) ci-dessus, le 
dernier bateau doit s'écarter de la route du premier. 

3. Les bateaux ne doivent pas s' approcher à m oins de 1 000 m de l' arrière d' un 
bateau portant la signalisation visée à l'article 3.37. 
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Article 6.35 – Ski nautique et activités analogues 

1. Le ski nautique ou les activités analogues ne sont autorisés que de jour et par 
bonne visibilité. Les autorités compéten tes peuvent baliser les zones où ces 
activités sont autorisées ou interdites. 

2. Le conducteur du bateau rem orquant doit être accom pagné par un e p ersonne 
chargée du service de la remorque et de la surveillance de la personne remorquée 
et apte à assumer ce rôle. 

3. Sauf quand ils naviguent dans un chenal qui leur est rés ervé exclusivement, les 
bateaux remorqueurs et les personnes rem orquées doivent se tenir à une distance 
suffisante de tout autre bateau, de la rive et des baigneurs. 

4. La corde de traction ne doit pas être traînée à vide. 

Article 6.36 – Actions des bateaux de pêche et d’autres bateaux à leur égard 

1. La pêche à la traîne avec plusieurs bateaux de front n'est pas autorisée. 

2. L’installation d’équipem ent de pêche dans  ou  près du ch enal et dans les aires 
marquées par des signaux de stationnement des bateaux n’est pas autorisée. 

3. Il est interdit à tout bateau de passer à courte distance sur l'arrière d'un bateau en 
train de pêcher portant la signalisation visée à l'article 3.35. 

Article 6.37 – Conduite des plongeurs subaquatiques et actions des bateaux                 
à leur égard 

1. La pratique de la plongée subaquatique sans autorisation spéciale aux endroits où 
la navigation pourrait être gênée est interdite, notamment : 

a) Sur le trajet norm al des bateaux po rtant la s ignalisation v isée à l' article 
3.16 ; 

b) Devant l'entrée et à l’intérieur des ports ; 

c) Dans ou à proximité des lieux de stationnement ; 

d) Dans les zones réservées au ski nautique ou aux activités analogues ; 

e) Dans les chenaux ; 

f) Dans les ports. 

 
2. Tout bateau doit se teni r à une distance suffisante   d'un bateau portant la 

signalisation visée à l'article 3.36. 
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Chapitre 7  

REGLES DE STATIONNEMENT 

Article 7.01 – Principes généraux pour le stationnement 

1. Sans préjudice des autres dispositions  du présent Règlem ent, les bateaux et 
matériels flottants doivent choisir leur lieu  de stationnement aussi près de la rive 
que le permetten t leur tirant d' eau et le s circonstances locales et, en tout cas, de 
manière à ne pas entraver la navigation. 

2. Sans préjudice des conditions part iculières im posées par les autorités 
compétentes, les installations flottan tes doivent être placées de façon à laisser le 
chenal libre pour la navigation. 

3. Les bateaux, convois et assem blages de matériels flottants en stationnem ent, 
ainsi que les installations flottantes, doivent être ancrés ou amarrés de telle façon 
qu'ils ne pu issent changer de position et ainsi constituer un danger ou  une gêne 
pour les autres bateaux com pte tenu notam ment du vent et des variations du 
niveau de l'eau, ainsi que de la succion et du remous. 

Article 7.02 – Stationnement 

1. Les bateaux et matériels flottants, ainsi que les installations flottantes, ne peuvent 
pas stationner : 

a) Dans les sections de la voie navigable où le sta tionnement est interdit de 
façon générale ; 

b) Dans les secteurs désignés par les autorités compétentes ; 

c) Dans les s ecteurs ind iqués par le  panneau du signal A.5 (annexe 7); 
l'interdiction s'applique alors du côté de la voie où ce signal est placé ; 

d) Sous les ponts et sous les lignes électriques à haute tension ; 

e) Dans les passages étroits au sens de l'article 6.07 et à leurs abords ainsi que 
dans les secteurs qui, par suite du sta tionnement, deviendraient des 
passages étroits, ainsi qu'aux abords de ces secteurs ; 

f) Aux entrées et sorties des voies affluentes et des ports ; 

g) Sur les trajets des bacs ; 

h) Sur la rou te que su ivent les bateaux pou r accos ter ou quitter un 
débarcadère ; 

i) Dans les aires de virage indiquées par le panneau du signal E.8 (annexe 7) ; 

j) Latéralement à un bateau portant le  signal prescrit à l' article 3.33, à une 
distance en mètres inférieure au chiffre indiqué dans le triangle blanc dudit 
signal ; 
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k) Sur les plans d' eau indiqués par le panneau du signal A.5.1 (annexe 7) et  
dont la largeur, comptée à partir du signal, est indiquée en mètres sur celui-
ci ; 

l) Sauf autorisation des autorités compétentes, dans les garages des écluses. 

2. Dans les sections où le st ationnement est inte rdit en vertu des dispositions du 
paragraphe 1 a) à d) ci-dessus, les bat eaux et m atériels flottants, ainsi que les 
installations flottantes, ne peuvent st ationner qu' aux aires de stationnem ent 
indiquées par les panneaux d’un des si gnaux E.5 à E.7 (annexe 7), dans les 
conditions définies aux articles 7.03 à 7.06 ci-dessous. 

Article 7.03 – Ancrage 

1. Les bateaux et matériels flottants, ainsi que les installations flottantes, ne peuvent 
pas ancrer : 

a) Dans les sections de la voie navi gable où l' ancrage es t in terdit de  f açon 
générale ; 

b) Dans les secteurs indiqués par le panneau du signal A.6 (annexe 7) ; 
l'interdiction s'applique alors du côté de la voie où ce signal est placé. 

2. Dans les section s où l' ancrage est in terdit en vertu de s dispositions du 
paragraphe 1 a) ci-dessus, les bateaux et m atériels flottants, ainsi que les 
installations flottantes, ne peuvent ancrer  que dans les secteurs indiqués par le 
panneau du signal E.6 (annexe 7) et seulement du côté de la voie où ce signal est 
placé. 

Article 7.04 – Amarrage 

1. Les bateaux et matériels flottants, ainsi que les installations flottantes, ne peuvent 
pas s'amarrer à la rive : 

a) Dans les sections de la  voie navigable où l' amarrage est interdit de façon 
générale ; 

b) Dans les secteurs indiqués par le panneau du signal A.7 (annexe 7) ; 
l'interdiction s'applique alors du côté de la voie où ce signal est placé. 

2. Dans les sections où l' amarrage à la rive est interdit en vertu des dispositions du 
paragraphe 1 a) ci-dessus, les bateaux et m atériels flottants, ainsi que les 
installations flottantes, ne peuvent s'amarrer que dans les secteurs indiqués par le 
panneau du signal E.7 (annexe 7) et seulement du côté de la voie où ce signal est 
placé. 

3. Il est interdit de se serv ir, pour l' amarrage ou le déhalage, d' arbres, garde corps, 
poteaux, bornes, colonnes, échelles métalliques, mains courantes, etc. 
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Article 7.05 – Aires de stationnement 

1. Aux aires de stationnement où est placé le  panneau du signal E.5 (annexe 7), les 
bateaux et matériels flottants ne peuvent stationner que du  côté de la v oie où ce  
signal est placé. 

2. Aux aires de stationnem ent où est plac é le panneau du signal E.5.1 (annexe 7), 
les bateaux et matériels flottants ne peuvent stationner que sur le plan d' eau dont 
la largeur, comptée à partir du signal, est indiquée en mètres sur celui-ci. 

3. Aux aires de stationnem ent où est plac é le panneau du signal E.5.2 (annexe 7), 
les bateaux et m atériels flottants ne pe uvent stationner que sur le plan d' eau 
compris entre les deux d istances indiquées en mètres sur le signal. Ces distances  
sont comptées à partir du signal. 

4. Aux aires de stationnem ent où est plac é le panneau du signal E.5.3 (annexe 7), 
les bateaux et m atériels flottants ne peuvent, du côté de  la voie où c e signal est 
placé, statio nner bord  à bord en  no mbre supérieur à celui qui es t ind iqué en 
chiffres romains sur le signal. 

5. Aux aires de stationnement, à défaut d'autres prescriptions, les bateaux sont tenus 
de se ranger bord à bord en partant de la rive, du côté de la voie où le signal est  
placé. 

6. Quand, en com plément aux signaux côtiers, le plan d’eau d’un lieu de 
stationnement est aussi balisé par des signaux flottants, celui-ci est marqué : 

 
- du côté droit du chenal, par des bouées lumineuses (Annexe 8, fig. 4 a)) ; 
 
- du côté gauche du chenal, par des bouées lumineuses (Annexe 8, fig. 4 b)). 
 
Dans ce cas, les signaux flottants séparent le chenal du plan d’eau de l’aire de 
stationnement. 

Article 7.06 – Stationnement autorisé pour certaines catégories de bateaux 

 Aux aires de stationn ement où est p lacé u n des sign aux E.5.4 à E.5.15 
(annexe 7), ne peuvent stationner que les cat égories de bateaux pour  lesquels le signal  
est valable, et seulement du côté de la voie où le signal est placé. 

Article 7.07 – Stationnement en cas de transports de matières dangereuses 

1. La distance m inimale à respecter en tre deux bateaux, convois poussés et 
formations à couple en stationnement est de : 

a) 10 m si l' un de ceux-ci porte la signalisation visée au paragraphe 1 de 
l'article 3.14 ; 
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b) 50 m si l' un de ceux-ci porte la signalisation visée au paragraphe 2 de 
l'article 3.14 ; 

c) 100 m si l' un de ceux-ci porte la signalisation visée au paragraphe 3 de 
l'article 3.14. 

Dans les cas où les deux bateaux, convois poussés ou form ations à couple 
portent un ou plusie urs feux ou cônes, le nom bre de  feux ou de cônes le plus 
élevé impose la distance à respecter. 

2. L'obligation visée au paragraphe 1 a) ci-dessus ne s'applique pas : 

a) Aux bateaux, convois poussés et formations à couple qui portent également 
cette signalisation ; 

b) Aux bateaux qui ne portent pas cette  signalisation m ais qui sont m unis 
d’un certificat d’agrément en vertu de l’article 8.1.8 de l’ADN et respectent 
les dispositions de sécurité applicab les aux bateaux visés au paragraphe 1 
de l’article 3.14. 

3. Pour le stationnem ent, l'autorité com pétente peut accorder des dérogations dans  
des cas particuliers. 

Article 7.08 – Garde et surveillance 

1. Une garde suffisante d oit être ass urée en p ermanence à bord des bateaux se 
trouvant dans le chenal et à bord de s bateaux-citernes en stationnem ent 
transportant des matières dangereuses. 

2. Une garde suffisante doit être assurée en perm anence à bord des bateaux en 
stationnement qui portent la signalisation visée à l’article 3.14. Les bateaux sans 
équipage portant la signa lisation confor me à l’arti cle 3.14 doivent stationner 
dans des ports ou sur des aires de stat ionnement où une garde perm anente est 
assurée. 

3. Une garde suffisante doit être ass urée en perm anence à bord des bateaux à 
passagers transportant des passagers et se trouvant en stationnement. 

4. Tous les au tres ba teaux, les m atériels f lottants et les ins tallations f lottantes 
doivent en stationnem ent être surveillés  par une personne cap able d' intervenir 
rapidement en cas de besoin, à moin s que cette surveillance ne soit pas 
nécessaire eu égard aux circonstances locales ou que les autorités compétentes en 
dispensent. 

5. Lorsque le bateau n’a pas de conducteur, la  responsabilité de la mise en place de 
cette garde ou surveillance incom be à l’explo itant et, si l’exploitant ne peut pas  
être identifié, au propriétaire. 
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Chapitre 8  

OBLIGATION D’EMETTRE DES SIGNAUX ET DE NOTIFICATION 

Article 8.01 – Le signal « N’approchez pas » 

1. Dans le cas d'un accident ou d'une avarie qui peuvent mener au déversement des 
matières dangereuses transportées, les bat eaux portant la signalisation visée aux  
par. 1, 2 ou 3 de l’article 3.14, doivent ém ettre le signal « N’approchez pas » si 
l’équipage n’est pas en m esure de préven ir le danger qui en résulte pour la vie 
des personnes ou pour la navigation,  suite au déversem ent de  m atières 
dangereuses. 

 
Cette disposition ne s’applique pas aux barges poussées et aux autres bateaux 
non-automoteurs. Au cas où ils font part ie d’un convoi, le signal « N’approchez 
pas » doit être donné par le  bateau à bord duquel se trouve le conducteur du 
convoi. 

2. Le signal « N’approchez pas » se co mpose d’ un signal sonore et d’un signal 
lumineux.  Le signal sonore se compose d’un son bref suiv i d’un son prolongé 
qui se répète sans interruption pendant au moins 15 minutes consécutives. 

Le signal lum ineux visé au paragraphe 2 de l’article 4.01 doit être synchronisé 
avec le signal sonore. 

Une fois déclenché, le signal « N’approchez pas » doit fonctionner 
automatiquement ; sa commande doit êt re conçue de telle m anière qu’un 
déclenchement involontaire du signal soit impossible. 

3. Les bateaux qui perçoivent le signal « N’approchez pas » doivent prendre toutes 
mesures utiles pour éviter le danger menaçant. En particulier: 

a) S’ils se dirigent vers la zone de danger, ils doiv ent se  ten ir le  plus  lo in 
possible de celle-ci et, si la situation l’exige, virer ; 

b) S’ils ont dépassé la zone de danger,  ils doivent poursuivre leur route à la  
plus grande vitesse possible. 

4. A bord des bateaux visés au paragraphe 3 ci-dessus, il faut immédiatement : 

a) Fermer toutes les fenêtres et toutes les ouvertures donnant sur l’extérieur ; 

b) Eteindre tout feu non-protégé ; 

c) Cesser de fumer ; 

d) Arrêter tous les m oteurs auxiliaires qui ne so nt pas nécessaires pour 
l'exploitation. Une fois  le bateau a rrêté, il convient de faire cesser le 
fonctionnement des m oteurs et des mécanismes auxiliaires encore en 
marche et de les débrancher ; 

 
e) Eviter toute formation d’étincelles. 
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5. Le paragraphe 4 ci-dessus s’applique  aussi aux bateaux qui stationnent à 
proximité de la zone de danger ; dès la perception du signal « N’approchez pas », 
l’équipage doit abandonner le bateau, si nécessaire. 

6. Dans l’application des mesures visées aux paragraphes 3 à 5 ci-dessus, il y a lieu 
de tenir compte du courant et de la direction du vent. 

7. Les mesures visées aux paragraphes 3 à 6 ci-dessus doivent également être prises 
par les bateaux si le signal « N’approchez pas » est émis de la rive. 

8. Les conducteurs des bateau x qui perçoivent le sign al « N’approchez pas » 
doivent dans toute la m esure pos sible en aviser sans délai les autorités 
compétentes les plus proches. 

Article 8.02 − Obligation de notification 

1. Les conducteurs des bateaux et des convois ci-après doivent, avant d’entrer dans 
un secteur ou de passer au droit d’un poste  de contrôle, d’un centre de régulation 
ou d’une écluse signalés par l’autorité com pétente ou éventuellem ent par le 
signal B.11 (annexe 7), notifier leur pr ésence sur la voie radiotéléphonique 
indiquée: 

a) les bateaux  et les con vois transp ortant des m archandises dangereuses 
conformément aux dispositions de l’ADN ; 

b) les bateaux transportant plus de 20 conteneurs ; 

c) les bateau x à passagers à l’exception d es bateaux d’excursions          
journalières ; 

d) les navires de mer ; 

e) les transports spéciaux visés à l’article 1.21 ; 

f) les autres bateaux et convois, conformément aux prescriptions des autorités 
compétentes. 

2. Les conducteurs de bateaux et de convois m entionnés au paragraphe 1 
communiquent les données suivantes: 

a) catégorie de bateau ; 

b) nom du bateau ; 

c) position (km de fleuve), sens de la navigation ; 

d) numéro officiel du bateau; pour les navires de mer: numéro OMI ; 

e) charge maximum; pour les navires de mer: port en lourd ; 

f) longueur et largeur du bateau ; 

g) type, longueur et largeur du convoi ; 
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h) enfoncement (seulement sur demande spéciale) ; 

i) itin éraire ; 

j) port de chargement ; 

k) port de déchargement ; 

l) nature et qu antité de la carga ison (pour les m atières dangereuses: comme  
prescrit par les alinéas a), b), c) , d) et f) du paragraphe 5.4.1.1.1 et 
l’alinéa a) du paragraphe 5.4.1.2.1 du Règlement annexé à l’ADN pour le 
transport en vrac ou en colis, ou les alinéas a), b), c), d) et e) du paragraphe 
5.4.1.1.2 du Règlem ent annexé à l’ADN pour le transport e n 
bateaux-citernes) ; 

m) signalisation requise pour le transport de marchandises dangereuses ; 

n) nombre de personnes à bord ; 

o) nombre de conteneurs à bord. 
 

3. Les données indiquées au paragraphe 2 ci -dessus, à l' exception de celles visées 
aux lettres c) et h), peuvent être communiquées par d' autres s ervices ou 
personnes à l'autorité compétente, soit par écrit soit par téléphone soit si possible 
par voie électronique. Dans tous les cas , le conducteur do it annoncer quand son 
bateau ou son convoi entre dans le secteur soumis à l'obligation de notification et 
quand il le quitte à nouveau. 

4. Lorsqu'un bateau interrom pt son voyage sur le secteur soum is à l 'obligation de 
notification durant plus de deux heures, le conducteur doit indiquer le début et la 
fin de cette interruption. 

5. Lorsque les données visées au paragra phe 2 ci-dessus changent au cours du 
voyage sur le secteur soum is à l' obligation de notification, l' autorité compétente 
doit en être avertie immédiatement. 

6. L’autorité com pétente ne doit pas communiquer ces données  à des tiers. Ces 
renseignements sont confidentiels et ne doivent pas être communiqués à des tiers 
par l'autorité compétente. Toutefois, en cas d’accident, l’autorité compétente peut 
communiquer aux services de secours les données nécessaires à la réalisation des 
opérations de sauvetage. 
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CHAPITRE 9 

(SANS OBJET)  
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Chapitre 10  

PREVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX  

ET ELIMINATION DES DECHETS SURVENANT A BORD DES BATEAUX 

Article 10.01 – Définitions 

Aux fins de l'application du présent chapitre, les termes suivants désignent : 

1. Termes concernant les déchets en général 

a) « déchets survenant à bord » : matières ou objets définis a ux lettres b) à f) 
ci-dessous et dont le détenteur se défait ou dont il a l' intention ou 
l'obligation de se défaire ; 

b) « Cargaison restante »: cargaison liquide restant dans le s citernes ou dans 
les tuyau teries après le décharg ement sans utilisation d’un système  
d’assèchement visé dans ADN ainsi que la cargaison sèche restant dans les 
cales ap rès le décharg ement sans u tilisation de balais,  de balaye uses 
mécaniques ou d'installations d'aspiration ; 

c) « déchets huileux et graisseux survenant lors de l'exploitation du bateau » : 
huiles usagées, eaux de f ond de cale et autres déchets huileux et graisseux, 
tels que graisses usagées, filtres (à a ir ou à huile ) usagés, ch iffons usagés 
(tissus et ou ate pollués ), récip ients (emballages vides pollués), ainsi que  
des emballages de ces déchets ; 

d) « huiles usagées » : huiles usées ou autres graisses non-réutilisables, pour 
moteurs, engrenages et installations hydrauliques ; 

e) « eau de fond de cale » : eau huileus e provenant des fonds de cale de la 
salle des machines, du pic, des cofferdams et des compartiments latéraux ; 

f) « graisse us agée » : graisse us ée recueillie lors de son écoulem ent de 
graisseurs, de roulem ents et d' installations de graissage et autre graisse 
non-réutilisable ; 

g) « autres déchets su rvenant lors de l'exploitation du bateau » : eaux usées 
domestiques, ordures m énagères, boues de curage, slops et autres déchets 
spéciaux tels que définis au paragraphe 3 ci-dessous ; 

h) « déchets liés à la cargaison » : d échets et eaux usées survenant à bord du 
bateau du fait de la cargaison; n' en font pas partie la carg aison restante et 
les résidus de m anutention tels que définis aux lettres b) et d) du 
paragraphe 2 ci-dessous ; 

i) « station de récep tion » : un bateau ou une installation à terre, agréés par 
les autorités compétentes pour recueillir les déchets survenant à bord. 
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2. Termes relatifs à la cargaison 

a) « transports exclusifs » : transports successifs au cours desquels la m ême 
cargaison ou une autre cargaison dont l' acheminement n' exige pas le 
nettoyage préalable des cales ou des ci ternes à carg aison est transpo rtée 
dans la cale ou la citerne à cargaison du bateau ; 

b) « cargaison restante » : cargaison liquide restant dans les citernes ou dans 
les tuy auteries ap rès le décharg ement sans utilisa tion d' un système 
d'assèchement visé dans l’ADN qu e la cargaison sèche restant dans les  
cales ap rès le décharg ement sans u tilisation de balais,  de balaye uses 
mécaniques ou d'installations d'aspiration ; 

c) « résidus de cargaison » : cargaison liquide qui ne peut être évacuée des 
citernes à cargaison ou  des tuyauteries par le sy stème d'assèchement ainsi 
que la cargaison sèche dont la cale ne peut être débarrassée par l'utilisation 
de balayeuses mécaniques et de balais ; 

d) « résidus de m anutention » : cargais on qui lors de la m anutention tombe 
sur le bateau à l' extérieur de la cale (par ex. sur le pont le long du           
bordage) ; 

e) « cale balay ée » : cale débarrassée de la carg aison res tante à l' aide de 
moyens de nettoyage tels que balais ou balayeuses, sans l' aide d'appareils 
d'aspiration ou de lavage et où ne subsistent que des résidus de cargaison ; 

f) « citerne à cargaison asséchée » : c iterne à cargaison d ébarrassée de la 
cargaison restante à l' aide d'un système d'assèchement visé à l' ADN et où 
ne subsistent que des résidus de cargaison ; 

g) « cale aspirée » : cale débarrassée de la cargaison restante à l' aide de la  
technique d' aspiration et où subsiste nt nettem ent m oins de résidus de  
cargaison que dans une cale balayée ; 

h) « cale ou citerne à cargaison lavée » : cale ou citerne à cargaison qui après  
lavage est en principe apte à recevoir toute catégorie de cargaison ; 

i) « déchargement des restes » : évacuation des cargaisons restantes hors des 
cales respectivem ent des citernes à car gaison et tuyauteries à l' aide de  
moyens appropriés (par exem ple ba lais, balayeuses , installation 
d'aspiration, système d'assèchement) qui permettent d'atteindre le standard 
de déchargement « balayé » ou « aspiré » pour la cale, et « asséché » pour 
la citerne à cargaison ainsi qu'évacuation des résidus de manutention et des 
emballages et moyens d'arrimage ;  

j) « lavage » : évacuation des résidus de cargaison hors des cales balayées ou 
aspirées ou des citernes  à cargaison  asséchées à l' aide de vapeur d' eau ou 
d'eau ; 

k) « eau de lavage » : eau survenant lors du lavage des cales balayées ou 
aspirées ou des citernes  à carg aison a sséchées; en font partie égalem ent 
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l'eau de ballastage et l' eau de pr écipitation provenant de ces cales ou 
citernes à cargaison. 

3. Termes concernant d'autres types de déchets 

a) « eaux usées dom estiques » : eaux usées provenant de cuisines, salles à  
manger, salles d'eau, douches et buanderies ainsi qu'eaux fécales ;  

b) « ordures ménagères » : déchets or ganiques et inorgani ques provenant des 
ménages et de la gastronom ie à bor d, ne contenant toutefois pas de  
composants des autres déchets défini s à l' article 10.01 ci -dessus survenant 
lors de l'exploitation du bateau ; 

c) « boues de curage » : résidus su rvenant à bord du bateau lors de  
l'exploitation d'une station d'épuration à bord ; 

d) « slops » : m élanges de résidus de cargaison avec des restes d' eaux de  
lavage, de la rouille ou de la boue, aptes ou non à être pompés ; 

e) « autres d échets spéciau x » : déchet s survenant lors de l' exploitation du 
bateau autres que les déchets hu ileux et graisseux et autres que les déchets 
visés aux lettres a) à d) ci-dessus. 

Article 10.02 – Devoir général de vigilance 

Le conducteur, les autres membres de l'équipage ainsi que les autres personnes se 
trouvant à bord sont tenus de m ontrer toute vigilance que comm andent les 
circonstances, afin d' éviter la pollution de la v oie d' eau, d e lim iter au  m aximum la 
quantité de déchets surv enant à bord et d' éviter autant que possible tout m élange de 
différentes catégories de déchets. 

Article 10.03 – Interdiction de déversement et de rejet 

1. Il est interdit de jeter, de  déverser ou de laisser s' écouler dans le Danube à partir 
des bateaux des déchets huileux et graiss eux survenant lors de l' exploitation du 
bateau ainsi que des ordures m énagères, des boues de curage, des slops et  
d'autres déchets spéciaux. 

2. Il est interdit de je ter, de déverser ou de laisser s' écouler dans l' eau à partir des 
bateaux des parties de cargais on ainsi que des déchets lié s à la cargaison et visés 
au point 2 de l’article 10.01. En font pa rtie égalem ent les e mballages et les 
moyens d'arrimage. 

3. Les eaux usées dom estiques ne peuvent être  déversées ou laissées s' écouler dans 
l'eau du Danube qu' en vertu des disp ositions des « Recommandations relatives à 
l’organisation de la collecte des déchet s des bateaux naviguant sur le Danube » 
de la Commission du Danube. 
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4. Les eaux de lavage proven ant des cales ne peuvent êt re déversées ou laissées 
s'écouler dans l' eau du Danube qu'en vertu des dispositions des 
« Recommandations relatives à l’organisa tion de la collecte des déchets des 
bateaux naviguant sur le Danube » de la Commission du Danube. 

5. Est exempté de l' interdiction visée au pa ragraphe 1 le déversem ent dans la voie 
d'eau d' eaux séparées par les bateaux déshuileurs agréés par les a utorités 
compétentes si la te neur m aximale d' huile résidua ire à la sortie es t 
continuellement et sans dilution préal able confor me aux « Recommandations 
relatives à l’ organisation de la collec te des déchets des bateaux naviguant sur le 
Danube » de la Commission du Danube. 

6. En cas de déversem ent ou d’écoulem ent accidentels des déchets vis és aux 
paragraphes 1 et 2 ci-dessu s ou de m enace d'un tel déversem ent, le co nducteur 
doit av iser sans déla i les autor ités com pétentes les plus proches en indiquant 
aussi exactement que possible la nature, la quantité et l' endroit du déversem ent 
ou de l’éco ulement. En cas  de d éversement ou d’écou lement accidentel de 
déchets visés aux paragraphes 3 et 4 ci-dessus ou de m enace d' un tel 
déversement, le conducteur, confor mément aux prescriptions nationales 
respectives ou aux « Recommandations rela tives à l’o rganisation de la  collecte 
des déchets des bateaux naviguant sur le Danube » de la Commission du Danube, 
doit av iser sans déla i les autor ités com pétentes les plus proches en indiquant 
aussi exactement que possible la nature, la quantité et l' endroit du déversem ent 
ou de l’écoulement. 

Article 10.04 – Collecte et traitement des déchets à bord 

1. Le conducteur doit assurer la collect e séparée à bord des déchets huileux et 
graisseux survenant lors de l'exploitation du bateau et visés au paragraphe 1 de 
l'article 10.03 ci-dessus dans des récipients prévus à cet effet ou celle des eaux de 
fond de cale dans les cales de s salles des m achines.  Le s récipients doivent être 
stockés à bord de telle m anière que toute fuite de matière puisse facilement être 
constatée et empêchée à temps. 

2. Il est interdit : 

a) D'utiliser des réservo irs mobiles st ockés sur le pont comme  réservoirs de 
collecte des huiles usagées ; 

b) De brûler des déchets à bord, si l’incinération n’a pas lieu dans une 
installation certifiée par l’autorité compétente ; 

c) D'introduire dans la cale des salles des m achines des produits de nettoyage 
dissolvant l'huile ou la graisse ou à action émulsifiante sauf les produits qui 
ne rendent pas plus difficile l' épuration des eaux de fond de cale par les 
stations de réception agréées.  
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3. Le conducteur doit assurer la  collecte à bord et le dépôt  séparé dans une station 
de réception des déchets visés au paragr aphe 1 de l'article 10.03 ci-dessus tels 
que les ordures m énagères, les boues de curage, les s lops et d' autres déchets 
spéciaux. Si possible les ordures ménagè res doivent être déposées séparém ent 
selon les catégories suivantes : papier, verre, autres matières recyclables et autres 
ordures. 

Article 10.05 – Registre de prévention de la pollution de l’environnement 
(carnet de contrôle des huiles usagées), prescriptions relatives au dépôt 

des déchets aux stations de réception 

1. Chaque bateau équipé d'une salle des machines au sens des « Recommandations 
de la Commission du D anube relatives aux prescriptions techniques applicables 
aux bateaux de navigation intérieure », à l' exception des menues em barcations, 
doit avoir à son bord un registre de prévention de la pollution [de 
l’environnement] (carnet de contrôle de s huiles usagées) va lable conf orme au 
modèle de l'annexe 9. 

2. Le registre de prévention de la pollution [de l’environnement] (carnet de contrôle 
des huiles usagées) est délivré et identifié par les autorités compétentes. 

3. Les déchets huileux et graisseux survenan t lors de l' exploitation du bateau et 
visés au paragraphe 1 de l' article 10.04 ci-dessus doivent être déposés, contre 
justificatif, dans les stations de réc eption à des intervalles réguliers, déterm inés 
par l'état et l'exploitation du bateau. Ce justificatif consiste en une mention portée 
dans le registre de prévention de la pollution de l’environnem ent (carnet de 
contrôle des huiles usagées) par la station de réception. 

4. L'autorité compétente peut prescrire l'inscription d'autres données dans le registre 
de prévention de la pollu tion de l’environnem ent (carnet de contrôle des huiles 
usagées), par exemple : 

- Données relatives au déchargement (attestation de déchargement) ; 
- Dépôt d'eau de lavage provenant de la cale ; 
- Dépôt d'eaux usées domestiques ; 
- Dépôt de slops, de boues de curage et d'autres déchets spéciaux. 

5. Un bateau ayant à son bord d' autres docum ents relatifs au dépôt de déchets  
survenant lors de l' exploitation du ba teau confor mément à des règlem ents 
applicables à l' extérieur des voies d' eau couvertes par le DFND doit pouvoir 
prouver à l' aide de ces autres docum ents le dépôt des déchets à l' extérieur des 
voies d' eau susm entionnées. Cette preuve peut égalem ent être fournie par le 
registre des hydrocarbures tel que prévu par la C onvention internationale pour la 
prévention de la pollution par les navires (MARPOL 73). 
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Article 10.06 – Peinture et nettoyage extérieur des bateaux 

1. Il est interdit d’enduire d’huile ou de nettoyer le bordé extérieur des bateaux au 
moyen de produits dont le déversement dans l’eau est interdit. 

2. Il est ég alement interdit d’utilise r de s systèm es antisalissures con tenant les 
substances suivantes ou des préparations à base de ces substances : 

a) Des composés de mercure ; 
b) Des composés d’arsenic ; 
c) Des composés organostanniques agissant en tant que biocides ; 
d) De l’hexachlorocyclohexane. 

A titre de m esure transitoire, en a ttendant que  tous les sy stèmes antis alissures 
contenant l’une ou l’autre des substances  s usmentionnées aient été enlev és et 
remplacés, il pourra être m is sur les coques de b ateaux un revêtement qui empêche les 
substances susmentionnées contenues dans les systèmes antisalissures de pénétrer dans 
l’eau. 



  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
ANNEXES 1 A 10 

 
AUX DISPOSITIONS FONDAMENTALES RELATIVES  

A LA NAVIGATION SUR LE DANUBE 
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_____________________________________________________________________ 
 Annexe 1                                                               Lettre ou groupe de lettres distinctifs  

du pays du port d’attache ou du lieu  
 d’immatriculation des bateaux 

Annexe 1 
 

 
LETTRE OU GROUPE DE LETTRES DISTINCTIFS DU PAYS DU PORT 

D’ATTACHE OU DU LIEU D’IMMATRICULATION DES BATEAUX  
 

 
 

 Allem agne D 

 Autriche A 

 Biélorussie BY 

 Belgique B 

 Bosnie et Herzégovine 

Bulgarie 

BIH 

BG 

 Croatie HR 

 Fédération de Russie RUS 

 Finlande  FI 

 France F 

 Hongrie HU 

 Italie I 

 Lituanie LT 

 Luxem bourg L 

 Malte MLT 

 Norvège NO 

 Pays-Bas N 

 Pologne PL 

 Portugal P 

 République de Moldova MD 

 République tchèque CZ 

 Roum anie R 

 Serbie SRB 

 Slovaquie SK 

 Slovénie 

Suède 

SLO 

SE 

 Suisse CH 

 Ukraine UA 
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Annexe 2                                                                                     Echelles de tirant d’eau  
                                                                               des bateaux de navigation intérieure 

Annexe 2 
 

ECHELLES DE TIRANT D’EAU  
DES BATEAUX DE NAVIGATION INTERIEURE 

 
 
1. Les échelles de tirant d’eau doivent être  graduées au m oins en décim ètres, du 

plan de flottaison à vide au plan du plus grand enfoncem ent, sous form e de 
bandes bien visibles, peintes alternativement en deux couleurs différentes.  
 
La graduation doit être indiquée par des ch iffres marqués à côté de l' échelle au 
moins de 5 en 5 décimètres, ainsi qu' au som met de celle-ci. Cette graduation 
doit être repérée par des marques poinçonnées, burinées ou soudées. 

 
2. Si le bateau porte des échelles de  jauge répondant aux prescriptions du 

paragraphe 1 ci-dessus, ces échelles de  jauge peuvent tenir lieu d’échelle de 
tirant d’eau. 
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Annexe 3                                                                    Signalisation visuelle des bateaux
 

Annexe 3 
 
 

SIGNALISATION VISUELLE DES BATEAUX 

 
1. Généralités 

 
1.1 Les croquis ci-après portent sur la signalisation prévue aux articles du chapitre 3 

du présent Règlement ; ils ne concernent pas la signalisation prescrite ou permise 
dans certains cas par les autorités compétentes. 

 
1.2 Les croquis n’ont qu’un caractère explicatif; il convient de se référer au texte du 

présent Règlement qui, seul, est valable. 
 

En ce qui concerne les signalisations supplémentaires pouvant être prescrites, les 
croquis illustrent : 
 

- la seule signalisation supplémentaire, ou 
- dans la mesure où une bonne compréhension l’exige, à la fois la signalisa-

tion de base (ou l’une des signalisations de base possible) et la signalisa-
tion supplémentaire. 

 
 Cette signalisation supplémentaire est seule décrite sous le croquis. 
 

 
Feux conformément au point 3 de l’article 3.01 

 
 
1.3 Explication des symboles : 

 
  

 Un feu qui est invisible pour l’observateur est marqué 
d’un point en son centre 
  

a 

 Feu fixe visible de tous les côtés 

 
b 

 Feu fixe visible uniquement sur un arc d’horizon 
limité 
 

 
 
 
 

c 
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 Feu scintillant 

 
 

d 

 Feu porté de temps en temps ou feu facultatif 

 
e 

 Panneau de pavillon 

 
f 

 Flamme 
 

 

g 

 Ballon 
 

 
h 

 Cylindre 

 
i 

 Cône 

 
j 

 Bicône 

 

k 

 Réflecteur-radar 

 

l 
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2. Signalisation en cours de route 

 

NUIT CROQUIS JOUR 

 

1 Pas de signalisation supplémentaire 

 

article 3.08, par. 1, Bateaux motorisés isolés :  
un feu de mât, des feux de côté, un feu 
de poupe 

  

 

2 Pas de signalisation supplémentaire 

 

article 3.08, par. 2, Bateaux motorisés isolés de plus de 110 m de longueur :  
un deuxième feu de mât à l’arrière   

 

3 

 

 
 

article 3.08, par. 3, Bateau motorisé temporairement précédé d’un bateau motorisé en ren-
fort : 
un feu de mât, des feux de côté, un feu 
de poupe et, le cas échéant, un 
deuxième feu de mât à l’arrière 

 un ballon jaune situé à un endroit 
approprié et à une hauteur telle qu’il 
soit visible de tous les côtés  
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NUIT CROQUIS JOUR 

 

4 

 
 

article 3.08, par. 4, Bateau rapide isolé : 
outre les feux prescrits au par. 1 de l’article 3.08, les bateaux rapides faisant route doi-
vent porter de nuit et de jour deux feux scintillants jaunes, puissants et rapides (100 à 
120 périodes de lumière par minute), visibles de tous les côtés 

 

5 

 

 

article 3.09, par. 1, Bateau motorisé en tête d’un convoi remorqué : 
deux feux de mât superposés, des feux 
de côté, un feu de poupe jaune au lieu 
de blanc 

 un cylindre jaune bordé, en haut et en 
bas, de deux bandes noires et blan-
ches, les bandes blanches étant aux 
extrémités du cylindre 

 

 

 

6 

 

article 3.09, par. 2, Chacun des bateaux motorisés naviguant en tête du convoi remorqué :
trois feux de mât superposés, des feux 
de côté, un feu de poupe jaune au lieu 
de blanc 

 un cylindre jaune bordé en haut et 
en bas de deux bandes noires et 
blanches, les bandes blanches étant 
aux extrémités du cylindre 
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NUIT CROQUIS JOUR 

 

 

7 

 

 

article 3.09, par. 3, Bateaux remorqués :  
un feu blanc clair, visible de tous les 
côtés, situé à une hauteur d’au moins 
5 m 

 un ballon jaune situé à un endroit 
approprié et à une hauteur suffisante 
pour qu’il soit visible de tous les 
côtés 

 

 

8 

 

 

article 3.09, par. 3a, Partie remorquée d’un convoi d’une longueur dépassant 110 m : 
deux feux de poupe dont le premier à 
la proue et le deuxième à la poupe du 
bateau 

 un ballon jaune situé à un endroit 
approprié et à une hauteur telle qu’il 
soit visible de tous les côtés  

 

 

9 

 

 

article 3.09, par. 3b, Partie remorquée d’un convoi comprenant une rangée de plus de 
deux bateaux accouplés :  
seul les deux bateaux extérieurs doivent porter des feux ou des ballons 



102 
 

Annexe 3                                                                    Signalisation visuelle des bateaux
 

 

NUIT CROQUIS JOUR 

 

 

10 

 

 

article 3.09, par. 3 et 4, Dernière longueur d'un convoi remorqué : 
un feu blanc de poupe supplémentaire  un ballon jaune situé à un endroit 

approprié et à une hauteur telle qu’il 
soit visible de tous les côtés  

 

 

11 

 

 

article 3.09, par. 3 et 4, Plusieurs bateaux remorqués situés dans la dernière longueur 
du convoi remorqué : 
deux feux blancs de poupe supplé-
mentaires sur les bateaux extérieurs 
du convoi 

 deux ballons jaunes sur les bateaux 
extérieurs du convoi  

 

 
 

12 

 

 
 

article 3.09, par. 6, Navires remorqués venant directement de la mer ou partant pour la 
mer : 
au lieu du feu blanc, les feux de côté 
prescrits au par. 1b de l’article 3.08  

 un ballon jaune 
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NUIT CROQUIS JOUR 

 

 

13 Pas de signalisation supplémentaire 

 

article 3.10, par. 1, Convois poussés : 
trois feux de mât disposés en triangle 
équilatéral, le cas échéant, des feux 
de mât supplémentaires, des feux de 
côté, trois feux de poupe sur le pous-
seur 

  

 

 

14 Pas de signalisation supplémentaire 

article 3.10, par. 1c, ii, Convois poussés, plus de deux bateaux visibles de l'arrière sur 
la largeur totale de même que le pousseur : 
un feu de poupe supplémentaire sur 
les deux bateaux extérieurs 

  

 

 

15 

 

 

article 3.10, par. 2, Convois poussés précédés par un ou plusieurs bateaux motorisés 
placés en renfort : 
les trois feux de poupe peuvent être 
jaunes au lieu de blancs 

 peuvent porter un ballon jaune 
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NUIT CROQUIS JOUR 

 

 

16 Pas de signalisation supplémentaire 

article 3.10, par. 4, Convois poussés avec deux pousseurs :  
trois feux de poupe sur le pousseur 
assurant la force de propulsion prin-
cipale, un feu de poupe sur l’autre 
pousseur  

 

 

 

17 Pas de signalisation supplémentaire 

article 3.11, par. 1, Formations à couple avec deux bateaux motorisés :  
sur chaque bateau, un feu de mât et 
un feu de poupe ; à l’extérieur de la 
formation, des feux de côté 
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NUIT CROQUIS JOUR 

 

 

18 Pas de signalisation supplémentaire 

article 3.11, par. 1, Formations à couple avec un bateau motorisé : 
sur chaque bateau, un feu de mât et 
un feu de poupe, à l’extérieur de 
convoi, des feux de côté; sur le bateau 
non-motorisé, le feu de mât peut être 
remplacé par un feu blanc clair visi-
ble de tous les côtés 

  

 

19 

 

 

article 3.11, par. 2, Formations à couple précédées par un ou plusieurs bateaux motori-
sés en renfort :  
sur chaque bateau, un feu de mât et 
un feu de poupe ; à l’extérieur de la 
formation, des feux de côté 

 chaque bateau peut porter un ballon 
jaune 
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NUIT CROQUIS JOUR 

 

20 Pas de signalisation supplémentaire 

article 3.12, par. 1 et 2, Bateaux à voile :  
des feux de côté qui peuvent être or-
dinaires au lieu de clairs, un feu de 
poupe et, au choix, deux feux ordinai-
res ou clairs superposés, visibles de 
tous les côtés, le rouge au-dessus du 
vert 

  

 

21 

 
article 3.12, par. 3, Bateau naviguant à la voile et utilisant en même temps ses propres 
moyens mécaniques de propulsion : 
feux de côté qui peuvent être ordinai-
res au lieu de clairs, un feu de poupe 
et un feu de mât 

 un cône noir la pointe en bas  

 

22 Pas de signalisation supplémentaire 

article 3.13, par. 1, Menues embarcations motorisées isolées :  
un feu de mât, clair au lieu de puis-
sant, des feux de côté qui peuvent être 
ordinaires au lieu de clairs, un feu de 
poupe 

  

ou: 
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NUIT CROQUIS JOUR 

23 Pas de signalisation supplémentaire 

un feu de mât, clair au lieu de 
puissant, des feux de côté qui 
peuvent être ordinaires au lieu de 
clairs, l’un à côté de l’autre ou dans 
une même lanterne, à la proue ou 
près de la proue ; un feu de poupe 
 

  

ou: 
   

24 Pas de signalisation supplémentaire 

un feu clair blanc, visible de tous les 
côtés, des feux de côté placés sui-
vant l’une des manières indiquées 
ci-dessus 

  

 

25 Pas de signalisation supplémentaire 

 

article 3.13, par. 2, Menues embarcations motorisées naviguant isolément d’une 
longueur inférieure à 7 m :  
un feu ordinaire blanc, visible de 
tous les côtés 
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NUIT CROQUIS JOUR 

 

26 Pas de signalisation supplémentaire 

article 3.13, par. 4, Menues embarcations remorquées ou menées à couple : 
un feu ordinaire blanc, visible de tous 
les côtés 

  

 

27 Pas de signalisation supplémentaire 

article 3.13, par. 5, Menues embarcations à voile :  
des feux de côté, qui peuvent être 
ordinaires au lieu de clairs, l’un à côté 
de l’autre ou dans une même lanterne, 
à la proue ou près de la proue ; un feu 
de poupe 

  

ou:   

 

28 Pas de signalisation supplémentaire 

des feux de côté, qui peuvent être 
ordinaires au lieu de clairs et un feu 
de poupe réunis dans une seule 
lanterne au sommet ou en haut du mât
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NUIT CROQUIS JOUR 

  

29 Pas de signalisation supplémentaire 

 

article 3.13, par. 5, Menues embarcations à voile de moins de 7 m de long : 
un feu blanc ordinaire, visible de tous 
les côtés et, à l’approche d’autres ba-
teaux, un deuxième feu ordinaire 
blanc 

 

 

 

30 Pas de signalisation supplémentaire 

 

article 3.13, par. 6, Menues embarcations isolées qui ne sont ni motorisées ni à voile :  
un feu ordinaire blanc visible de tous 
les côtés 

  

 

 

31a 

 

  

31b 

 

article 3.14, par. 1, Signalisation supplémentaire des bateaux effectuant des transports 
de substances inflammables, pour lesquels, conformément aux prescriptions des sous-
sections 7.1.5.0 ou 7.2.5.0 et des tableaux A, colonne 12 ou C, colonne 19 du chapitre 
3.2 de l’ADN, est prescrite la signalisation ci-après : 
un feu bleu ordinaire visible de tous 
les côtés  

 un cône bleu la pointe en bas ou un 
cône bleu la pointe en bas à la proue 
et à la poupe du bateau  
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32a 

 

  

32b 

 

 

article 3.14, par. 2, Signalisation supplémentaire des bateaux effectuant des transports 
de substances nuisibles pour la santé, pour lesquels, conformément aux prescriptions 
des sous-sections 7.1.5.0 ou 7.2.5.0 et des tableaux A, colonne 12 ou C, colonne 19 du 
chapitre 3.2 de l’ADN, est prescrite la signalisation ci-après :  
deux feux bleus ordinaires visibles de 
tous les côtés 

 deux cônes bleus la pointe en bas ou 
deux cônes bleus la pointe en bas à 
la proue et à la poupe du bateau 

 

33 

 

article 3.14, par. 3, Signalisation supplémentaire des bateaux effectuant des transports 
de substances explosibles, pour lesquels, conformément aux prescriptions de la sous-
section 7.1.5.0 et du tableau A, colonne 12 du chapitre 3.2 de l’ADN, est prescrite la 
signalisation ci-après:  
trois feux bleus ordinaires visibles de 
tous les côtés 

 trois cônes bleus la pointe en bas  
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34a 

 

article 3.14, par. 4, Signalisation supplémentaire des convois poussés effectuant des 
transports de substances inflammables, pour lesquels, conformément aux prescriptions 
des sous-sections 7.1.5.0 ou 7.2.5.0 et des tableaux A, colonne 12 ou C, colonne 19 du 
chapitre 3.2 de l’ADN, est prescrite la signalisation ci-après : 

un feu bleu ordinaire visible de tous 
les côtés sur le pousseur 

 
un cône bleu la pointe en bas sur le 
pousseur  

 

34b 

 

article 3.14, par. 4, Signalisation supplémentaire des convois poussés effectuant des 
transports de substances nuisibles pour la santé, pour lesquels, conformément aux 
prescriptions des sous-sections 7.1.5.0 ou 7.2.5.0 et des tableaux A, colonne 12 ou C, 
colonne 19 du chapitre 3.2 de l’ADN, est prescrite la signalisation ci-après : 

deux feux bleus ordinaires visibles 
de tous les côtés sur le pousseur 

 
deux cônes bleus la pointe en bas 
sur le pousseur 

 

34c 

 

article 3.14, par. 4, Signalisation supplémentaire des convois poussés effectuant des 
transports de substances explosibles, pour lesquels, conformément aux prescriptions 
de la sous-section 7.1.5.0 et du tableau A, colonne 12 du chapitre 3.2 de l’ADN, est 
prescrite la signalisation ci-après : 
trois feux ordinaires bleus visibles de 
tous les côtés sur le pousseur 

 trois cônes bleus la pointe en bas 
sur le pousseur 
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35a 

 

article 3.14, par. 4, Signalisation supplémentaire des formations à couple effectuant 
des transports de substances inflammables, pour lesquels, conformément aux prescrip-
tions des sous-sections 7.1.5.0 ou 7.2.5.0 et des tableaux A, colonne 12 ou C, colonne 
19 du chapitre 3.2 de l’ADN, est prescrite la signalisation ci-après : 

un feu ordinaire bleu visible de tous 
les côtés sur le bateau propulsant la 
formation 

 
un cône bleu la pointe en bas sur le 
bateau propulsant la formation 

 

35b 

 

article 3.14, par. 4, Signalisation supplémentaire des formations à couple effectuant 
des transports de substances nuisibles pour la santé, pour lesquels, conformément aux 
prescriptions des sous-sections 7.1.5.0 ou 7.2.5.0 et des tableaux A, colonne 12 ou C, 
colonne 19 du chapitre 3.2 de l’ADN, est prescrite la signalisation ci-après :  

deux feux ordinaires bleus visibles 
de tous les côtés sur le bateau pro-
pulsant la formation 

 
deux cônes bleus la pointe en bas 
sur le bateau propulsant la forma-
tion 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



113 
 

Annexe 3                                                                    Signalisation visuelle des bateaux
 

NUIT CROQUIS JOUR 

 

35c 

 

article 3.14, par. 4, Signalisation supplémentaire des formations à couple effectuant 
des transports de substances explosibles, pour lesquels, conformément aux prescrip-
tions de la sous-section 7.1.5.0 et du tableau A, colonne 12 du chapitre 3.2 de 
l’ADN, est prescrite la signalisation ci-après : 
trois feux ordinaires bleus visibles de 
tous les côtés sur le bateau propul-
sant la formation  

 trois cônes bleus la pointe en bas 
sur le bateau propulsant la forma-
tion 

 

36a 

 

article 3.14, par. 5, Signalisation supplémentaire des convois poussés propulsés par 
deux pousseurs et effectuant des transports de substances inflammables pour les-
quels, conformément aux prescriptions des sous-sections 7.1.5.0 ou 7.2.5.0 et des 
tableaux A, colonne 12 ou C, colonne 19 du chapitre 3.2 de l’ADN, est prescrite la 
signalisation ci-après : 
un feu ordinaire bleu visible de tous 
les côtés sur le pousseur assurant la 
principale force de propulsion  

 un cône bleu la pointe en bas sur le 
pousseur assurant la principale 
force de propulsion 

 

36b 

 

article 3.14, par. 5, Signalisation supplémentaire des convois poussés propulsés par 
deux pousseurs et effectuant des transports de substances nuisibles pour la santé pour 
lesquels, conformément aux prescriptions des sous-sections 7.1.5.0 ou 7.2.5.0 et des 
tableaux A, colonne 12 ou C, colonne 19 du chapitre 3.2 de l’ADN, est prescrite la 
signalisation ci-après : 
 

deux feux ordinaires bleus visibles 
de tous les côtés sur le pousseur as-
surant la principale force de propul-
sion 

 
deux cônes bleus la pointe en bas 
sur le pousseur assurant la princi-
pale force de propulsion 
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36c 

 

article 3.14, par. 5, Signalisation supplémentaire des convois poussés propulsés par 
deux pousseurs et effectuant des transports de substances explosibles pour lesquels, 
conformément aux prescriptions de la sous-section 7.1.5.0 et du tableau A, colonne 
12 du chapitre 3.2 de l’ADN, est prescrite la signalisation ci-après : 

trois feux ordinaires bleus visibles de 
tous les côtés sur le pousseur assu-
rant la principale force de propulsion 

 
trois cônes bleus la pointe en bas 
sur le pousseur assurant la princi-
pale force de propulsion 

Pas de signalisation supplémentaire 37 

 

article 3.15, Bateaux autorisés au transport de plus de 12 passagers et dont la longueur 
de la coque est inférieure à 20 m : 
  un bicône jaune 

 

 

38 

 

article 3.16, par. 1, Bacs ne naviguant pas librement : 
un feu clair vert au-dessus d’un feu 
clair blanc, les deux visibles de tous 
les côtés 

 un ballon vert 
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39 Pas de signalisation supplémentaire 

article 3.16, par. 2, Canot ou flotteur de tête d'un bac à câble longitudinal : 
un feu clair blanc visible de tous les 
côtés 

  

 

40 

 

article 3.16, par. 3, Bacs naviguant librement : 
un feu clair vert au-dessus d’un feu 
clair blanc, visibles de tous les côtés, 
des feux de côté et un feu de poupe 

 un ballon vert 

 

Sans objet 

 

 

41 

 

Sans objet 
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Pas de signalisation supplémentaire 42 

 

article 3.17, Signalisation supplémentaire des bateaux jouissant d'une priorité de pas-
sage : 

  une flamme rouge 

 

43a 

 

 

 

43b 

 

 

article 3.18, par. 1, Signalisation supplémentaire des bateaux incapables de manœu-
vrer : 
un feu rouge balancé ; dans le cas de 
menues embarcations, le feu peut être 
blanc  

ou : 

deux feux rouges 

 un pavillon rouge balancé  

ou : 

deux ballons noirs 
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44 Pas de signalisation supplémentaire 

article 3.19, Signalisation de matériels flottants et d’installations flottantes faisant 
route : 
un nombre suffisant de feux clairs 
blancs, visibles de tous les côtés 
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45 Pas de signalisation supplémentaire 

article 3.20, par. 1, Bateaux amarrés à la rive : 
un feu blanc ordinaire visible de tous 
les côtés, montré du côté du chenal 

  

 

46 

 
article 3.20, par. 1, Bateaux stationnant au large, isolés ou accouplés à d’autres ba-
teaux :  
un feu ordinaire blanc ou deux feux 
ordinaires blancs visibles de tous les 
côtés à la proue et à la poupe du ba-
teau  

 

un ballon noir à la proue 
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47 

 

 

article 3.20, par. 2, Convois poussés stationnant au large : 
sur chaque bateau du convoi, à un 
endroit approprié, un feu blanc ordi-
naire visible de tous les côtés. Les 
feux de signalisation des barges ne 
doivent excéder le nombre de 4 à 
condition que les contours du convoi 
soient clairement marqués 

 un ballon noir sur le bateau situé à la 
tête du convoi ou sur les bateaux 
extérieurs situés à la tête du convoi 
et, le cas échéant, sur le pousseur  

 

 

48 

 

 

article 3.20, par. 3, Menues embarcations stationnant au large : 
un feu ordinaire blanc visible de tous 
les côtés 

 un ballon noir à la proue du bateau 
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49a 

 

 

49b 

 

article 3.21, Signalisation supplémentaire des bateaux en stationnement effectuant des 
transports de substances inflammables pour lesquels, conformément aux prescriptions 
des sous-sections 7.1.5.0 ou 7.2.5.0 et des tableaux A, colonne 12 ou C, colonne 19 du 
chapitre 3.2 de l’ADN, est prescrite la signalisation ci-après : 
Un feu ordinaire bleu visible de tous 
les côtés  

Un cône bleu la pointe en bas ou un 
cône bleu la pointe en bas à la proue 
et à la poupe 

 

49c 

 

 

49d 

 

article 3.21, Signalisation supplémentaire des bateaux en stationnement effectuant des 
transports de substances nuisibles pour la santé pour lesquels, conformément aux 
prescriptions des sous-sections 7.1.5.0 ou 7.2.5.0 et des tableaux A, colonne 12 ou C, 
colonne 19 du chapitre 3.2 de l’ADN, est prescrite la signalisation ci-après :  
 
deux feux bleus ordinaires, visibles 
de tous les côtés 

 deux cônes bleus la pointe en bas 
ou deux cônes bleus la pointe en 
bas à la proue et à la poupe 
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49e 

 

article 3.21, Signalisation supplémentaire des bateaux en stationnement effectuant des 
transports de substances explosibles pour lesquels, conformément aux prescriptions de 
la sous-section 7.1.5.0 et du tableau A, colonne 12 du chapitre 3.2 de l’ADN, est pres-
crite la signalisation ci-après :  
trois feux bleus ordinaires, visibles 
de tous les côtés 

 
trois cônes bleus la pointe en bas  

 

50a 

 

article 3.21, Signalisation supplémentaire des convois poussés en stationnement, ef-
fectuant des transports de substances inflammables pour lesquels, conformément aux 
prescriptions des sous-sections 7.1.5.0 ou 7.2.5.0 et des tableaux A, colonne 12 ou C, 
colonne 19 du chapitre 3.2 de l’ADN, est prescrite la signalisation ci-après : 
un feu ordinaire bleu visible de tous 
les côtés sur le pousseur  

 un cône bleu la pointe en bas sur le 
pousseur  

   

 

50b 

 

article 3.21, Signalisation supplémentaire des convois poussés en stationnement, 
effectuant des transports de substances nuisibles pour la santé pour lesquels, confor-
mément aux prescriptions des sous-sections 7.1.5.0 ou 7.2.5.0 et des tableaux A, co-
lonne 12 ou C, colonne 19 du chapitre 3.2 de l’ADN, est prescrite la signalisation ci-
après : 
 
deux feux ordinaires bleus visibles 
de tous les côtés sur le pousseur  

 
deux cônes bleus la pointe en bas 

sur le pousseur  
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50c 

 

article 3.21, Signalisation supplémentaire des convois poussés en stationnement, ef-
fectuant des transports de substances explosibles pour lesquels, conformément aux 
prescriptions de la sous-section 7.1.5.0 et du tableau A, colonne 12 du chapitre 3.2 de 
l’ADN, est prescrite la signalisation ci-après :  
 
trois feux bleus ordinaires, visibles de 
tous les côtés sur le pousseur 

  
trois cônes bleus, la pointe en bas, sur 
le pousseur 

 

51a 

 

article 3.21, Signalisation supplémentaire des formations à couple en stationnement, 
effectuant des transports de substances inflammables, pour lesquels, conformément 
aux prescriptions des sous-sections 7.1.5.0 ou 7.2.5.0 et des tableaux A, colonne 12 ou 
C, colonne 19 du chapitre 3.2 de l’ADN, est prescrite la signalisation ci-après : 
un feu ordinaire bleu visible de tous 
les côtés sur le bateau propulsant la 
formation 

 
un cône bleu la pointe en bas sur le 
bateau propulsant la formation 

 

51b 

 

article 3.21, Signalisation supplémentaire des formations à couple en stationnement, 
effectuant des transports de substances nuisibles pour la santé, pour lesquels, confor-
mément aux prescriptions des sous-sections 7.1.5.0 ou 7.2.5.0 et des tableaux A, co-
lonne 12 ou C, colonne 19 du chapitre 3.2 de l’ADN, est prescrite la signalisation ci-
après : 
deux feux ordinaires bleus visibles 
de tous les côtés sur le bateau pro-
pulsant la formation 

 
deux cônes bleus la pointe en bas 
sur le bateau propulsant la forma-
tion 



123 
 

Annexe 3                                                                    Signalisation visuelle des bateaux
 

NUIT CROQUIS JOUR 

 

51c 

 

article 3.21, Signalisation supplémentaire des formations à couple en stationnement, 
effectuant des transports de substances explosibles, pour lesquels, conformément aux 
prescriptions de la sous-section 7.1.5.0 et du tableau A, colonne 12 du chapitre 3.2 de 
l’ADN, est prescrite la signalisation ci-après : 
 

trois feux bleus ordinaires visibles de 
tous les côtés sur le bateau propulsant 
la formation 

  

trois cônes bleus la pointe en bas 
sur le bateau propulsant la forma-
tion 

 

52 Pas de signalisation supplémentaire 

article 3.22, par. 1, Bacs ne naviguant pas librement stationnant à leur débarcadère : 
un feu clair vert au-dessus d’un feu 
clair blanc, les deux visibles de tous 
les côtés 

  

 

53 Pas de signalisation supplémentaire 

article 3.22, par. 2, Bacs naviguant librement en service stationnant à leur débarca-
dère : 
un feu clair vert au-dessus d’un feu 
clair blanc, les deux feux visibles de 
tous les côtés ; pour un stationnement 
de courte durée, un feu de poupe et 
deux feux de côté 
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54 Pas de signalisation supplémentaire 

article 3.23, Matériels flottants et installations flottantes en stationnement : 
un nombre suffisant de feux ordi-
naires blancs visibles de tous les côtés

  

 

55 

 

article 3.24, Bateaux de pêche en stationnement avec filets ou perches présentant un 
danger pour la navigation : 
un nombre suffisant de feux ordinai-
res blancs, visibles de tous les côtés 

 flotteurs jaunes ou pavillons jaunes 
dans un nombre suffisant 

 

56a 

 

 56b 

 

article 3.25, par. 1a et 2a, Engins flottants au travail et bateaux en stationnement effec-
tuant des travaux ou des opérations de sondage ou de mesurage ; passage libre des 
deux côtés : 
deux feux verts ordinaires ou deux 
feux verts clairs superposés à une 
distance d’un mètre 

 des deux côtés, deux bicônes verts 
superposés à une distance d’un mè-
tre, 
soit 
des deux côtés le panneau E.1 « Au-
torisation de passer » (Annexe 7) 
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57a 

 

 

57b 

 

article 3.25, par. 1a et 1b et par. 2a et 2b, Engins flottants au travail et bateaux en sta-
tionnement effectuant des travaux ou des opérations de sondage ou de mesurage ; pas-
sage libre d'un côté : 
du côté où le passage est libre, deux 
feux ordinaires verts ou deux feux 
clairs verts superposés, et, du côté où 
le passage n’est pas libre, un feu ordi-
naire rouge ou un feu clair rouge visi-
bles de tous les côtés 

 du côté où le passage est libre, deux 
bicônes verts superposés et, du côté 
où le passage n’est pas libre, un bal-
lon rouge  
ou : 
du côté où le passage est libre, le 
panneau E.1 « Autorisation de pas-
ser » (Annexe 7) et, du côté où le 
passage n’est pas libre, le panneau  
A.1 « Interdiction de passer » (An-
nexe 7) 
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58 

 
 

59 

 

article 3.25, par. 1c et 1d et par. 4, Engins flottants au travail, bateaux en stationne-
ment effectuant des travaux ou des opérations de sondage ou de mesurage et exigeant 
une protection contre les remous ; bateaux échoués ou coulés : 

du côté où le passage est libre, un feu 
ordinaire rouge ou un feu clair rouge 
au-dessus d’un feu ordinaire blanc ou 
d’un feu clair blanc, et le cas échéant, 
du côté où le passage n’est pas libre, 
un feu ordinaire rouge ou un feu clair 
rouge ; tous les feux doivent être vi-
sibles de tous les côtés 

 du côté où le passage est libre, un 
pavillon ou un panneau dont la moi-
tié supérieure est rouge et la moitié 
inférieure blanche et le cas échéant, 
du côté où le passage n’est pas libre, 
un pavillon ou un panneau rouge 

 

60 

 

article 3.26, Bateaux dont les ancres peuvent présenter un danger pour la navigation : 
deux feux ordinaires blancs, visibles 
de tous les côtés, un flotteur à réflec-
teur radar portant un feu ordinaire 
blanc visible de tous les côtés 

 un flotteur jaune à réflecteur radar 
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61a 

 

article 3.26, Matériels flottants et installations flottantes dont les ancres peuvent pré-
senter un danger pour la navigation : 
deux feux ordinaires blancs, visibles 
de tous les côtés, un flotteur à réflec-
teur radar portant un feu ordinaire 
blanc visible de tous les côtés 

 
 

un flotteur jaune à réflecteur radar 

 

61b 

 

article 3.26, par. 3, Exemple de signalisation sur un engin flottant dont les câbles, les 
chaînes d’ancre ou les ancres peuvent présenter un danger pour la navigation 
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62 

 

article 3.27, Signalisation supplémentaire des bateaux des autorités de contrôle et des 
bateaux des services d'incendie et des bateaux de sauvetage : un feu ordinaire bleu 
scintillant visible de tous les côtés si l’exercice de leurs fonctions l’exige, et 
  une flamme blanche au centre de la-

quelle figure un losange blanc enca-
dré d’un liseré bleu 

 

63 

 

article 3.28, Signalisation supplémentaire des bateaux faisant route effectuant des tra-
vaux dans la voie navigable : un feu clair ou ordinaire jaune, scintillant, visible de tous 
les côtés 
 

 

64 

 

article 3.29, Signalisation supplémentaire en vue de la protection contre les remous : 

un feu ordinaire ou clair rouge au-
dessus d’un feu ordinaire ou clair 
blanc, visibles de tous les côtés 

 un pavillon ou un panneau rouge et 
blanc ou deux pavillons ou deux 
panneaux superposés, le rouge au-
dessus du blanc 
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65 

 

article 3.30, Signaux de détresse : 

Un pavillon ou tout autre objet approprié agité circulairement, ou 

Un feu agité circulairement, ou  

Un pavillon ayant, en dessus ou en dessous, un ballon ou un objet analogue, ou 

Des fusées ou pétards projetant des étoiles rouges, ou 

Un signal lumineux composé du groupe ●●● — — — ●●● (SOS) code morse, ou 

Des flammes telles qu’on peut en produire en brûlant du goudron, de l’huile, etc., ou  

Des fusées à parachute ou feux à main produisant une lumière rouge, ou  

Des mouvements lents et répétés de haut en bas des bras étendus de chaque côté 

 

66 

 

article 3.31, Interdiction d'accès à bord 

 

67 

 

article 3.32, Interdiction de fumer, d’utiliser une lumière ou une flamme non protégées 
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68 

 

article 3.33, Interdiction du stationnement latéral 

 

 

69 

 

article 3.34, par. 1, Signalisation supplémentaire des bateaux dont la capacité de manœuvre est 
restreinte : 

trois feux clairs ou ordinaires, le feu supérieur et 
celui inférieur étant rouge et celui du milieu 
blanc, superposés à 1 m de distance au moins, 
placés à une hauteur telle qu'ils soient visibles de 
tous les côtés  

 

un ballon noir, un bicône noir et un 
ballon noir, le bicône noir étant situé 
au milieu, superposés à 1 m de dis-
tance au moins, placés à une hauteur 
telle qu'ils soient visibles de tous les 
côtés 

 

70 

 

article 3.34, par. 2, Signalisation supplémentaire des bateaux dont la capacité de manœuvre est 
restreinte ; passage libre d'un côté : 

deux feux rouges clairs ou ordinaires, superposés 
à 1 m de distance au moins, placés du (des) cô-
té(s) où se trouve l’obstacle, de manière qu'ils 
soient visibles de tous les côtés, et  

 

deux ballons noirs, superposés à 1 m 
de distance au moins, du (des) cô-
té(s) où se trouve l’obstacle ; 
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deux feux verts clairs ou ordinaires, superposés à 
1 m de distance au moins, placés du (des) côté(s) 
où le passage est libre, de manière qu'ils soient 
visibles de tous les côtés 

deux bicônes noirs, superposés à 1 m 
de distance au moins, du (des) cô-
té(s) où le passage est libre 

 

71 

 

article 3.35, par. 1, Signalisation supplémentaire des bateaux en train de tirer dans l'eau un chalut 
ou autre engin de pêche (chalutier) : 

deux feux clairs ou ordinaires, le feu supérieur 
étant vert et le feu inférieur blanc, superposés à 
1 m de distance au moins, placés à une hauteur 
telle qu'ils soient visibles de tous les côtés et 
disposés en avant du feu prescrit au para-
graphe 1 a) de l'article 3.08, le feu supérieur 
étant plus bas que celui-ci et le feu inférieur à 
une hauteur supérieure à celle des feux prescrits 
au paragraphe 1 b) de l'article 3.08 au moins 
égale à deux fois la distance verticale visée ci-
dessus 

 

deux cônes noirs superposés opposés 
par la pointe, placés à une hauteur 
telle qu'ils soient visibles de tous les 
côtés 

 

72 

 

article 3.35, par. 2, Bateaux de pêche autres que les chalutiers dont l'engin de pêche est déployé 
sur une distance horizontale supérieure à 150 m à partir du bateau : 
 
un feu rouge clair ou ordinaire, visible de tous 
les côtés, ou un feu blanc clair ou ordinaire, situé 
à une distance horizontale de 2 m au moins et de 
6 m au plus des deux feux rouge et blanc pres-
crits ci-dessus, et placés à une hauteur qui ne 
soit ni supérieure à celle dudit feu blanc, ni infé-
rieure à celle des feux prescrits au para-
graphe 1 b) de l'article 3.08  

 un cône noir, la pointe en haut 
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NUIT CROQUIS JOUR 
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article 3.36, Signalisation supplémentaire des bateaux utilisés pour exécuter des travaux de plon-
gée subaquatique :  

une reproduction rigide, d'au moins 1 m de hauteur, du pavillon « A » du Code international de 
signaux, placée à un endroit approprié et à une hauteur telle qu'elle soit visible, de nuit comme de 
jour, de tous les côtés 
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article 3.37, Signalisation supplémentaire des bateaux en train de faire du dragage de mines : 

trois feux clairs ou ordinaires verts, visibles de 
tous les côtés, disposés selon un triangle à base 
horizontale dans un plan perpendiculaire à l'axe 
du bateau, le feu supérieur se trouvant à la tête du 
mât de misaine ou à proximité de celle-ci et les 
autres feux, à chaque extrémité de la vergue de 
misaine 

 
trois ballons noirs superposés dispo-
sés comme prescrit pour les feux 
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article 3.38, Signalisation supplémentaire des bateaux en service de pilotage :  

au lieu du feu prescrit au paragraphe 1 a) de l'article 3.08, deux feux clairs ou ordinaires superpo-
sés, visibles de tous les côtés, le feu supérieur étant blanc et le feu inférieur rouge, et placés à la 
tête ou à proximité de la tête du mât 
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Annexe 4 
 
 

LES FEUX ET LA COULEUR DES FEUX  
DE SIGNALISATION SUR LES BATEAUX  

 
 

Les feux et la couleur des feux de signa lisation sur les bateaux doivent être 
conformes aux dispositions des Recom mandations en vigueur de la Com mission du 
Danube relatives aux prescriptions technique s applicables aux bateaux de navigation 
intérieure ou de la Résolution en vigueur  de la CEE-ONU relative aux prescriptions 
techniques applicables aux bateaux de navi gation intérieure ou de la Directive en 
vigueur de l’Union européenne relative aux prescriptions techniques des bateaux de la 
navigation intérieure. 
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Annexe 5 
 
 

INTENSITE ET PORTEE DES FEUX  
DE SIGNALISATION DES BATEAUX  

 

 

L’intensité et la portée des feux de signalisation des bateaux doivent être 
conformes aux dispositions des Recom mandations en vigueur de la Com mission du 
Danube relatives aux prescriptions technique s applicables aux bateaux de navigation 
intérieure ou de la Résolution en vigueur  de la CEE-ONU relative aux prescriptions 
techniques applicables aux bateaux de navigation intérieure ou de la Directive en 
vigueur de l’Union européenne relative aux prescriptions techniques des bateaux de la 
navigation intérieure. 
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Annexe 6 
 

SIGNAUX SONORES  
 

I. TONALITE DES SIGNAUX SONORES 
 

 Les installations mécaniques pour l’émission des signaux sonores utilisées à 
bord des bateaux en navigation intérieure doivent assurer l’émission des signaux 
sonores présentant les caractéristiques suivantes : 
 
1. Fréquence : 
 

a) La fréquence fondamentale des signaux sonores des bateaux motorisés, à 
l’exception des menues embarcations dont il est parlé sous b), doit être  
200 Hz avec une tolérance de  ± 20% ; 

 
b) Pour les bateaux non motorisés et pour les menues embarcations la 

fréquence fondamentale du son doit être supérieure à 350 Hz ; 
 
c) Pour les signaux sonores tritonaux émis par les bateaux naviguant au 

radar dans des conditions de visibilité réduite, les fréquences 
fondamentales des sons doivent être comprises entre 165 et 297 Hz avec 
un intervalle d’au moins deux tons entiers entre le son le plus haut et le 
son le plus bas. 

 
2. Niveau de pression acoustique : 
 
 Les niveaux de pression acoustique indiqués ci-après sont mesurés ou rapportés 
à 1 m en avant du centre de l’ouverture du pavillon, la mesure étant effectuée autant 
que possible en champ libre : 
 

a) Pour les bateaux motorisés, à l’exception des menues embarcations dont il 
est parlé sous b), le niveau de pression acoustique pondéré doit être 
compris entre 120 et 140 dB (A) ; 

 
b) Pour les bateaux non motorisés et pour les menues embarcations qui ne 

sont pas aménagées ou employées pour remorquer des bateaux autres que 
des menues embarcations, le niveau de pression acoustique pondéré doit 
être compris entre 100 et 125 dB (A) ; 

 
c) Pour les signaux sonores tritonaux émis par les bateaux naviguant au 

radar dans des conditions de visibilité réduite, le niveau de pression 
acoustique pondéré de chaque ton doit être compris entre 120 et 140 dB 
(A). 
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II. CONTROLE DU NIVEAU DE PRESSION ACOUSTIQUE 
 

 Le contrôle du niveau de pression acoustique est effectué par les autorités 
compétentes à l’aide du sonomètre normalisé par la Commission électronique 
internationale (réf. CEI. 179) ou à l’aide d’un sonomètre d’usage courant, conforme à 
la norme de la CEI (réf. CEI. 123). 
 
 

III. SIGNAUX SONORES A UTILISER PAR LES BATEAUX 
 

 Les signaux sonores autres que les coups de cloche et le signal tritonal doivent 
être constitués par l’émission d’un son ou de plusieurs sons consécutifs ayant les 
caractéristiques suivantes : 
 

- son bref : son d’une durée d’environ une seconde ; 
 
- son prolongé : son d’une durée d’environ quatre secondes. 
 

 Entre deux sons consécutifs, l’intervalle doit être d’environ une seconde, sauf 
pour le signal « une série de sons très brefs », qui doit comporter au moins six sons 
d’une durée d’un quart de seconde environ chacun, entrecoupés de silences de même 
durée. 
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А. Signaux généraux 
 

               
  

               
 1 son prolongé « Attention »

               
 1 son bref « Je viens sur tribord » 

               
 2 sons brefs « Je viens sur bâbord » 

               
 3 sons brefs « Je bats en arrière » 

               
 4 sons brefs « Je suis incapable de manœuvrer » 

               
           1 son bref suivi d’un son prolongé répétés « N’approchez pas » 

 

               
 Série de sons très brefs « Danger imminent d’abordage » 

               
 Sons prolongés répétés « Signal de détresse » 

Article 4.04 

-------            -------  

Volées de cloche  
« Signal de détresse » 
Article 4.04 

 
 
 
 
 



 

140

A
nnexe 6                                                                                    Signaux sonores                                         

 

В. Signaux de rencontre 
 
Premier cas 

      

   1 son bref du montant « Je veux croiser à bâbord » Article 6.04, par. 5

   1 son bref de l’avalant « D’accord, croisez a bâbord » Article 6.04, par. 6

   2 sons brefs de l’avalant « Pas d’accord, croisez à tribord » Article 6.05, par. 3

   2 sons brefs du montant « D’accord, je croiserai à tribord » Article 6.05, par. 4

 
Deuxième cas 

      

   
2 sons brefs du montant « Je veux croiser à tribord » Article 6.04, par. 5

   
2 sons brefs de l’avalant « D’accord, croisez à tribord » Article 6.04, par. 6

   
1 son bref de l’avalant « Pas d’accord, croisez à bâbord » Article 6.05, par. 3

   
1 son bref du montant « D’accord, je croiserai à bâbord » Article 6.05, par. 4

 
 
 
 
С. Signaux de dépassement 
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Premier cas 
            

         
2 sons prolongés suivis  
de 2 sons brefs du rattrapant 
 

« Je veux dépasser à votre bâbord » Article 6.10, par. 2 

         
1 son bref du rattrapé « D’accord, dépassez à mon bâbord » 

 
Article 6.10, par. 3 

         
2 sons brefs du rattrapé « Pas d’accord dépassez à mon tribord » 

 
Article 6.10, par. 4 

         1 son bref du rattrapant « D’accord, je passerai à votre tribord » Article 6.10, par. 4 

Deuxième cas 
            

         
2 sons prolongés suivis 
d’un son bref du rattrapant 
 

« Je veux dépasser à votre tribord » 

 

 
Article 6.10, par. 2 

         
2 sons brefs du rattrapé « D’accord, dépassez à mon tribord » 

 
Article 6.10, par. 3 

         
1 son bref du rattrapé « Pas d’accord, dépassez à mon 

bâbord » 
 

Article 6.10, par. 4 

         
2 sons brefs du rattrapant « D’accord, je passerai à votre bâbord » Article 6.10, par. 4 

Impossibilité de dépassement 
 

   

         
5 sons brefs du rattrapé « On ne peut me dépasser » Article 6.10, par. 5 

D. Signaux de virage 
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1 son prolongé suivi 
d’un son bref 
 

« Je vais virer sur tribord » Article 6.13, par. 2 

            
1 son prolongé suivi 
de 2 sons brefs 

« Je vais virer sur bâbord » 
Article 6.13, par. 2 

E.   Ports et voies affluentes, entrée et sortie, sortie suivie d’une traversée de la voie principale 
 

 

E.1  Signaux d’entrée et de sortie des ports et des voies affluentes  

            
3 sons prolongés suivis 
d’un son bref 
 

« Je vais me diriger sur 
tribord » 

Article 6.16, par. 2 

            
3 sons prolongés suivis  
de 2 sons brefs 

« Je vais me diriger  sur 
bâbord » Article 6.16, par. 2 

 
 
E.2  Signaux de traversée après l’entrée dans la voie principale à partir des ports et voies affluentes 
 

        
3 sons prolongés « Je vais traverser » Article 6.16, par. 2 

en cas de nécessité, jusqu’à la fin de la traversée, suivis par : 
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1 son prolongé suivi 
d’un son bref 

 « Je veux croiser à 
tribord » 

      Article 6.16, par. 2 

   

1 son prolongé suivi 
de 2 sons brefs 

« Je veux croiser à 
bâbord » 

      Article 6.16, par. 2 

 
F.   Signaux par visibilité réduite 
 
a)  bateaux naviguant au radar 
 

 
 

i) bateaux avalants à l’exception 
des menues embarcations 

signal tritonal répété aussi 
souvent que nécessaire 

Article 6.32, par. 4 a) 

        
ii) bateaux montants isolés 1 son prolongé Article 6.32, par. 4 c) 

        
  

b)  bateaux ne naviguant pas au radar   

           

        
i) bateaux et convois isolés 1 son prolongé répété à 

intervalles d’une minute au 
plus 

Article 6.33, par. b) 
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c)  bateaux en stationnement 
 

-------  

1 volée de cloche répétée à 
intervalles d’une minute au 
plus 
 

« Je stationne du côté gauche 
du chenal » 

Article 6.31, par. 1 a) 

-------      -------  

1 double volée de cloche 
répétée à intervalles d’une 
minute au plus 
 

« Je stationne du côté droit du 
chenal » 

Article 6.31, par. 1 b) 

-------    -------    -------  

1 triple volée de cloche 
répétée à intervalles d’une 
minute au plus 

« Je stationne en position 
indéterminée » 

Article 6.31, par. 1 c) 

 

G. Signaux au départ d’une aire de stationnement sans virer 

  

 
   

1 son bref « Lorsque le bateau vient sur 
tribord » 
 

Article 6.14 

 
   

2 sons brefs « Lorsque le bateau vient sur 
bâbord » 

Article 6.14 
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Annexe 7 
 

SIGNAUX REGLEMENTANT LA NAVIGATION  
 
 

1) Les signaux principaux figurant à la section 1  ci-dessous peuvent être complétés 
ou explicités par des signaux auxiliaires figurant à la section II. 

 
2) Les panneaux peuvent com porter un m ince f ilet blanc suivant leu r contour  

extérieur. 
 
3) Les dim ensions et la couleur des panneaux doivent être conform es aux 

recommandations en vigueur de la Commission du Danube. 
 

Section I - SIGNAUX PRINCIPAUX  
 

A - Signaux d’interdiction 
 

A.1 - Interdiction de passer (signal général) (voir 
articles 6.08, 6.16, 6.22, 6.22 bis, 6.25, 6.26, 
6.27 et 6.28 bis) 

 

   
 
 
panneaux 
 
 
 
 
ou feux rouges 
 
 
ou pavillons rouges 
 
Deux panneaux, deux feux ou deux pavillons 
superposés indiquent une interdiction 
prolongée 
 

ou ou

 

A.2 - Interdiction de tout dépassement  
(voir article 6.11) 
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A.3 - Interdiction de dépasser entre convois 

seulement (voir article 6.11) 

 
 

A.4 - Interdiction de croiser et de dépasser  
(voir article 6.08) 

 
 

A.4.1 - Interdiction de la rencontre et du 
dépassement concernant uniquem ent les 
convois (voir article 6.08) 
 

 
A.5 - Interdiction de st ationner (c’est-à-dire 

d’ancrer ou de s’amarrer à la rive)  
(voir article 7.02) 

 

P 
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A.5.1 - Interdiction de statio nner sur la largeu r 

indiquée en  m ètres (co mptée à partir d e ce 
signal) (voir article 7.02) 

 

40 
 

 
A.6 - Interdiction d’ancrer et de laiss er tr aîner les 

ancres, câbles ou chaîn es (voir articles 6.18
et 7.03) 

 
 

A.7. - Interdiction de s’amarrer à la rive  
(voir article 7.04) 

 
 

A.8. - Interdiction de virer (voir article 6.13) 

 
 

A.9 - Interdiction de crée r des  
remous (voir article 6.20) 

 ou 
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A.10 - Interdiction de passer en dehors de l’espace 

indiqué (dans une ouverture de pont ou de 
barrage) (voir article 6.24) 

 

 
A.11 - Interdiction de pa sser, m ais 

préparez-vous à vou s m ettre en  
marche (voir articles 6.26 et 
6.28 bis) 

ou ou  
   (feu rouge éteint) 

 
A.12 - Navigation interdite aux bateaux motorisés

 
 

 
A.13 - Navigation interdite à toutes les embarca-

tions, de sport ou de plaisance  

 
 

A.14 - Pratique du ski nautique interdite 

 
 

 

                                                           
 Les autorités compétentes peuvent aussi interdire, par ce panneau, la navigation pour les menues 

embarcations. 
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A.15 - Navigation interdite aux bateaux à voile

 
 

A.16 - Navigation interdite aux bateaux qui ne sont 
ni motorisés ni à voile 

 
 

A.17 - Pratique de la planche à voile interdite

 
 

A.18 - Fin de la zone autorisée pour la navigation à 
grande vitesse des m enues embarcations de 
sport ou de plaisance 

 
 

A.19 - Interdiction de m ettre des em barcations à 
l’eau ou de les en retirer 
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A.20 - Navigation interdite aux motos nautiques 

 
 

B - Signaux d’obligation 
 
B.1  Obligation de suivre  la direction indiquée 

par la flèche (voir article 6.12) 

 
B.2 a) Obligation de se diriger vers le côté du  

chenal situé à bâbord (voir article 6.12) 

 
 

 b) Obligation de se diriger vers le côté du 
chenal situé à tribord (voir article 6.12) 

 
 

B.3 a) Obligation de tenir le cô té du ch enal situé à 
bâbord (voir article 6.12) 
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 b) Obligation de tenir le cô té du ch enal situé à 

tribord (voir article 6.12) 

 
 

B.4 a) Obligation de croiser le chenal vers bâbord 
(voir article 6.12) 

 
 

 b) Obligation de croiser le chenal vers tribord 
(voir article 6.12) 

 

 
 

B.5 - Obligation de s’ar rêter dans les c onditions 
prévues par le Règlem ent (voir articles 6.26 
et 6.28) 

 
 

B.6 - Obligation de respec ter la lim ite d e vites se 
indiquée (en km/h) 

 

12 
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B.7 - Obligation d’émettre un signal sonore 

 
 

B.8 - Obligation d’observer une vigilance parti-
culière (voir article 6.08) 

 
 

 
 
 
B.9 

 
 
 
- 

 
 
 
Obligation de s’ assurer, ava nt de 
s’engager sur la voie principale ou de la 
traverser, que la m anoeuvre n’oblige pas 
les bateaux naviguant sur cette voie à 
modifier leur route ou leur vitesse 
(voir article 6.16) 
 
 
 
 
 

 
 
 

a)
 
 
 
 
 
 
 
 

b)
 
 
 

 
 

 
B.10 - Les bateaux naviguant sur la voie principale 

doivent, si nécessaire, modifier leur route ou 
leur vitesse pour perm ettre la sortie des 
bateaux quittant le por t ou la voie affluente 
(voir article 6.16) 
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B.11 a) Obligation d’entrer en liaison radiotélé-

phonique (voir article 4.05) 

 
 

 b) Obligation d’entrer en liaison radiotélé-
phonique sur la voie indiquée sur le panneau 
(voir article 4.05) 

 

 
 

C - Signaux de restriction 
 
C.1 - La profondeur d’eau est 

limitée 

 
C.2 - La hauteur libre au-dessus 

du plan d’eau est limitée 

 
C.3 - La largeur de la passe ou 

du chenal est limitée 

 
Note: Sur les panneaux C.1, C.2 et C.3, les chiffres indiquent, en m ètres, 

respectivement, la profondeur d’eau, la hauteur libre au-dessus du plan d’eau 
et la largeur de la passe ou du chenal 
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C.4 - Des restrictions sont imposées à la navigation : 

Renseignez-vous 

 
C.5 - Le chenal est éloign é de la rive dro ite (gauche) ; 

le chiffre porté sur le signal indique, en mètres, la 
distance, comptée à partir  du signal à laquelle les 
bateaux doivent être maintenus 

 
D - Signaux de recommandation 

 
D.1 - Passe recommandée 

 
 

 a) dans les deux sens (voir articles 6.25, 6.26 et 
6.27) 

 ou  
 
 b) dans le seul sens indiqué (le 

passage en sens inverse étant 
interdit) (voir articles 6.25, 6.26 
et 6.27) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ou  
 

ou  
 
D.2 - Il est recom mandé de se ten ir dans l’espace 

indiqué (dans une ouverture de pont ou de 
barrage) (voir article 6.24) 

        ou          
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D.3 - Il est recommandé de se  diriger dans le sens 

de la flèche 

 
  dans le sens du feu fixe vers le feu isophase ou 

 
 

E - Signaux d’indication 
 
E.1 - Autorisation de pas ser (sign al g énéral) 

(voir articles 6.08, 6.16, 6.26, 6. 27 et  
6.28 bis) 

 

  soit panneaux 

  soit feux verts 

ou ou  
  soit pavillons verts 

E.2 - Croisement d’une ligne électrique aérienne

E.3 - Barrage 
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E.4 a) Bac ne naviguant pas librement

 
 b) Bac naviguant librement

 
E.5 - Autorisation de st ationner (c’est-à-dire 

d’ancrer o u de s’am arrer à la riv e)  
(voir articles 7.02 et 7.05) 

 

P
 

 
E.5.1 - Autorisation de stationner sur la largeur du 

plan d’eau com ptée à partir du panneau et 
indiquée en  m ètres sur celui-ci (vo ir article 
7.05) 

 
 

E.5.2 - Autorisation de station ner sur la 
largeur du  plan d ’eau com prise 
entre les deux distan ces com ptées 
à partir du panneau et indiquées en 
mètres sur celui- ci ( voir ar ticle 
7.05) 
 

E.5.3 - Nombre maxim al de bateaux autorisés à 
stationner bord à bord (voir article 7.05) 
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E.5.4 - Aire de stationne ment réservée aux bateaux 
de la navigation par poussage qui ne sont 
pas astreints à porter les feux bleus ou les 
cônes bleus prescrits à l'art. 3.14  
(voir article 7.06) 

 
 

E.5.5 - Aire de stationne ment réservée aux bateaux 
de la navigation par poussage astrein ts à 
porter le feu bleu ou le cône bleu en vertu du 
par. 1 de l'art. 3.14 (voir article 7.06) 

E.5.6 - Aire de stationne ment réservée aux bateaux 
de la navigation par poussage astrein ts à 
porter les deux feux bleus ou les deux cônes 
bleus en vertu du par. 2 de l'art. 3.14  
(voir article 7.06) 

 
 

E.5.7 - Aire de stationne ment réservée aux bateaux 
de la navigation par poussage astrein ts à 
porter les trois feux bl eus ou les tro is cônes 
bleus en vertu du par. 3 de l'art. 3.14  
(voir article 7.06) 

 
 

E.5.8 - Aire de stationne ment réservée aux bateaux 
autres que ceux de la navigation par 
poussage qui ne sont pas astreints à porter 
les feux bleus ou les cônes bleus prescrits à 
l'art. 3.14 (voir article 7.06) 

 
 

E.5.9 - Aire de stationne ment réservée aux bateaux 
autres que ceux de la navigation par 
poussage astreints à port er le feu bleu ou le 
cône bleu en vertu du par. 1 de l'art. 3.14 
(voir article 7.06) 

 



158 
 

_____________________________________________________________________ 
 Annexe 7                                                                 Signaux règlementant la navigation 

E.5.10 - Aire de stationne ment réservée aux bateaux 
autres que ceux de la navigation par 
poussage astreints à porter les deux feux 
bleus ou les deux cônes bleus en vertu du 
par. 2 de l'art. 3.14 (voir article 7.06) 

 
 

E.5.11  Aire de stationne ment réservée aux bateaux 
autres que ceux de la navigation par 
poussage astreints à porter les trois feux 
bleus ou  les tro is c ônes bleus en vertu du 
par. 3 de l'art. 3.14 (voir article 7.06) 

E.5.12 - Aire de stationnem ent réservée à tous les 
bateaux qui ne sont pa s astreints à porter le s 
feux bleus ou les cônes bleus prescrits à 
l’article 3.14 (voir article 7.06) 

 
 

E.5.13 - Aire de stationnem ent réservée à tous les 
bateaux astreints à porter le feu bleu ou le 
cône bleu en vertu du pa r. 1 de l’art. 3.14 
(voir article 7.06) 

 
 

E.5.14 - Aire de stationnem ent réservée à tous les 
bateaux astreints à porter les deux feux bleus 
ou les deux cônes bleus en vertu du par. 2 de 
l’art. 3.14 (voir article 7.06) 

 
 

E.5.15 - Aire de stationnem ent réservée à tous les 
bateaux astreints à porter les trois feux bleus 
ou les trois cônes bleus en vertu du par. 3 de 
l’art. 3.14 (voir article 7.06) 
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E.6 - Autorisation d’ancrer (voir article 7.03) et 
de la isser tra îner les  ancre s, c âbles o u 
chaînes (voir article 6.18) 

 
 

E.7 - Autorisation de s’amarrer à la rive  
(voir article 7.04) 

 
 

E.7.1 - Aire de stationnem ent réservée au charge-
ment et au déchargem ent des véhicules. (La 
durée m aximale du stationnem ent autorisé 
peut être indiquée sur un cartouche au-
dessous du panneau.) 

 
 

E.8 - Aire de virage (voir articles 6.13 et 7.02) 

 
 

 
 
 
E.9 

 
 
 
- 

 
 
 
Les voies rencontrées  sont considérées 
comme affluentes de la voie suivie (voir 
article 6.16) 

a)

b)

 
 

 
 



160 
 

_____________________________________________________________________ 
 Annexe 7                                                                 Signaux règlementant la navigation 

 
 
 
E.10 

 
 
 
- 

 
 
 
La voie suivie es t considérée co mme 
affluente de la voie rencontrée  
(voir article 6.16) 

a)

b)

 
 

 
 

 
E.11 - Fin d’une interdiction ou d’une obligation 

valable pour un seul sens de navigation, ou 
fin d’une restriction 

 
 

E.12 - Signaux avancés : un ou deux feux blancs: 
 

 

 a) Feu(x) fixe(s) : Difficulté au-delà :
Arrêtez-vous si le règlement l’exige 

 ou  
 b) Feu(x) isophase(s) : Vous pouvez avancer 

 ou  

E.13 - Poste d’eau potable 

E.14 - Poste téléphonique 
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E.15 - Navigation autorisée pour les bateaux 
motorisés 

 
 

E.16 - Navigation autorisée pour les em barcations 
de sport ou de plaisance  

 
 

E.17 - Pratique du ski nautique autorisée 

 
 

E.18 - Navigation autorisée pour les bateaux à 
voile 

 
 

E.19 - Navigation autorisée pour les bateaux qui ne 
sont ni motorisés ni à voile 

 
 

 
 
 
 
 
 

                                                           
 Les autorités compétentes peuvent aussi autoriser, par ce panneau, la navigation pour les menues 

embarcations. 
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E.20 - Pratique de la planche à voile autorisée 

 
 

E.21 - Zone autorisée pour la navigation à grande 
vitesse des menues embarcations de sport ou 
de plaisance 

 
 

E.22 - Autorisation de m ettre des em barcations à 
l’eau ou de les en retirer 

 
 

E.23 - Possibilité d’obtenir des renseignem ents 
nautiques par radiotél éphonie sur la voie 
indiquée 

 
 

E.24 - Navigation autorisée pour les m otos 
nautiques 
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Section II - SIGNAUX AUXILIAIRES 

 
 Les signaux principaux (voir section I) peuvent être complétés par les signaux 
auxiliaires suivants : 
 

1. Cartouches indiquant la distance à laquelle s’applique la prescription ou l’endroit  
où est située la particularité indiquée par le signal principal 

 
Remarque : Les cartouches sont placés au-dessus du signal principal 

 
Exemples : 
 
 

 
Arrêt à 1000 m 

 
Bac ne naviguant pas 
librement à 1500 m 

 
2. Signaux lumineux additionnels 

 
 

Flèche blanche lumineuse associée à certains feux; signification : 
 

 
 

 
 

a) avec feu vert 
Exemple : autoris ation d’entrer d ans le b assin qui  
est situé dans la direction de la flèche 
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b) avec feu rouge 
Exemple : interdiction d’entrer dans le bassin qui 
est situé dans la direction de la flèche 

 
 

3.  Flèches indiquant la direction du secteur auquel s’applique le signal principal 
 

Remarque :  Les flèches  ne doiven t pas nécess airement être blanch es et  
peuvent être apposées à côté ou au-dessous du signal principal. 

 
Exemples : 

 

 
Stationnement autorisé 

 

 
 

Stationnement interdit 
(sur 1000 m) 

 

 

1000 1000
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4.  Cartouches portant des inscriptions explicatives ou  

des informations complémentaires 
 
Remarque: ces cartouches sont placés au-dessous du signal principal. 
 
  

 

 

 
Exemples : 
 

   

  

 

 

 Arrêt pour la douane  Emettez un son prolongé  
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                      Annexe 8 
 

SIGNAUX DE BALISAGE 

  I.   GENERALITES 
 

1. Signaux sur la voie 
d’eau  
 

La voie d’eau, le chenal, ains i que les endroits dangereux 
et les obstacles à la navigation ne sont pas toujours balisés 
par des signaux (signaux sur le chenal). 
 
Les signaux flottants réglant la navigation sont ancrés à 
une distance d’environ 5 m des limites qu’elles indiquent. 
 
Les épis et les hauts-fonds peuvent être signalés au moyen 
de signaux flottants ou fixés à dem eure. Ces signaux sont 
généralement placés en bor dure des épis et des hauts-
fonds ou devant eux.  
 
Il convient de se tenir à un e d istance suffisante des  
signaux pour éviter de heurter un obstacle ou de toucher le 
fond. 
 

2. Définitions des termes 
 
Côté droit/ 
Côté gauche : 

 
 
Les désignations « côté droit », « côté gauche » de la voie  
d’eau ou du chenal s’entendent pour un observateur tourné 
vers l’aval ; 
 
pour les canaux, les lacs et les voies d’eau de grande  
largeur, les termes « droite et gauche » sont définis par les 
autorités. 
 

 Feu : Feu caractéristique servant au balisage. 
 

 Feu fixe : Feu donnant une lum ière ininterrompue dont l’intensité et 
la couleur restent constantes. 
 

 Feu rythmé : Feu présentant un e success ion caractéristique et 
périodiquement répétée de temps de lumière et d’obscurité 
et dont l’intensité et la couleur restent constantes. 
 

3. Rythme des feux Exemples : 
 

 Feu à occultations régulières  

période  
 Feu à occultations groupées  

période  
 Feu isophase  

période  
 Feu à éclats réguliers 

période  
 Feu à éclats groupés  

période  
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 Feu à éclats diversement groupés  
période  

 Feu scintillant continu ou  
Feu scintillant rapide continu 
 

période  

 Feu à scintillements groupés ou 
Feu à scintillements rapides groupés 

 
période 

 
période 

 
période

*

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

* Dans ce cas, un éclat long permet d’assurer une meilleure différenciation des rythmes. 
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II.   BALISAGE DANS LA VOIE NAVIGABLE DES LIMITES DU CHENAL 
 
1. Côté droit du chenal 
 
 Couleur :  rouge 

 Forme :  bouées, de préférence cylindriques, espars ou jalons  

Voyant : Un voyant cylindrique rouge est obligatoire sur les 
bouées et les espars s’ils ne sont pas cylindriques. 

 
En général avec réflecteur radar. 
 
1.A bouée avec feu 1.B bouée sans feu 1.C flotteur avec 

voyant 
1.D jalon 

 

 

Figure 1 
 
 
 Feu  

(s’il est 
installé) : 

feu rythmé rouge 

Figure 1a 
 

Les signaux 1 servent à balis er les limites et l’emplacement du chenal ; ils balisent le 
côté droit du chenal et les dangers de la rive droite. 
 
 
2.       Côté gauche du chenal 

 
Couleur :  vert 

Forme :   bouées, de préférence coniques, espars ou jalons 

Voyant :  Un voyant conique vert est obligatoire sur les bouées et 
les espars s’ils ne sont pas coniques. 

 
En général avec réflecteur radar. 
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2.A bouée avec feu 

 
2.B bouée sans feu 2.C flotteur avec 

voyant 
2.D jalon 

 
 

 

 

Figure 2 
 
 

 Feu  
(s’il est 
installé) : 

 feux rythmés verts 

Figure 2a 
 
Les signaux  2 servent à balis er les lim ites et l’em placement du chenal ; ils  
balisent le côté gauche du chenal et les dangers de la rive gauche. 

 
 
3.       Bifurcation du chenal 

 
Couleur :  bandes horizontales rouges et vertes 
Forme :  bouées, de préférence sphériques, ou espars et jalons 
Voyant : Un voyant* sphérique avec des bandes horizontales rouges et 

vertes e st obligatoire su r les bouées  et les espars s’ils ne sont 
pas sphériques. 

 
En général avec réflecteur radar. 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
* Le voyant rouge cylindrique ou le voyant vert conique installés, le cas échéant, sur d’autres voies de 
navigation intérieure au-dessus du signal de bi furcation du parcours navigable et  indiquant l e côté à 
suivre (parcours navigable principal) ne sont pas utilisés sur le Danube. Dans l’Annexe 8 au CEVNI, 
de tels signaux figurent sur la Figure 4 (doc. TRANS/SC.3/115/Rev.4). 
 



171 
 

__________________________________________________________________ 
 Annexe 8                                                                                    Signaux de balisage 

 
3.A bouée avec feu  3.B bouée sans feu 3.C flotteur avec 

voyant  
3.D jalon 

 

 

 

Figure 3 
 
 

 Feu  
(s’il est 
installé) 

 Feu blanc continu 
à éclats réguliers ou  
feu blanc isophase 
(peut être un feu 
blanc à trois éclats  
groupés) 

 
Figure 3a 

 
Les signaux 3 servent à baliser la bifu rcation et la jonction du chenal et 
également divers d angers situ és dan s les lim ites du chenal. Les avalan ts tou t 
comme les montants peuvent laisser ces signaux soit à bâbord, soit à tribord. 

 
4. Une lettre « P » peinte en blanc sur les bouées décrites aux prem ier et deuxième 

paragraphes ci-dessous indique que le chenal longe une zone de stationnement.  
 
Exemple : Bouées avec feu droites balisant les lieux de stationnem ent par rapport au 
côté droit du chenal (Art. 7.05) 
 

 

  

 

 
Figure 4a 
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Exemple : Bouées avec feu gauches balisant le s lieux de stationnement par rapport au 
côté gauche du chenal (Art. 7.05) 
 

 
 

  

 

 
Figure 4b 
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III. SIGNAUX INSTALLES SUR LA RIVE ET 
INDIQUANT LA POSITION DU CHENAL 

 
A.  Signaux indiquant la position du chenal par rapport aux rives 
 
Ces signaux indiquent la position du chenal  par rapport aux rives et avec les signaux 
installés sur la voie navigable balisent le chenal aux endroi ts où celui-ci se rapproche  
de la rive ; ils servent également de points de repère. 
 
1.       Chenal à proximité de la rive droite 
 

Couleur :  rouge/blanc 
Forme :  poteau avec voyant 
Voyant : panneaux carrés (ayant leur s côtés horizontaux et verticaux) 

rouges, bordés de deux bandes horizontales blanches 
 

   

 
                                    4.A avec feu                            4.B sans feu 

Figure 5 
 
 

Feu (s’il est installé) :  feu rythmé rouge 
 

 
Figure 5a 
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2. Chenal à proximité de la rive gauche 
 
 Couleur :  vert/blanc 
 Form e :  poteau avec voyant 

Voyant : panneau carré (ayant ses diagonales horizontale et  
verticale) peint en vert pour la moitié supérieure et en 
blanc pour la moitié inférieure 

   

 
                                   5.A avec feu                            5.B sans feu 

Figure 6 
 
Feu (s’il est installé) :  feu rythmé vert 
 

 
Figure 6a 

 
3. Utilisation des signaux 
 

 
Figure 7 
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B.  Balisage des traversées 
 
 Si l’on veut perfectionner la signalisa tion ci-dessus, on peut indiquer par une 
signalisation particulière le passage du chenal d’une rive à l’autre (traversée). 
 
1.  Côté rive droite 
 
 Couleur :  jaune/noir 
 Form e :  poteau avec voyant 

Voyant : panneau carré jaune (a yant ses côtés horizontal et 
vertical) avec une barre centrale verticale noire 

 
 

    

 
                              4.C avec feu                                       4.D sans feu 

Figure 8 
 
Feu (s’il est installé) :  feu jaune à éclats ou à occultatio ns, à caractéris tique 

paire – à l’exception du rythme à éclats groupés par deux 
 

Figure 8a 
 

Signal de traversée de la ri ve droite (fig. 8) sert à indiquer le commencement et 
la fin de la direction du chenal qui passe de la rive droite à la rive gauche. 
 

2.        Côté rive gauche 
 

 Couleur :  jaune/noir 
 Form e :  poteau avec voyant 

Voyant : panneau carré jaune (aya nt ses diagonales horizontale et 
verticale) avec une barre centrale verticale noire 
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                             5.C avec feu                                       5.D sans feu 
Figure 9 

 
Feu (si installé) :  feu jaune à éclats ou à occultatio ns, à caractéris tique 

impaire – à l’exception du rythm e à éclats groupés par 
trois 

 

Figure 9a 
 

Signal de traversée de la rive gauche (fig. 9) sert à indiquer le commencement et la fin 
de la direction du chenal qui passe de la rive gauche à la rive droite. 
 
3.           Utilisation des signaux : 

Figure 10 

 
3.1  Indication simple de la traversée 
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3.2 Indication de l’alignement d’une longue traversée 

 
 Deux signaux de traversée identiques (f ig. 8 ou fig. 9), placés l’un derrière 
l’autre, le s ignal antérieur étant plu s bas que le signal posté rieur ; la lig ne reliant ces 
signaux indique l’axe de la traversée. 

 
 

Figure 11 
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Alignement de traversée de la rive droite 

 
deux panneaux jaunes, comme par exemple sur la figure 8 (panneaux antérieur et 
postérieur) 
 

              panneau antérieur    panneau postérieur  
 

 

 

 
Figure 11a 

 
Feu (s’il est installé) : des feux jaunes, le f eu antérieur isophase, le f eu 

postérieur fixe 
 

    feu antérieur       feu postérieur 

 

 
Figure 11b 
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Alignement de traversée de la rive gauche 
 

deux panneaux jaunes, comme par exemple sur la figure 9 (panneaux antérieur et 
postérieur) 

 
        panneau antérieur  panneau postérieur  

 

 
Figure 11c 

 
 
Feux (s’ils sont installés) : des feux jaunes, le feu antérieur isophase, le 

feu postérieur fixe 
 

          feu antérieur     feu postérieur 

 

 

 
Figure 11d 
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IV.  BALISAGE DES ENDROITS DANGEREUX ET DES OBSTACLES 

 
Signaux immobiles 
 
1.  Signal de la rive droite balisant les endroits dangereux 
 
 Couleur :  rouge 
 Form e :  poteau avec voyant 
 Voyant :  triangle blanc avec bordure rouge placé la pointe en bas 
 

 

 

 Le signal indiquant les endroits 
dangereux de la rive droite est un signal 
auxiliaire m arquant tout ouvrage 
pénétrant dans le lit (d igue, épi, etc.)  ; il 
peut égalem ent servir au balisage des 
points saillants subm ersibles en période 
de hautes eaux. 

  4.F 
 

Figure 12 
 
 
2.  Signal de la rive gauche balisant les endroits dangereux 
 
 Couleur :  vert 
 Form e :  poteau avec voyant 
 Voyant :  triangle blanc avec bordure verte placé la pointe en haut 
 

 

 

 Le signal côtier indiquant les endroits 
dangereux de la rive gauche est un signal 
auxiliaire m arquant tout ouvrage 
pénétrant dans le lit (dig ue, épi, etc. ) ; il 
peut égalem ent servir au balis age des 
points saillants subm ersibles en p ériode 
de hautes eaux. 

  5.F 
 

Figure 13 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



181 
 

__________________________________________________________________ 
 Annexe 8                                                                                    Signaux de balisage 

3.       Signal de danger « Bifurcation » (le passage est possible des deux côtés)  
  

Couleur :  rouge/vert 

 Forme :   poteau avec voyant 
Voyant : deux panneaux triangul aires blancs superp osés et 

opposés par la pointe, celui du haut avec bordure rouge, 
celui du bas avec bordure verte 

 

6.B 
 

Figure 14 
 
 

 Feu (s’il est installé) : feu blanc isophase 
 

6.A 
 

Figure 14a 
 

Le signal est installé aux têtes d’îles, là où l’ île partage le chenal, et également sur la 
rive aux embouchures des canaux et des affluents navigables. 
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4. Dérivations, embouchures et entrées de ports 
 

Aux abords de dérivations, d'embouchures et d'entrées de ports, les protections 
de berges des deux côtés de la voie navi gable peuvent être signalées jusqu'à la 
pointe du môle de séparation par les ba lises fixes visées aux points 1 et 2, 
figures 12 et 13. La navigation entrant dans  le port depuis l’entrée dans le port 
est considérée comme montante. 

 
 
V.  BALISAGE SUPPLEMENTAIRE POUR LA NAVIGATION AU RADAR 
 
 
A.      Signaux de balisage des piles de ponts 
 

1. Il est possible d’utiliser à cette fin des bouées conformes aux figures 1 et 2 
avec réflecteurs-radar (placées  en amont et en aval des piles).  

 
2. Les perches avec réflecteurs-radar sont placées sur les piles des ponts. 

 

 
 

8.C2 
 

Figure 15 
 

B.  Balisage des lignes aériennes 
 

1. Réflecteurs-radar fixés, le cas éch éant, sur la ligne aérienne (donnant 
comme image radar une série de points pour identifier la ligne aérienne). 

 

 
 

8.C3 
 

Figure 16 
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2. Réflecteurs-radar placés  sur des bou ées jaunes disposées, le cas é chéant, 
par paire près de chaque rive (chaque paire donnant comme im age radar 
deux points l’un à côté de l’autre pour identifier la ligne aérienne). 

 

 
 

8.C4 
 

Figure 17 
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Annexe 9 
 

………………………. 
(Name des Staates / название страны / nom de l’Etat) 

 
 

………………………………………………. 
(Name der ausstellenden Behörde / наименование выдающего органа / 

nom de l’autorité délivrante) 
 
 
 
 
 
 

ÖLKONTROLLBUCH 

ЖУРНАЛ УЧЕТА ОТРАБОТАННЫХ МАСЕЛ 

CARNET DE CONTRÔLE DES HUILES USAGEES 
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Ausstellung der Ölkontrollbücher 
 
Das erste Ölkontrollbuch, versehen auf Seite 1 mit der laufenden Nummer 1, wird nur von der 
Behörde ausgestellt, die dem Schiff das Schiffszeugnis erteilt hat. Sie trägt auch die auf 
Seite 1 vorgesehenen Angaben ein. 
 
Alle nachfolgenden Ölkontrollbücher werden von einer örtlich zuständigen Behörde mit der 
Folgenummer nummeriert und ausgegeben, dürfen jedoch nur gegen Vorlage des 
vorangegangenen Ölkontrollbuches ausgehändigt werden. Das vorangegangene 
Ölkontrollbuch wird unaustilgbar "ungültig" gekennzeichnet und dem Schiffsführer 
zurückgegeben. Es ist nach der letzten Eintragung noch sechs Monate lang an Bord 
aufzubewahren. 
 
 

 
 
Выдача журналов учета отработанных масел 

 
Первый журнал учета отработанных масел, на стр. 1 которого проставляется 
порядковый номер 1, выдается только тем компетентным органом, который выдал 
судовое свидетельство на это судно. Этот орган указывает также сведения, 
предусмотренные на странице 1. 
 
Все последующие журналы, которым присваиваются последовательные порядковые 
номера, выдаются местным компетентным органом, но только после предъявления 
предыдущего журнала.  Предыдущий журнал, в котором делается нестираемая отметка 
"недействителен", должен быть возвращен судоводителю. Он должен храниться на 
борту в течение шести месяцев после внесения последней записи. 

 
 
 
 

Etablissement des carnets de contrôle des huiles usagées 
 
Le premier carnet de contrôle des huiles usagées, muni sur la page 1 du numéro d'ordre 1, 
n'est délivré que par l'autorité ayant établi au bateau le certificat de bateau. Cette autorité 
appose également les indications prévues sur la page 1. 
 
Tous les carnets suivants, numérotés dans l'ordre, seront établis par une autorité compétente 
locale, mais ne doivent être remis que contre présentation du carnet précédent. Le carnet 
précédent doit recevoir la mention indélébile "non valable" et être rendu au conducteur. Il doit 
être conservé à bord durant six mois après la dernière inscription. 
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Seite 1 
Стр. 1 
Page 1 

 
 
 
 
 Laufende Nr.:   ................................  
 Порядковый номер:  
 N° d'ordre :   
 
 
 
 

   
 ........................................   .................................................................................................................. . 
Art des Fahrzeugs Name des Fahrzeugs 
Тип судна Название судна 
Type du bateau Nom du bateau 
 
 
 
 
Amtliche Schiffsnummer oder Eichzeichen: 
Официальный номер или номер мерительного свидетельства: 
Numéro officiel ou numéro de jaugeage :  ........................................................  
  
  
Ort der Ausstellung:  
Место выдачи: 
Lieu de délivrance :  ........................................................   
 
  
Datum der Ausstellung:   
Дата выдачи: 
Date de délivrance :  ........................................................   
  
 
 
 
Dieses Buch enthält ............... Seiten 
Настоящий журнал состоит из …….... страниц 
Le présent carnet comprend ....... pages 
 
 
 
 
 
 
 
Stempel und Unterschrift der Behörde, die dieses Ölkontrollbuch ausgestellt hat 
Печать и подпись представителя компетентного органа,  
выдавшего настоящий журнал 
Cachet et signature de l'autorité qui a délivré le présent carnet  ........................................................  
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Seite 2 und folgende 
Стр. 2 и последующие 
Page 2 et suivantes 
 

 
1. Akzeptierte öl- und fetthaltige Schiffsbetriebsabfälle: 

 Отходы, содержащие масло или смазочные материалы и образующиеся в ходе эксплуатации 
судна, которые были приняты: 
Déchets huileux et graisseux survenant lors de l'exploitation du bateau acceptés : 

 
1.1 Altöl:  

Отработанные масла: 
Huiles usagées :  ........................................................  l/л 

 
1.2 Bilgenwasser aus / Трюмная вода из / Eau de fond de cale de : 

Maschinenraum hinten / Кормового машинного отделения/ Salle de machine arrière:  ................................  l/л 

Maschinenraum vorne / Носового машинного отделения / Salle de machine avant :  ...................................   l/л 

anderen Räumen / Прочих помещений / Autres locaux:  .................................................................  l/л 

 
1.3 Andere öl- oder fetthaltige Abfälle/ Прочие отходы, содержащие масло или смазочные материалы/  

Autres déchets huileux ou graisseux : 

 
Altlappen / Использованная ветошь / Chiffons usagés:  ........................................................  kg/кг 

 
Altfett / Отработанные смазочные вещества / Graisses usagées :  .................................................................  kg/кг 

 
Altfilter / Использованные фильтры / Filtres usagés : …………………………………. Stück/шт./ pièce 

 
Gebinde / Емкости / Récipients: …………………………………. Stück/шт./ pièce 

 
 
 
2. Bemerkungen/ Замечания/ Notes: 
 
2.1 Nicht akzeptierte Abfälle / Отходы, в приеме которых отказано / Déchets refusés 
 
       ..........................................................................................................................................................  

  ..........................................................................................................................................................  
 

2.2  Andere Bemerkungen / Прочие замечания / Autres remarques 

 
  .......................................................................................................................................................  

  .......................................................................................................................................................  

 
Ort / Место / Lieu :  .....................................................   Datum / Дата / Date :  ...............   
 

 
Stempel und Unterschrift der Annahmestelle / 
Печать и подпись представителя приемного сооружения /  
Cachet et signature de la station de réception :  ..............................................................................  
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Annexe 10                                                               Spécifications techniques générales  
                applicables  à l’équipement radar 

Annexe 10 
 
 

SPECIFICATIONS TECHNIQUES GENERALES 
APPLICABLES A L’EQUIPEMENT RADAR 

 
 

Les spécifications techniques générale s applicables à l’équipem ent radar  
doivent être conform es aux dispositions des Recom mandations en vigueur de la 
Commission du Danube relatives aux prescr iptions techniques applicables aux 
bateaux de navigation intérieure ou de la Résolution en vigueur de la CEE-ONU 
relative aux prescriptions techniques applicab les aux bateaux de navigation intérieure 
ou de la Directive en vigueur de l’Uni on européenne relative aux prescriptions 
techniques des bateaux de la navigation intérieure. 
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